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Un thème se dégage des articles du présent numéro de la Revue de l’Aviation royale canadienne, l’intégration 
air-terre. Compte tenu de nos engagements dans les opérations ATHENA, MOBILE et IMPACT, il est prudent 
d’avancer que l’Aviation royale canadienne (ARC) continuera de participer à des activités cinétiques dans un 
avenir prévisible. Puisque l’ARC mène rarement ses activités sans forces terrestres, il est fondamental d’explorer 
la complexité de ce domaine interarmées d’opérations en préparation aux prochains défis opérationnels.

L’été dernier, le major-général Wheeler de l’ARC a pris le commandement de l’équipe de mise en oeuvre de 
la capacité de ciblage, qui prendra la tête du ciblage des Forces armées canadiennes dans un environnement 
interarmées et multinational. Or, les défis du domaine du ciblage d’aujourd’hui ne sont pas entièrement nouveaux. 
Des échos du passé et des arguments actuels motivent les efforts d’aujourd’hui pour travailler ensemble plus 
étroitement dans cet espace de bataille. Ainsi, afin de donner un peu de contexte à la situation actuelle, nous vous 
offrons la perspective fascinante du lieutenant-colonel Paul Johnston sur les efforts du général McNaughton à 
l’égard de l’intégration air-terre pendant la Seconde Guerre mondiale et dans la période qui l’a précédée.

Après cet aperçu historique du sujet, nous vous présentons des articles sur les enjeux actuels du domaine du 
ciblage et sur une nouveauté susceptible d’apporter des bouleversements dans ce domaine, la menace des petits 
systèmes aériens sans pilotes (UAS). Beaucoup de choses sont à considérer dans l’environnement air-terre, que 
ce soit pour cibler et détruire l’ennemi ou pour composer avec de petits systèmes aériens sans pilote qui peuvent 
perturber nos opérations. La majorité de l’intégration air-terre que nous avons réalisée dans les dernières opérations 
représente un héritage de l’Afghanistan, nous laissant croire que l’interopérabilité interarmées et multinationale 
continuera d’être un facteur important pour toutes les forces aériennes. Nous espérons que le contexte historique 
et les enjeux opérationnels actuels suscitent de l’intérêt et des discussions, peu importe l’endroit, concernant 
l’avenir de la capacité du Canada de livrer des combats aériens.

Bonne lecture.

Sic Itur Ad Astra

Lieutenant-colonel Doug Moulton, CD, M. B. A.
Rédacteur principal

MESSAGE DU RÉDACTEUR 



Des membres du 5e Groupe-brigade mécanisé du Canada participent à un entrainement de patrouilleur de reconnasissance au  
Lac à l’ile situé dans les secteurs d’entrainement de la Base Valcartier à Courcelette, Québec, le 7 octobre 2016. Photo : MDN



McNaughton et l’évolution de la puissance

aérienne tactique du Canada : 

une leçon concernant les limites de 

l’innovation des nouveaux partenaires  

d’une alliance

Par	le	lieutenant-colonel	Paul	Johnston,	CD

Le 17  juillet 1944, au cœur de la phase la plus 
décisive de la campagne de Normandie, un aéronef 
tactique surgit du ciel pour mitrailler une voiture d’état-
major allemande près de Rouen, blessant gravement 
le feld-maréchal Rommel1. On ne saura jamais quel 
aurait été le dénouement de la campagne si ce fougueux 
Rommel n’avait pas été neutralisé de la sorte, mais 
cet événement reste sans contredit un haut fait de la 
puissance aérienne tactique. L’identité de l’aéronef 
responsable de la neutralisation de Rommel a fait l’objet 
de certains débats, mais il semble maintenant évident 
qu’il s’agissait du capitaine d’aviation Charley Fox du 
412e Escadron de l’Aviation royale canadienne (ARC), 
aux commandes d’un Spitfire Mark IX2. Ainsi, le Canada 

fut responsable de l’un des faits d’armes 
les plus connus de la puissance aérienne 

tactique de la Deuxième  Guerre 
mondiale. D’autres exploits de 
la puissance tactique suivirent, 
de la contre-attaque allemande 
à Mortain jusqu’à la retraite des 
armées allemandes à Falaise. 
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En effet, la campagne du nord-ouest de l’Europe qui mit fin à la Deuxième Guerre mondiale en 
1944-1945 représente une réussite sans précédent dans la contribution canadienne à la puissance 
aérienne tactique et dans la coopération air-terre. Toutefois, cet état de fait repose sur un processus 
de perfectionnement hautement controversé. Au début de la guerre, les forces terrestres et aériennes 
britanniques affichaient des opinions radicalement opposées quant à l’utilisation optimale de la 
puissance aérienne, sur le plan tactique ou autre et, comme nous le verrons plus tard, il a fallu des 
années de perfectionnement avant de mettre au point le système que l’on a connu en 19443.

Le Canada finit par devenir un participant essentiel à la mise en œuvre de ce système, en 
offrant environ 8 p. 100 des forces aériennes tactiques alliées durant l’opération OVERLORD, 
soit une proportion par habitant plus élevée que les Américains4. Toutefois, le Canada ne joua pas 
un rôle majeur dans les débats qui ont entouré l’élaboration du système pour la puissance aérienne 
tactique. Malgré cela, un personnage canadien se démarque par son rôle fascinant et quelque peu 
quichottesque dans ce récit : le lieutenant-général de l’Armée canadienne Andrew McNaughton.

Au début des années 1930, McNaughton, à titre de chef d’état-major général (CEMG) du 
Canada, plaidait en faveur de la formation d’un contingent interarmées de l’armée de terre et de 
l’air sous une même force expéditionnaire canadienne et, durant la Deuxième Guerre mondiale, en 
tant que commandant de la 1re Armée canadienne, il continua à militer pour la formation d’une 
telle force, qui constituerait un fer de lance en vue de l’invasion du continent. Il était aussi un natio-
naliste canadien, déterminé à voir une telle force d’unités canadiennes provenant à la fois de l’armée 
de terre et de la force aérienne sous une entité et un commandement complètement canadiens, et il 
appliquait son intelligence et son énergie remarquables en vue de la créer durant la guerre.

Or, il n’en fut rien. Même si de grandes forces tactiques aériennes finirent par travailler avec la 
1re Armée canadienne, ce ne fut pas grâce aux efforts de McNaughton, mais plutôt le résultat d’une 
résolution prise à la suite d’un débat britannique (en fait anglo-américain) concernant la puissance 
aérienne tactique, dans lequel le Canada n’est pas vraiment intervenu. La vision nationaliste de 
McNaughton d’un contingent air-terre entièrement canadien ne se concrétisa pas non plus  : les 
importantes forces aériennes qui coopérèrent avec la 1re Armée canadienne étaient principalement 
britanniques, tandis que les escadrons canadiens collaborèrent avec la 2e Armée britannique.

Le présent article donne un aperçu de l’historique de la formation d’une puissance aérienne 
tactique, depuis ses origines durant la Première Guerre mondiale, puis durant la période de l’entre-
deux-guerres, où l’expertise et l’estime de la puissance aérienne tactique se perdirent, jusqu’à la 
Deuxième Guerre mondiale, durant laquelle de puissantes forces aériennes se formèrent, malgré 
une intense rivalité entre l’armée de terre britannique et la Royal Air Force  (RAF). Ce contexte 
a joué un rôle important dans l’expérience canadienne, puisqu’à l’époque, les pratiques militaires 
canadiennes étaient largement influencées par le modèle britannique. Dans ce contexte, les argu-
ments de McNaughton ressortent de façon plus saisissante. Ce dernier était un homme visionnaire, 
mais contrarié. Ses idées novatrices ne se sont pas concrétisées, même si les événements qui ont suivi 
ont validé sa vision originale à bien des égards. Cet échec peut servir de leçon en ce qui a trait aux 
limites auxquelles les nouveaux partenaires d’une alliance sont confrontés en matière d’originalité, 
un problème qui est pertinent de nos jours, alors que le Canada s’interroge sur la meilleure façon 
d’intervenir dans la guerre contre l’État islamique en Irak et au Levant (EIIL).

L’évolution de la puissance aérienne depuis  1914 est généralement bien tracée. Lorsque la 
Première Guerre mondiale fut déclarée, la puissance aérienne se limitait à l’observation, mais elle 

Première Guerre mondiale
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s’est vite tournée vers l’attaque au sol et au combat aérien. Même si le bombardement se concentrait 
sur des cibles plus profondes et que les chasseurs combattaient pour la possession de l’espace aérien, 
ce qui nous intéresse de cette époque est l’avancement de la puissance aérienne tactique, qui inclut 
la puissance aérienne visant l’élimination des forces terrestres, tant au front que dans toute l’étendue 
des opérations5. Ce rôle fut moins souligné que le bombardement stratégique ou le combat aérien, 
mais son importance durant la Première Guerre mondiale était de premier plan6.

À ses débuts, la puissance aérienne connut une croissance considérablement rapide. La première 
rectification de la doctrine aérienne britannique en temps de guerre parut en novembre 1914 et souli-
gnait que « les aéronefs sont capables de mener des actions offensives contre les troupes au sol au moyen 
de mitrailleuses et de bombes7 » [traduction]. Au printemps 1915, le Royal Flying Corps (RFC) a 
diffusé une note officielle au sujet des « attaques par largage de bombes », qui recommandait d’effectuer 
des bombardements à une altitude d’au plus 500 pieds (153 mètres). Cette note suggérait que les cibles 
à privilégier n’étaient pas les tranchées des lignes de front, mais les colonnes de troupes et de transport 
juste en arrière, dans les passages obligés de la route ou des rails, ainsi que les dépôts d’approvision-
nement. Cela s’explique en partie par les difficultés que présentait l’attaque de cibles en quelque sorte 
enfouies et dispersées dans les zones avancées, mais aussi par l’intérêt d’utiliser les attaques aériennes 
de façon à surpasser la portée de l’artillerie8. En 1916, toutes les armées de campagne britanniques 
étaient jointes à une « brigade » (plusieurs escadrons) du RFC qui appuyait leurs opérations. La plupart 
du temps, ces brigades étaient d’abord dédiées à la reconnaissance, puis au combat visant le contrôle 
aérien. Toutefois, il leur arrivait de mener des attaques terrestres dans un rôle secondaire, ce qu’on 
appelait souvent le « mitraillage de tranchées » ou le « bombardement de tranchées9 ».

Durant l’année de la bataille de Vimy, en 1917, le front occidental connaissait de grandes 
avancées tactiques, et les procédures tactiques aériennes n’en firent pas exception. À cette époque, 
le Corps canadien comptait deux  escadrons, soit le nº 1 (Nieuport) et le nº 41 (F.E.8), et leur 
rôle principal était le soutien au sol rapproché. En pratique, cela signifiait qu’ils concentraient 
leurs attaques contre les aérodromes et les infrastructures de transport allemands (en particulier 
les stations de train), mais ils attaquaient aussi les forces terrestres allemandes « en vue de harceler 
autant que possible l’ennemi et de miner le moral de ses troupes10 ».

En été 1918, les procédures du RFC concernant ce qu’on appellerait aujourd’hui l’appui aérien 
rapproché avaient atteint leur état final pour la Première  Guerre mondiale, et elles étaient très 
avancées étant donné la technologie disponible à l’époque. En vue des opérations offensives, les 
escadrons d’attaque au sol établissaient des aérodromes un peu derrière les lignes de front. Il s’agis-
sait de pistes d’atterrissage où l’aéronef pouvait se poser, se ravitailler, s’armer et, plus important 
encore, rester en attente. À partir de ces aérodromes, des aéronefs «  éclaireurs  » étaient envoyés 
pour repérer les cibles parmi les forces terrestres ennemies. Après avoir repéré une cible appropriée, 
l’aéronef retournait à l’aérodrome avancé, regroupait le reste de l’escadron qui était en attente et le 
dirigeait vers la cible. Puisque les pistes d’atterrissage avancées se trouvaient à seulement quelques 
minutes de vol de la ligne de front et que les avions de reconnaissance n’avaient pas besoin d’atterrir 
(ils dessinaient simplement un cercle autour du terrain afin d’être aperçus des aéronefs en attente, 
qui se rassemblaient ensuite et le suivaient vers la cible), une attaque aérienne contre une cible 
opportune pouvait être menée en moins de 30 minutes11.

Durant les cent derniers jours de la guerre, lorsque la guerre mobile revint finalement de l’avant, 
les aéronefs d’attaque terrestre furent utilisés avec grande efficacité afin d’interrompre la retraite alle-
mande. Généralement, ces derniers étaient envoyés le long des routes que les Allemands suivaient, 
apportant souvent la dévastation. Un pilote de l’escadron nº 46 se souvient de ces événements :
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Nous avons découvert une longue route droite, remplie de voitures 
d’approvisionnement allemandes en retraite. […] Nous avons formé un 
grand cercle et largué nos bombes de 25 livres (11 kilogrammes). Lorsque 
nous avons quitté cette route, elle offrait une scène indescriptible de 
bouleversements  : des chevaux morts, des voitures et des soldats partout 
sur la chaussée12.

Ainsi, durant les dernières batailles de la Première  Guerre mondiale, la puissance aérienne 
tactique avait atteint un stade d’élaboration remarquablement avancé. De plus, le Canada avait 
participé de près à ces avancées, tant sur le plan aérien que terrestre. Les aviateurs canadiens étaient 
des figures dominantes parmi les pilotes d’appui aérien tactique, et le Corps canadien était l’un des 
principaux employeurs de ce nouveau type de force armée.

Par contre, tout de suite après la fin de la Première Guerre mondiale, la puissance aérienne 
tactique perdit rapidement son riche héritage de cette expérience. L’ARC fut formée en tant que 
service indépendant en 1924, mais durant l’entre-deux-guerres, elle représentait à peine une force. 
Une grande partie de son travail visait le transport, les services généraux et la photographie aérienne, 
ce qui contribua largement au travail d’exploration des grands espaces du Nord canadien. En effet, 
on faisait souvent référence à l’ARC à cette époque comme étant une force de « pilotes de brousse ». 
Les jeunes membres de l’ARC ne participaient pas non plus à des opérations expéditionnaires13.

À cette époque, la seule préoccupation en lien avec la guerre que l’ARC absorba provint de 
la RAF. Les officiers canadiens allaient au collège d’état-major en Grande-Bretagne; en effet, cela 
découlait d’une politique intentionnelle qui cherchait à normaliser les armées dans tout l’empire afin 
de favoriser ce qu’on appellerait aujourd’hui l’« interopérabilité ». Comme l’a écrit Maurice Pope, 
soldat et homme d’État canadien, l’Armée canadienne était « dans les faits britannique d’un bout à 
l’autre14 ». Aussi, cette influence britannique préconisait fortement le bombardement stratégique, 
au détriment de tout rôle tactique de la puissance aérienne15. L’un des seuls officiers britanniques à 
s’intéresser à la question de la puissance aérienne tactique était John Slessor, un officier de carrière à 
la RAF qui a publié un livre sur le sujet en 193616. Après une analyse historique détaillée de l’appui 
aérien durant la Première Guerre mondiale, il fit remarquer que : « l’aéroplane n’est pas une arme de 
champ de bataille, la force de frappe aérienne n’est pas en soi idéale dans la zone où les armées sont 
engagées17. » [Traduction, en italique dans l’original]

Slessor était d’avis qu’il était préférable d’utiliser la puissance aérienne – ou, du moins, toute 
puissance aérienne qui devait être détournée de la campagne de bombardement stratégique – contre 
les lignes arrières de l’ennemi, particulièrement contre leurs lignes de communication au niveau du 
corps ou à un niveau supérieur18. Cependant, il semble que Slessor avait plutôt le sentiment que toute 
utilisation de la puissance aérienne ciblant les armées sur le champ de bataille constituait un gaspillage.

L’élimination ultime de la nation ennemie pourrait (et sera fort 
probablement) entreprise non à l’aide de méthodes traditionnelles 
d’invasion terrestre ou par des assauts continus contre les armées sur le 
champ de bataille, mais par des mesures aériennes. Ainsi, il s’agira d’une 
campagne aérienne, et l’objectif de l’armée se résumera à protéger les bases 
aériennes19. [Traduction]

Entre-deux-guerres
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Le livre de Slessor était inspiré des leçons qu’il a données à l’Army Staff College à Camberley 
en tant que lieutenant-colonel d’aviation au début des années 30. On ne peut que s’imaginer la 
réaction des officiers de l’armée de terre lorsqu’ils entendaient que leur travail «  se résumerait à 
protéger les bases aériennes ». À tout le moins, Slessor prenait le temps de s’intéresser aux officiers de 
l’armée de terre, même s’il y avait à peine d’interactions entre ces deux armées durant cette période.

Pendant ce temps, au Canada, il y avait un officier qui soutenait des opinions considérable-
ment opposées à celles de Slessor et de la RAF : le major-général Andrew McNaughton, CEMG 
à Ottawa au début des années  30. Il était un personnage remarquable, comme le décrit James 
Eayrs dans son historique fondamental des politiques de la Défense canadienne : « McNaughton 
se distinguait de ses collègues de l’établissement militaire comme un grand chêne se distingue dans 
une forêt de broussailles20 ».

McNaughton était un officier d’artillerie qui se fit d’abord remarquer durant la Première Guerre 
mondiale : il s’y démarqua dans l’état-major de la contre-batterie du Corps canadien, en mettant 
au point des solutions novatrices aux problèmes que posait la guerre de tranchées21. McNaughton 
était un technophile convaincu que la guerre était avant tout une question de concevoir des solu-
tions scientifiques aux problèmes tactiques22. En effet, après avoir pris sa retraite à titre de CEMG 
en 1935, il travailla pour le Conseil national de recherches, avant de retourner sous les drapeaux 
en 1939 afin de commander la 1re Division d’infanterie canadienne. Durant la Deuxième Guerre 
mondiale, Tony Foster, qui avait servi sous l’égide de McNaughton pour ensuite diriger une divi-
sion, se souvenait que durant les réunions, ce dernier se trouvait souvent à subir des « accès de 
gadgets23 » [traduction]. Dans la même veine, Charles Carrington, un professeur de l’Université 
d’Oxford durant l’entre-deux-guerres et l’officier de liaison de la force de bombardement de l’Armée 
britannique durant la Deuxième Guerre, donne à McNaughton dans ses mémoires le surnom « le 
Roi des gadgets24 » [traduction]. Sans doute en raison de sa prévoyance et de son esprit technique, 
McNaughton était un ardent défenseur de la puissance aérienne tactique étroitement liée aux forces 
terrestres, et il milita activement en faveur de la mise en place de telles forces très tôt, bien avant que 
cela devienne pratique courante.

L’intérêt de McNaughton envers la puissance aérienne remonte à son expérience dans l’état-
major de la contre-batterie du Corps canadien durant la Première Guerre. En tant qu’artilleur et 
technophile, il avait une prédisposition naturelle pour la puissance de frappe aérienne et son travail 
dans la contre-batterie durant la Première Guerre mondiale avait souvent fait appel aux aéronefs. 
Dans les années 1930, il publia même un article dans la Revue canadienne de défense au sujet de la 
cartographie aérienne25. McNaughton était reconnu comme un partisan de la puissance aérienne. 
En effet, dans l’histoire officielle de l’Aviation royale canadienne, on suggère que sous l’influence 
de McNaughton, l’ARC s’opposait beaucoup moins à la coopération entre armées que la RAF26.

L’appui de McNaughton, en tant que CEMG, envers la formation d’un regroupement puissant 
d’escadrons interarmées au sein de l’ARC27 faisait foi de son enthousiasme à l’égard de la puissance 
aérienne tactique. À cette époque, durant les premières  années de la grande dépression, il militait 
en faveur d’une force de pas moins de 12 escadrons de l’ARC en appui à une force expéditionnaire 
canadienne. Un plan connu sous le nom de « Plan de défense numéro 3 » jeta les fondements de la 
planification d’une telle force expéditionnaire, qui prévoyait la création de jusqu’à sept divisions, bien 
que les dernières versions de ce plan réduisirent ce nombre à deux divisions d’infanterie28. Ce que 
McNaughton semblait essayer de construire était une force expéditionnaire interarmées terre-air – dans 

Première force aérienne de McNaughton
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lequel un contingent de l’Armée canadienne à l’échelle d’un corps d’armée travaillerait en étroite 
collaboration avec un contingent de l’ARC d’au moins 3 escadrons – en vue de la guerre mobile. Cette 
organisation proposée était remarquable pour au moins deux raisons : d’abord, l’appui tactique aérien 
était d’une plus grande importance (au moins un escadron par division) que tout ce qui avait été vu 
auparavant et, en deuxième lieu, parce qu’elle semblait prévoir une plus grande collaboration air-terre 
que ce qu’envisageaient les autres organisations, comme la RAF, à l’époque29.

En Grande-Bretagne, l’atmosphère de mépris et d’indifférence mutuels entre l’armée de terre 
et la RAF atteignit un point culminant en 1935, lorsqu’on intégra dans le « plan occidental » – 
pour la première fois depuis la Première Guerre mondiale – le retour de l’Armée britannique à un 
engagement continental. Le War Office demanda à ce que sept  escadrons de bombardement et 
cinq escadrons de chasse de la RAF soient attribués au premier contingent de toute force terrestre 
britannique pouvant être déployé en Europe continentale et à ce que six escadrons de bombarde-
ment et quatre escadrons de chasse supplémentaires soient attribués à chacun des trois contingents 
pouvant être déployés subséquemment30. Le Air Ministry rejeta fermement ces demandes, s’op-
posant au fait de lier les ressources limitées de la RAF à quelque engagement préétabli que ce 
soit31. Dans l’ensemble, la RAF et le Air Ministry continuèrent de s’opposer à tout changement 
de politique allant à l’encontre d’une stratégie de dissuasion fondée sur l’emploi de bombardiers32.

La situation s’était à peine améliorée lorsque la guerre éclata en 1939. En mars de la même année, 
le chef de l’état-major général impérial, Lord Gort, tenant compte du programme de 32 divisions 
imaginé, a exigé officiellement qu’on intègre une force de frappe puissante composée de bombardiers 
dans la force terrestre33. Convaincu de l’importance stratégique d’effectuer les bombardements de 
façon indépendante, le Air Ministry rejeta les demandes de bombardiers de Gort avec une férocité 
particulièrement marquée. Slessor, alors vice-maréchal de l’Air (v/m/air) et officier supérieur respon-
sable de la planification dans l’état-major de la Force aérienne, écrivit que le War Office semblait tenir 
mordicus à « une renaissance regrettable d’un vieux concept qu’il y avait lieu de croire mort, selon 
lequel les soldats considèrent réellement la coopération comme la subordination de la force aérienne 
à l’armée de terre34  » [traduction]. À une réunion interservices tenue en juin à Whitehall, le chef 
d’état-major adjoint de la Force aérienne affirma que tous les bombardements s’effectuaient essentiel-
lement de la même manière, peu importe la cible; ainsi, aucune instruction spécialisée ni disposition 
de commandement précise n’étaient nécessaires pour répondre aux besoins de la force terrestre35.

Lorsqu’il fut finalement décidé plus tard la même année de déployer un corps expédition-
naire britannique (BEF) en Europe continentale, la RAF prit conscience qu’elle devrait prendre 
des mesures pour contrecarrer les demandes de l’armée de terre visant la mise en place d’une force 
aérienne distincte contrôlée par cette dernière, mais le problème ne fut jamais réglé à la satisfaction 
des deux parties36. Durant la Bataille de France, le BEF était doté des deux escadrons de bombar-
dement et des quatre escadrons de chasse que la RAF avait accepté de fournir, de même que de 
six escadrons de coopération avec l’armée de terre et de deux escadrilles d’aéronefs de transport de 
personnalités très importantes37. L’ Advanced Air Striking Force, ou AASF, une force composée de 
bombardiers moyens, se rendit également en France, mais demeura au sein du Bomber Command38.

Après Dunkerque, la RAF revint rapidement à sa philosophie d’avant 1935, époque à laquelle 
un engagement continental de l’Armée britannique était peu envisagé. Selon elle, la RAF comptait 
alors trois grandes missions  : la protection de la Grande-Bretagne contre les attaques aériennes (le 

Réarmement et début de la guerre
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mandat du Fighter Command), l’élaboration d’une campagne de bombardement stratégique contre 
l’Allemagne (le mandat du Bomber Command) et le soutien de la Royal Navy dans le cadre de la 
Bataille de l’Atlantique (le mandat du Coastal Command)39. Si tout se déroulait bien, selon la RAF, le 
rôle de l’armée de terre se limiterait à la défense des îles Britanniques en cas d’invasion et à l’occupa-
tion d’une Allemagne ayant été défaite grâce à la campagne de bombardement stratégique40. L’armée 
de terre ne pouvait toutefois pas être totalement ignorée; ainsi, peu de temps après Dunkerque, 
l’« Army Co-operation Command » fut formé au sein de la RAF, sous l’autorité du maréchal de l’Air 
Sir Arthur Barratt. Cependant, ce commandement occupait le dernier rang de la liste de priorités de la 
RAF, et comptait souvent « davantage d’officiers d’état-major que d’aéronefs41 » [traduction].

Pour sa part, l’armée de terre demeurait fascinée par la performance de l’Allemagne en France 
et la présence visible insuffisante de la RAF au-dessus des plages de Dunkerque lui ayant laissé un 
goût amer, elle nourrissait le désir obsessionnel d’avoir à sa disposition des avions de bombardement 
en piqué qui pourraient être « appelés » (pour emprunter l’expression utilisée par un commentateur) 
rapidement comme les Allemands semblaient le faire42. La RAF s’opposait à toute suggestion à cet 
égard. Slessor alla même jusqu’à écrire un article visant expressément à discréditer la fixation de l’ar-
mée de terre sur l’emploi d’avions de bombardement en piqué. Dans cet article, il soulignait qu’en 
réalité, les Allemands n’avaient pas accordé le contrôle d’avions de bombardement en piqué à des 
formations de niveau inférieur de l’armée de terre et qu’ils étaient uniquement en mesure d’utiliser 
des avions de bombardement en piqué Junkers-87, alors en désuétude, lorsqu’ils jouissaient d’une 
force aérienne supérieure et que leurs adversaires manquaient de pièces d’artillerie antiaérienne 
efficaces43. Slessor maintenait les théories qu’il avait énoncées dans Air Power and Armies, concluant 
qu’il ne croyait aucunement en l’appui rapproché44. Dans l’ensemble, la RAF soutenait que le 
bombardement stratégique constituait l’ingrédient qui permettrait de remporter la guerre; toute 
affectation de ressources réduites de la RAF dans le but d’appuyer l’armée de terre compromettrait 
inévitablement cet effort décisif, violant le principe de la concentration de la force. En 1941, le chef 
d’état-major de la Force aérienne lui-même, Sir Charles Portal, fit officiellement valoir au cabinet 
que l’armée de terre n’avait aucun rôle offensif prépondérant et que l’objectif était de remporter la 
guerre par la voie des airs, et non par la voie terrestre45.

Le nouveau chef de l’état-major général impérial, Sir Alan Brooke, s’efforça immédiatement de 
lutter contre cette vision. Brooke avait été commandant de corps à Dunkerque et était très préoc-
cupé par l’appui fourni par la RAF dans cette défaite, qu’il croyait inapproprié46. En mars 1942, il 
exigea qu’on établisse une force composée de 109 escadrons à qui l’on enseignerait son rôle tactique 
dans l’armée de terre plutôt que dans la RAF47. Cette demande visant l’intégration d’une force 
aérienne dans l’armée de terre constituait peut-être une tactique de négociation bureaucratique, 
mais elle montrait la mesure dans laquelle Brooke prenait la question au sérieux. Après plusieurs 
discussions acrimonieuses, Portal et Brooke aboutirent à un compromis minimal à une réunion des 
chefs d’état-major le 19 mai 1942. Ainsi, l’Army Co-operation Command et le Groupe nº 2 de la 
RAF seraient légèrement élargis, et 15 escadrons du Fighter Command recevraient une instruction 
en soutien terrestre, mais les deux hommes n’arrivaient pas s’entendre au sujet de l’épineuse ques-
tion du commandement et du contrôle48..

Le Canada ne joua aucun rôle particulier dans ce féroce débat entre les forces aérienne et terrestre 
britanniques, mais tandis que ce dernier était sur le point de culminer, McNaughton se lança dans la 
ligne de tir. Pendant la mobilisation de 1939, McNaughton fut rappelé sous les drapeaux, devenant 
commandant de la première force outre-mer de l’Armée canadienne, la 1re Division d’infanterie 

Deuxième force aérienne de McNaughton
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canadienne. Comme nous l’avons vu précédemment, McNaughton nourrissait une ferveur pour la 
puissance aérienne tactique. Il se mit donc immédiatement à militer pour la mise en place, au sein 
de l’ARC, d’un robuste contingent qui viserait expressément à soutenir son commandement, un 
contingent comme celui dont il disposait au début des années 1930.

Le plan initial de l’ARC dans le cadre de la mobilisation consistait à établir une escadre de 
coopération avec l’armée de terre formée de trois escadrons, laquelle serait « destinée à aller outre-
mer si nécessaire49 ». À une époque où l’Armée canadienne ne comptait qu’une seule division se 
préparant au déploiement et n’avait jusque-là aspiré qu’à former un seul corps, cela représentait une 
quantité abondante de ressources aériennes affectées au soutien de l’armée de terre. Trop abondante 
en fait. Le plan qui fut finalisé en novembre 1939 prévoyait que l’ARC déploierait un escadron de 
coopération avec l’armée de terre, lequel collaborerait avec la 1re Division d’infanterie canadienne, 
alors en route vers la France. La 1re Division d’infanterie canadienne se joindrait au IV British 
Corps, dont l’escadron de l’ARC deviendrait l’escadron de coopération, conformément à l’effectif 
britannique standard, qui correspond à un escadron par corps d’armée50.

L’escadron de l’ARC dont il est question est l’escadron (de coopération avec l’armée de terre) 
nº 110, équipé du Lysander, un petit aéronef utilitaire léger d’observation déjà alors en désuétude51. 
Cet escadron n’avait encore reçu qu’une instruction très limitée lorsqu’il arriva en Angleterre en 
février 1940; il collaborerait avec la 1re Division d’infanterie canadienne jusqu’à ce qu’ils soient 
tous deux jugés prêts à s’engager en France avec le BEF52. Il ne fait aucun doute que McNaughton 
considérait l’escadron nº 110 comme une partie intégrante d’une force expéditionnaire canadienne 
unifiée. Le 8 mai 1940, dans une correspondance avec le quartier général de l’ARC en Grande-
Bretagne, il écrivit ce qui suit : « je considère que l’escadron nº 110 de l’ARC a été fourni dans le 
but premier de collaborer avec les forces canadiennes sur le terrain, et j’espère que notre exigence à 
cet égard aura préséance53 » [traduction].

À peine trois jours plus tard, le 11 mai 1940, le gouvernement du Canada offrit officiellement 
à la Grande-Bretagne un deuxième escadron de coopération avec l’armée de terre pour le service 
actif54. Il s’agissait de l’escadron nº 112, le deuxième escadron de l’escadre de coopération avec 
l’armée de terre de trois escadrons imaginée initialement par l’ARC55. Coup de hasard, le 11 mai 
correspondait au lendemain du début de l’offensive allemande dans l’Ouest, et dans les eaux agitées 
laissées par cette débâcle, la Grande-Bretagne informa le haut-commissaire du Canada à Londres 
qu’elle accueillerait à bras ouverts l’escadron nº 112, ainsi que toute autre ressource que le Canada 
pouvait mettre à sa disposition, « dès que possible56 » [traduction].

À peine quelques semaines plus tard, l’Armée britannique fut chassée du continent à Dunkerque, 
ce qui transforma la situation stratégique. McNaughton obtint une promotion et se vit confier le 
commandement du VII (British) Corps, composé de la 1re Division d’infanterie canadienne, d’une 
brigade blindée britannique et de deux brigades d’infanterie néozélandaises. Ce corps, qui comprenait 
la totalité de la réserve opérationnelle présente au sud de la Tamise, constituait pratiquement l’unique 
formation mobile dans les îles Britanniques57. L’escadron nº 110 en devint l’escadron de coopération.

Toujours équipé de Lysander, l’escadron nº 112 arriva au Royaume-Uni en juin 1940 et fut 
immédiatement envoyé à High  Post, près de l’Army Co-operation School de la RAF, afin d’y 
amorcer son entraînement opérationnel. Heureusement pour toutes les personnes concernées, 
les îles Britanniques ne subirent aucune invasion allemande. En décembre de la même année, le 
VII Corps fut dissous, et la 2e Division d’infanterie canadienne, nouvellement arrivée, fut regroupée 
avec la 1re  Division d’infanterie canadienne afin de former le Corps canadien (qui deviendrait 
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ultérieurement le 1er Corps canadien). L’escadron nº 10 devint comme prévu l’escadron de coopé-
ration de ce corps, mais, parallèlement, l’escadron nº  112, qui croupissait dans les limbes, fut 
officiellement redésigné comme un escadron de chasse et rééquipé de Hurricane58.

McNaughton disposait ainsi d’un corps sous sa gouverne, lequel s’accompagnait d’un escadron 
de coopération avec l’armée de terre issu de l’ARC – ce qui correspondait exactement à l’effectif 
doctrinal britannique à l’époque. Malgré cela, McNaughton était insatisfait de la situation et conti-
nua de militer ardemment pour l’établissement d’une force entièrement canadienne combinant 
l’armée de terre et la force aérienne. « Les Allemands utilisent des bombardiers comme artillerie 
longue portée, et plus nous pouvons lier étroitement la composante aérienne aux troupes terrestres 
(et le lieutenant-colonel à l’OGC), mieux c’est59 » [traduction].

Il s’agissait d’un thème sur lequel il revenait encore et encore, se faisant non seulement 
l’apôtre des escadres de coopération avec l’armée de terre, mais également de la mise en place 
d’une force aérienne tactique qui fournirait « pas moins de cinq escadrons par division [de troupes 
terrestres]60 ». Dans l’histoire officielle de l’ARC, il est sèchement indiqué que ce ratio « pouvait 
paraître ridicule61 » à l’époque.

Le 403e Escadron, formé le 1er mars 1941, fut le premier escadron de la série 400 de l’ARC à être 
formé outre-mer en vertu de l’article 15 du Plan d’entraînement aérien du Commonwealth britannique.

Photo : MDN
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McNaughton disposait toutefois d’une capacité d’action très limitée, une expansion de l’Armée 
canadienne ne s’étant pas encore opérée. Mais cette expansion était sur le point de se matérialiser, et 
en mai 1941, tandis qu’on planifiait la mise en place d’une division blindée canadienne, McNaughton 
demanda officiellement qu’on établisse un autre escadron de coopération avec l’armée de terre afin 
que les forces blindée et aérienne « puissent croître côte à côte62 » [traduction]. L’escadron nº 414, 
malheureusement équipé de Lysander, fut donc formé, à Croydon, tout juste au sud de Londres.

Le lundi de Pâques d’avril 1942, l’Armée canadienne outre-mer atteignit sa taille définitive 
lorsque la 1re  Armée canadienne, qui devrait compter au moins cinq  divisions, dont au moins 
une division blindée, fut établie officiellement. Même selon les normes britanniques de l’époque, 
un tel effectif appelait à la mise en place d’une escadre de coopération avec l’armée de terre de 
trois  escadrons, mais la RAF étant toujours à la traîne, aucun nouvel escadron n’était affecté à 
l’Armée canadienne. Exaspéré, McNaughton semble s’être tourné vers le v/m/air Edwards, l’officier 
supérieur au quartier général outre-mer de l’ARC. En mai 1942, Edwards envoya au Air Ministry 
une lettre cinglante condamnant l’approche de la RAF à l’égard des opérations menées conjointe-
ment par l’armée de terre et la force aérienne63. Malheureusement, aucun exemplaire connu de la 
lettre ne survécut, mais les dossiers de McNaughton en contiennent un exemplaire d’une version 
préliminaire, ce qui donne à penser que McNaughton en a peut-être été l’instigateur. Quoi qu’il en 
soit, la lettre se voulait brutalement franche, puisqu’on y soutient que la coopération entre l’armée 
de terre et la force aérienne « est maintenant quasi inexistante » [traduction] en raison « du net parti 
pris des officiers supérieurs de la force aérienne pour le bombardement stratégique64 » [traduction].

L’un des facteurs limitatifs cités par la Grande-Bretagne pour expliquer pourquoi il s’avérait 
impossible d’attribuer davantage de ressources aériennes à la 1re Armée canadienne était l’absence 
d’aérodrome pouvant accueillir une escadre de coopération avec l’armée de terre65. Mais le déterminé 
et toujours ingénieux McNaughton trouva une solution à cette objection : il ferait construire un aéro-
drome par des ingénieurs de l’Armée canadienne66. Ainsi fut créée la base aérienne de Dunsfold, dans le 
Surrey, au cœur de la zone de garnison de l’Armée canadienne. Les travaux débutèrent en mai 1942, et 
grâce aux efforts acharnés des ingénieurs canadiens, la base fut prête à compter d’octobre – le processus 
se déroulant nettement plus rapidement que s’il avait été entrepris par la Grande-Bretagne, qui mettait 
environ un an pour produire un aérodrome opérationnel à partir de zéro, et ce, malgré le spectre 
d’une guerre totale67. Pour accompagner ce nouvel aérodrome, le 12 septembre 1942, la tant attendue 
escadre de coopération avec l’armée de terre canadienne fut finalement formée par l’établissement 
de l’escadre nº 39 de l’ARC aux environs de Leatherhead68. Le 12 janvier 1943, à cette escadre de 
deux escadrons vint se greffer un troisième escadron de l’ARC, soit l’escadron nº 430, alors nouvelle-
ment établi. McNaughton et la 1re Armée canadienne disposaient enfin de leur escadre de coopération 
avec l’armée de terre de trois escadrons, qui fut intégrée, en juin 1943, à l’aérodrome de Dunsfold 
dont les ingénieurs de McNaughton avaient travaillé sans relâche à la construction. Typiquement, cette 
escadre ne satisfaisait pas McNaughton, qui milita pour la mise en place d’une escadre de coopération 
avec l’armée de terre d’au moins six escadrons, soit le double de l’effectif doctrinal69.

Parmi les principaux thèmes de McNaughton figurait non seulement le désir qu’on établisse 
un puissant contingent aérien tactique soutenant directement la 1re Armée Canadienne, mais que ce 
contingent aérien soit canadien. McNaughton était reconnu comme un nationaliste, déterminé à veil-
ler à ce que la contribution du Canada à la guerre demeure à titre de contingent national dirigé par un 
commandement canadien70. Dans cette optique, il souhaitait que ce soit des escadrons de l’ARC qui 
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fournissent à l’Armée canadienne sa puissance aérienne tactique, soit que l’on établisse un contingent 
armée de terre–force aérienne entièrement canadien qui constituerait un fer de lance pour l’Armée 
britannique dans la campagne à venir dans le nord-ouest de l’Europe, un peu comme l’avaient été le 
Corps canadien dans les batailles des 100 derniers jours de la Première Guerre mondiale71. Il faudrait 
ainsi regrouper en une même formation les éléments de l’ARC composant la force aérienne tactique, 
ce qui plaça McNaughton devant un enjeu plus large au sein de l’ARC, soit la « canadianisation ».

«  Canadianisation  » était le terme utilisé par l’ARC pour désigner les efforts déployés par 
celle-ci pour s’établir comme une entité indépendante composée d’unités canadiennes regroupées 
dans des formations régies par une administration et des commandants canadiens, comme c’était 
le cas de l’Armée canadienne. Cependant, contrairement à l’armée de terre, ces efforts – comme ils 
causèrent de nombreuses frictions entre le Canada et la Grande-Bretagne – ne furent, au mieux, 
que partiellement fructueux.

Ironiquement, cette curieuse situation était en partie attribuable aux efforts déployés par le 
premier ministre du Canada, Mackenzie King, pour limiter la participation du Canada à la guerre en 
mettant l’accent sur sa contribution aérienne. Se souvenant du lourd tribut en vies humaines laissé 
par la Première Guerre mondiale – et de la crise de la conscription connexe marquée par les divisions 
– lorsque la guerre éclata, nul doute que King espérait pouvoir éviter de devoir déployer des troupes 
terrestres aux effectifs nombreux sur le continent européen72. Toutefois, on le pressait d’autre part 
de contribuer de façon substantielle à l’effort de guerre. La solution de King fut ce qui devint connu 
comme le Programme d’entraînement aérien du Commonwealth britannique (PEACB), un vaste 
programme visant à offrir à de jeunes hommes des quatre coins du Commonwealth une formation à 
titre de membres d’équipage73. King souhaitait que cette initiative constitue la principale contribution 
du Canada à la guerre, point sur lequel il insista dans l’annonce publique du nouveau plan effectuée en 
décembre 1939 : « Le gouvernement du Royaume-Uni a fait savoir qu’à son avis, notre participation 
au plan d’entraînement d’aviateurs, eu égard aux besoins présents et futurs, contribuera plus efficace-
ment à la victoire finale que tout autre mode de coopération militaire74 ».

Comme le conclut C. P. Stacey, King souhaitait que l’effort de guerre du Canada soit axé sur 
le PEACB, plutôt que sur le déploiement d’un vaste contingent terrestre, ce qui poserait des risques 
de pertes humaines75.

Cependant, le personnel formé dans le cadre du PEACB serait intégré dans la RAF dès qu’il 
serait prêt à servir. La puissance aérienne ne serait pas divisée – outre la RAF, il n’y aurait aucune 
force aérienne du Commonwealth distincte en Grande-Bretagne. En reconnaissance de ce fait, l’ar-
ticle 15 du PEACB prévoyait l’engagement suivant : « le Gouvernement du Royaume-Uni s’engage 
à affecter à leurs dominions respectifs, une fois leur entraînement terminé, les élèves du Canada, de 
l’Australie et de la Nouvelle-Zélande, en organisant des escadrilles ou des formations distinctes pour 
les dominions, ou de quelque autre manière; les méthodes à employer devant faire l’objet d’une 
entente avec les gouvernements des dominions intéressés76 ».

King étant insatisfait de cet engagement peu exigeant, une entente fut conclue subséquem-
ment. Celle-ci stipulait ce qui suit :

[L]e Royaume-Uni accepte en principe, comme conforme à l’intention des 
dispositions du paragraphe 15 du mémoire d’accord, que le gouvernement 
du Royaume-Uni, à la demande du gouvernement canadien, prenne les 
dispositions requises pour que les élèves-pilotes canadiens, à la sortie du 
programme d’entraînement, soient incorporés ou organisés au sein d’unités 
ou formations de l’Aviation royale du Canada en première ligne77.
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Le 7 janvier 1941, une autre entente fut conclue, celle-ci stipulant que 25 escadrons de l’ARC 
seraient établis en Grande-Bretagne de cette façon; ces derniers devinrent connus sous l’appellation 
« escadrons de l’article 1578 ».

Malgré ces intentions, la réalité sur le terrain était loin d’être aussi claire. D’abord, le PEACB 
fournissant le personnel navigant, en raison de la taille minuscule de son effectif d’avant-guerre, 
l’ARC manquait  – du moins initialement – d’officiers d’expérience pour occuper les postes de 
commandement et d’état-major à combler pour former les escadrons et les formations de l’ARC79. 
Mais, fait encore plus problématique, alors que la plupart des membres du personnel navigant 
étaient des Canadiens issus du PEACB, la plupart des membres du personnel au sol des escadrons 
de l’article 15 étaient britanniques80.

De plus, c’est le gouvernement britannique qui assumerait les dépenses d’équipement et 
d’exploitation de ces escadrons. Enfin, fait encore plus révélateur, les unités aériennes des dominions 
ne disposaient pas d’une chaîne de commandement distincte. La RAF était organisée en ce que l’on 
désignait comme les « commandements81 » – lesquels étaient d’ordre fonctionnel au niveau supérieur –, 
qui étaient regroupés géographiquement aux échelons inférieurs. Ce système permettait de concentrer 
immédiatement la puissance aérienne disponible (par radiocommande à guidage radar) au besoin. Il 
s’agissait, bien entendu, du système bien connu ayant permis de remporter la bataille d’Angleterre, 
et il reflétait la flexibilité de la puissance aérienne et le principe essentiel de la doctrine aérienne selon 
lequel le contrôle de la puissance aérienne doit être centralisé pour permettre la concentration de 
la force. La RAF considérait donc qu’il était impossible d’établir une ARC qui soit « distincte » de 
la RAF tout comme l’Armée canadienne l’était de l’Armée britannique82. D’ailleurs, le personnel 
navigant constituait le seul élément canadien de bon nombre d’escadrons de l’article 15 de l’ARC. 
De même, bien des membres du personnel de l’ARC étaient affectés à des unités et des fonctions ne 
relevant pas de l’ARC un peu partout au sein de la RAF. Le Canada n’avait même aucun contrôle 
sur l’affectation des membres du personnel de l’ARC, lesquels étaient simplement intégrés au bassin 
général de la RAF en vue de leur affectation si le besoin se présentait – même si le Air Ministry de la 
Grande-Bretagne était censé respecter l’esprit de l’entente conclue entre Mackenzie King et Londres83. 
Des unités comme l’escadron « entièrement canadien » nº 242, qui était une unité de la RAF (et non 
de l’ARC), mais que la RAF dota d’un personnel navigant exclusivement canadien (ce qui n’était pas 
le cas du personnel au sol), rendaient la situation encore plus déroutante. En somme, à l’extérieur du 
Canada, il n’existait pas vraiment d’entité institutionnelle comme l’ARC; on ne trouvait qu’un vaste 
bassin de membres du personnel de l’ARC employés au sein de la RAF.

Cette situation devint rapidement une pomme de discorde entre les gouvernements du Canada 
et de la Grande-Bretagne, puisque le gouvernement du Canada ne pouvait même pas établir avec 
certitude où étaient affectés ses aviateurs citoyens au sein de la RAF, ni même – du moins dans 
quelques cas – s’ils étaient décédés. Le 23 juin 1941, le ministre de la Défense nationale pour l’air 
du Canada, C. G. « Chubby » Power, écrivit à Mackenzie King pour exprimer ses préoccupations 
au sujet de la situation :

Il y a aujourd’hui en Grande-Bretagne et sans doute ailleurs, dispersés sur 
tous les théâtres d’opérations, plus de 5 000 jeunes Canadiens, membres 
de l’ARC, qui sont sous la responsabilité morale, si ce n’est légale du 
gouvernement canadien. …

…] [n]ous ne pouvons nous départir complètement des devoirs que nous 
avons vis-à-vis des Canadiens et des parents de ces jeunes hommes […]84
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À la lumière de ces préoccupations, en juillet 1941, M. Power et le chef d’état-major de la Force 
aérienne du Canada se rendirent au Royaume-Uni pour visiter les installations de l’ARC et mener des 
discussions avec le gouvernement de la Grande-Bretagne, dans le cadre desquelles ils exprimèrent leurs 
inquiétudes. Ce dernier n’accueillit pas leur message à bras ouverts. Totalement absorbé par le désir 
de mener une guerre totale, il considéra les demandes du Canada comme obtuses. Le sous-secrétaire 
d’État à l’air de la Grande-Bretagne, Harold Balfour, reconnaissait le « bien-fondé de la demande 
canadienne sur le resserrement des liens avec le personnel de l’ARC », mais se demandait comment 
cela pouvait se faire vu la présence d’une seule « voie de commandement direct85 » au sein de la RAF. 
Les affectations et les promotions devaient être « traitées comme un tout pour l’ensemble du personnel 
servant dans la Royal Air Force […] Il n’était pas souhaitable d’établir des cloisons étanches en ce qui 
concernait les affectations de personnel d’un dominion particulier ou d’un pays allié86 ».

Ces préoccupations furent à l’origine d’une campagne qui vint à être connue sous le nom de 
« canadianisation », et dont la promotion devint le principal mandat du quartier général outre-mer 
de l’ARC. En novembre 1941, le v/m/air Edwards se vit attribuer la responsabilité de commander le 
quartier général outre-mer dans ce but bien précis, pour lequel il travailla sans relâche, militant (sans 
succès) afin d’obtenir un siège au Conseil de l’Air et de pouvoir non seulement influer sur les ques-
tions personnelles, mais également permettre la consultation au sujet des questions opérationnelles 
touchant les unités canadiennes. La bataille fut ardue, et au printemps 1942, il affirma ce qui suit dans 
une lettre : « en ce qui concerne mon propre poste, dans certaines situations, c’est ridicule […] je suis 
fatigué de devoir me frayer un chemin, avec les ennuis et l’impopularité qui en découlent87 ».

Même si McNaughton et Edwards essuyaient des échecs dans leurs efforts visant à établir une 
force armée de terre–force aérienne entièrement canadienne robuste, le grand débat sur la doctrine 
terre–air de la Grande-Bretagne arrivait à sa conclusion. Malgré le traditionnel penchant de la RAF 
en défaveur de la puissance aérienne tactique, l’expérience commençait à faire son œuvre. Au sein 
du négligé Army Co-operation Command de la RAF, dans les terres reculées de l’Irlande du Nord, 
un petit groupe d’officiers avait été réuni sous la gouverne du colonel d’aviation Wann de la RAF et 
du brigadier Woodall de l’armée de terre britannique. Ayant vécu la débâcle en France, ils étaient 
tous deux déterminés à améliorer la puissance aérienne tactique. Ils produisirent ce que l’on est 
venu à appeler le rapport « Wann/Woodall », lequel présentait un système de contrôle de l’appui 
aérien qui constituait le fondement de la doctrine qui allait être élaborée pour la force aérienne 
tactique (TAF). L’établissement d’un quartier général armée de terre–RAF qui serait responsable 
d’un groupe mixte d’aéronefs et la création d’un réseau de communication radio à l’extérieur de 
la chaîne de commandement normale de l’armée de terre, dans le but précis de contrôler l’appui 
aérien, constituaient les points essentiels du système Wann/Woodall88.

Également, à la même époque, un développement technologique important s’opéra, essentiel-
lement par hasard. Un peu à la traîne depuis ses jours glorieux de la bataille d’Angleterre, le Fighter 
Command cherchait à avoir un rôle offensif. Apparemment de son propre chef, le commandant 
du Groupe nº 11, le maréchal de l’Air Marshal Trafford Leigh-Mallory, entreprit des expériences 
de modification des avions de chasse ayant pour but de leur permettre de transporter des bombes 
et d’attaquer des cibles terrestres89. Le « chasseur-bombardier » fut ainsi créé, ironiquement à l’aide 
d’un processus qui n’était aucunement lié aux demandes longues et répétées de l’armée de terre qui 
visaient la mise en place d’un appui aérien efficace (encore moins à celles de McNaughton).

Du renfort : la création de la 2e Force aérienne tactique
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Ces idées – le système Wann/Woodall et le concept de chasseur-bombardier – furent mises en 
œuvre pour la première fois dans le désert occidental, loin des querelles doctrinales ayant cours à 
Whitehall, et remportèrent un succès considérable. En Grande-Bretagne, cependant, l’acrimonie 
entre la RAF et l’armée de terre demeura féroce et, en octobre 1942, le débat s’était envenimé jusqu’à 
atteindre l’échelon de Churchill lui-même. Le 7 octobre 1942, ce dernier conclut un compromis 
légèrement favorable à la RAF.

Il faut avant tout abandonner l’idée de maintenir en permanence des 
patrouilles d’avions au-dessus des colonnes [de l’armée de terre] en marche. 
C’est un très mauvais système que de «  distribuer  » les avions de cette 
façon. [...] Le commandant en chef des forces terrestres fixera à l’officier 
commandant en chef de l’aviation les objectifs à atteindre et les missions à 
remplir. […] L’officier commandant en chef l’aviation devra y employer le 
maximum de ses forces et de la manière la plus efficace90.

La décision de Churchill mit fin au débat, et Brooke accepta avec réticence la dissolution du 
Army Co-operation Command et l’établissement d’une nouvelle force aérienne tactique au sein du 
Fighter Command de la RAF, plutôt qu’au sein de l’armée de terre91.

Dans cet environnement, comme cela s’inscrivait dans la politique d’établir de puissantes forces 
aériennes tactiques pour coopérer avec l’armée de terre, McNaughton et Edwards continuèrent à 
collaborer pour promouvoir leur vision d’une armée de terre–force aérienne tactique entièrement 
canadienne faisant office de fer de lance. À cette époque, McNaughton militait pour la création 
non seulement d’une escadre de coopération avec l’armée de terre (composée de trois escadrons), 
mais également d’un groupe mixte d’avions de chasse et d’attaque terrestre qui travaillerait avec la 
1re Armée canadienne. Le v/m/air Edwards avait commencé à militer en faveur d’une telle orga-
nisation en février 1943. Cette proposition s’échoua toutefois sur les hauts-fonds du débat sur la 
canadianisation. Le directeur des politiques du Air Ministry à Londres affirma ce qui suit :

En ce qui concerne le groupe composite canadien, je pense que nous 
devrions décourager cette proposition puisque la ségrégation des aviations 
des dominions dans un tel groupe détruirait sans aucun doute une partie 
de sa souplesse d’emploi. […] Il y aurait aussi une tendance naturelle à 
demander qu’un groupe composite canadien, s’il est formé, soit employé 
dans la même zone opérationnelle que les troupes canadiennes. Cela 
pourrait s’avérer un handicap supplémentaire92.

Les manœuvres menées par McNaughton et Edward pour qu’un groupe mixte canadien soit 
établi furent toutefois contrecarrées par les événements. Vu le succès de la force aérienne tactique 
qui avait été établie en Afrique du Nord (force connue sous le nom de Desert Air Force ou DAF), 
il fut décidé de mettre en place une autre force aérienne tactique, modelée sur la DAF, qui serait 
désignée comme la 2e Force aérienne tactique ou 2 TAF93.

La 2 TAF compterait quatre groupes, le Groupe nº 2 (utilisant des bombardiers légers), les 
groupes mixtes nº  83 et nº  84 (utilisant des chasseurs-bombardiers pour assurer la supériorité 
aérienne et mener des attaques terrestres) et le Groupe nº 85 (utilisant des chasseurs de défense 
aérienne et de nuit)94. La plupart des unités de l’ARC affectées à la 2  TAF faisaient partie du 
Groupe mixte nº 83, dont elles représentaient 14 des 28  escadrons. Initialement, il était prévu 
que ce groupe soutienne la 1re Armée canadienne et que le Groupe nº 84 (qui était principalement 
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composé d’escadrons britanniques) soutienne la 2e Armée britannique95. Il convient de noter que 
cela correspondait à un ratio de près de quatre  escadrons par division  – ce qui équivaut à peu 
près au ratio que McNaughton avait demandé antérieurement et que la Grande-Bretagne avait si 
péremptoirement rejeté, le considérant irréaliste.

Cependant, le rêve de McNaughton d’une force aérienne canadienne qui travaillerait de 
concert avec une armée de terre canadienne ne serait pas réalisé. En décembre 1943, McNaughton 
se vit retirer les commandes de la 1re Armée canadienne96 et, peu de temps après, il fut décidé que 
le Groupe nº 83 – même si les membres de l’ARC y étaient nombreux – soutiendrait la 2e Armée 
britannique et que la 1re Armée canadienne serait appuyée par le Groupe nº 84. La raison de cette 
décision était éminemment sensée – le Groupe nº 83 constituait la formation la plus expérimentée. 
Il fut décidé d’affecter le groupe le plus expérimenté à la 2e Armée britannique, puisqu’elle serait 
responsable du périlleux débarquement le jour J97. Aussi prudente qu’elle pouvait certes l’être, et 
s’avérant tout à fait flatteuse pour l’ARC, cette décision anéantit toute possibilité de voir établir un 
contingent entièrement canadien pour la campagne décisive des alliés occidentaux.

Durant toute l’histoire de l’évolution de la puissance aérienne, le Canada n’a jamais été chef 
de file. Comme nous l’avons vu précédemment, les débats les plus importants concernant l’orga-
nisation et le rôle de la puissance aérienne tactique se sont déroulés entre les niveaux supérieurs de 
la RAF et de l’armée de terre britannique, faisant appel au plus haut palier décisionnel possible : 
le premier ministre Churchill. Un général canadien n’avait pas son mot à dire. Ironie du sort : la 
mise sur pied finale des groupes mixtes qui ont appuyé directement les armées de campagne était 
d’environ 30  escadrons, soit environ  cinq par division, ce qui représente exactement le niveau 
d’appui aérien que proposait McNaughton et qu’on mettait aussitôt de côté, sous prétexte que cela 
n’était pas réaliste.

On note généralement que le Canada, à titre de nouveau partenaire d’une alliance durant 
la Deuxième  Guerre mondiale, laissait les soucis stratégiques aux autres, en particulier aux 
Britanniques, et s’employait plutôt à mettre sur pied des forces à envoyer au combat98. Toutefois, 
même si cet objectif de mettre sur pied des forces pouvait être au cœur des politiques canadiennes, 
la question de la structure doctrinale et de l’emploi de ces forces demeure, et c’est précisément 
dans ce domaine que McNaughton tentait de faire preuve d’innovation. À cet égard, ses efforts 
découlaient d’un héritage qui lui était très cher : le Corps canadien de la Première Guerre mondiale. 
Même si l’Armée canadienne avait pris les doctrines britanniques comme point de départ au début 
de cette guerre, elle les a adaptées et, en 1918, le Corps canadien finit par se distinguer grandement 
du modèle britannique dans certains aspects essentiels99. Sa structure était différente et, surtout en 
ce qui a trait à son organisation et son utilisation des mitrailleuses, elle avait « une année d’avance 
sur toutes les autres armées », même aux dires des Britanniques100. C’est à cet héritage d’innovation 
qu’aspirait McNaughton.

À l’opposé du succès reconnu de l’innovation canadienne durant la Grande Guerre, la vision 
unique de McNaughton durant la Deuxième  Guerre mondiale n’a pas pu se réaliser. Comme 
nous l’avons vu, diverses raisons expliquent cet échec : le manque de ressources, la complexité des 
enjeux, le niveau où sont résolus ces enjeux et, en ce qui a trait à la vision « toute canadienne » de 
McNaughton, l’écart entre le niveau où le commandement des forces terrestres et aériennes était 
centralisé et celui où travaillaient les commandants canadiens. À ce jour, cette tension fondamen-
tale entre les opérations interarmées et multinationales demeure : les forces terrestres canadiennes 

Considération : les limites d’un nouveau partenaire d’une alliance
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envoyées sur un théâtre d’opérations s’intègrent à la composante terrestre qui s’y trouve, tandis que 
les forces aériennes qui sont envoyées sur le même théâtre des opérations s’intègrent à la composante 
aérienne de l’endroit. Ainsi, les composantes aérienne et terrestre canadiennes n’entretiennent pas 
nécessairement un lien entre elles101. C’est cet enjeu plus que tout autre qui a causé des frustrations 
auprès de McNaughton et d’Edward dans leurs efforts de canadianisation. Aujourd’hui encore le 
Canada envoie des forces à des campagnes menées par d’autres pays, ce que le chef d’état-major 
de la Défense actuel a déjà qualifié de « guerre de participation102 » [traduction]. La capacité des 
nouveaux partenaires d’une alliance à être différents et uniques reste un véritable casse-tête.

L’élaboration de la puissance aérienne tactique qui a eu lieu de la Grande Guerre à la campagne 
dans le nord-ouest de l’Europe a été un processus long, complexe et controversé. En dépit de l’im-
portante expérience en matière de puissance aérienne tactique qu’elle a acquise lors de ses débuts 
durant la Première Guerre mondiale, la RAF s’est détournée de cet héritage et ne s’est remise à 
accorder un important investissement dans la puissance aérienne tactique qu’après un débat animé 
entre elle et l’armée de terre britannique. Le Canada n’a pas joué un rôle important dans ces débats, 
dont la décision a dépassé la compétence des chefs de service pour en revenir à nul autre que le 
premier ministre Churchill. Toutefois, un  officier canadien en particulier a mobilisé des efforts 
importants pour réaliser, du moins, dans le contingent canadien, une vision unique de la puissance 
tactique aérienne : le lieutenant-général Andrew McNaughton103.

Comme nous l’avons vu précédemment, McNaughton était un fervent défenseur de la puis-
sance aérienne tactique depuis aussi longtemps que le début des années 1930, sans doute en raison 
de son penchant pour les technologies et de son effervescence intellectuelle. Durant la mobilisation 
de 1939, il s’est battu sans cesse afin d’obtenir le commandement de forces aériennes tactiques 
dont l’importance dépassait celle que prévoyait la doctrine prônée par la Grande-Bretagne. Par 
ailleurs, il souhaitait que ces forces tactiques soient des escadrons de l’ARC, formant ainsi une 
équipe interarmées terre-air « entièrement canadienne » qui représenterait le fer de lance des forces 
britanniques, semblable à celle que le Corps canadien a établie durant la Première Guerre mondiale. 
McNaughton a déployé de remarquables efforts à cet égard, en ne se contentant pas de formuler 
de constantes requêtes et de militer, mais en faisant également preuve de créativité, par exemple en 
utilisant ses propres sapeurs de l’armée de terre afin de construire son propre aérodrome.

Par contre, ses efforts se sont avérés vains. Il n’a pu convaincre les autorités de lui accorder de 
plus grandes forces aériennes tactiques, et lorsque de telles forces ont été affectées pour appuyer 
la 1re Armée canadienne en vue de l’opération OVERLORD, cette décision ne découlait pas des 
efforts de McNaughton, mais d’une restructuration de l’ensemble de la puissance tactique aérienne. 
Lorsqu’enfin la 1re Armée canadienne disposa d’une puissance aérienne tactique d’une envergure 
pratiquement identique à celle que McNaughton se voyait refuser par le Royaume-Uni, il s’agissait 
du même appui aérien tactique qu’on avait alloué à la 2e Armée britannique, soit un groupe mixte 
(de deux douzaines d’escadrons environ). La vision d’une équipe « toute canadienne » qu’entretenait 
McNaughton n’a pas non plus vu le jour, puisque la structure de commandement centralisée des 
forces aériennes tactiques et divers facteurs essentiels à la campagne ont exigé que les escadrons de 
l’ARC collaborent avec la 2e Armée britannique, tandis que la 1re Armée canadienne reçut son appui 
aérien d’un groupe majoritairement britannique. Il s’agit là d’une sorte de leçon en ce qui a trait 
aux limites d’originalité auxquelles sont confrontés les nouveaux partenaires d’une grande alliance.

Conclusion
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Le lieutenant-colonel Paul Johnston est officier du renseignement de l’ARC et, actuellement, il agit à 
titre d’A2 de la 1re Division aérienne du Canada à Winnipeg. Au cours de sa carrière, il a occupé des 
postes tactiques dans la collectivité des pilotes de chasse, jusqu’au niveau stratégique à Ottawa, en 
passant par les quartiers généraux opérationnels. Lors de son plus récent déploiement, il a été officier 
en chef des évaluations du Centre du renseignement interarmées au Quartier général de la Force 
internationale d’assistance à la sécurité (FIAS), à Kaboul. Le lieutenant-colonel Johnston est aussi 
étudiant au doctorat dans le programme d’histoire à l’Université Queen’s; son domaine de recherche est 
l’évolution de la puissance aérienne tactique au sein de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord.

AAR appui aérien rapproché
AEAF Allied Expeditionary Air Forces (Forces aériennes expéditionnaires alliées)
ARC Aviation royale du Canada
BEF British Expeditionary Force (corps expéditionnaire britannique)
CEMG Chef d’état-major général
DAF Desert Air Force (force aérienne du désert)
DHP Direction – Histoire et patrimoine
PEACB Programme d’entraînement aérien du Commonwealth britannique
RAF Royal Air Force
RFC Royal Flying Corps
TAF tactical air force (force aérienne tactique)
TNA The UK National Archives (les archives nationales du Royaume-Uni)
v/m/air vice-maréchal de l’air

1. La plupart des occupants ont été tués sur le champ, mais Rommel a survécu. Il reçut une 
évaluation médicale et n’a jamais pu reprendre le commandement du groupe d’armées B. Alors 
qu’il était encore en rémission de ses blessures, il prit part au complot d’attentat à la bombe contre 
Hitler en juillet. Contraint de choisir entre un tribunal public et un suicide secret, il opta pour 
cette deuxième option et reçut des funérailles avec tous les honneurs militaires.

2. Le débat à savoir quel chasseur-bombardier a mitraillé la voiture d’état-major de Rommel a 
longtemps perduré, mais il semble aujourd’hui que Charley Fox soit le candidat le plus probable. 
Voir « Who Shot Rommel? A New Look at the Evidence », Reginald Byron, Tangmere Military 
Aviation Museum, consulté le 4 août 2016, http://www.tangmere-museum.org.uk/articles/
who-shot-rommel. Pour obtenir de plus amples renseignements sur Charley Fox, voir William W. 
Beatty, Glenn Dean et Peter Yip, « Colonel honoraire Charley Fox : une péripétie américaine », 
La revue de la Force aérienne du Canada, vol. 2, no 1, hiver 2009, consulté le 4 août 2016, http://
publications.gc.ca/collections/collection_2009/forces/D12-13-2-IF.pdf

3. L’étude la plus récente publiée dans un livre à ce sujet est David Hall, Strategy for Victory: 
The Development of British Tactical Air Power, 1919–1943, Westport, Connecticut, Praeger, 2008. 
Voir aussi Paul Johnston, « The Question of British Influence on US Tactical Air Power in World 
War II », Air Power History, (printemps 2005); et Paul Johnston, « Tactical Air Power Controversies 
in Normandy: A Question of Doctrine », Canadian Military History, vol. 9, nº 2, printemps 2000.
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la Première Guerre mondiale, Ottawa, Centre d’édition du gouvernement du Canada, 1982, p. 456.
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Note de la rédaction : Un stagiaire fréquentant le Collège des Forces canadiennes a rédigé le 
présent document pour satisfaire à une des exigences de son programme d’études.

OBJET

L’expansion rapide récente de l’industrie des petits systèmes d’aéronef sans pilote 
(UAS) a mis à la portée de presque n’importe qui des outils que seuls les États-nations et 
les chercheurs pouvaient se procurer autrefois. Divers groupes ont montré qu’ils avaient 
la détermination et les moyens voulus pour utiliser cette technologie à des fins malveil-
lantes. L’emploi hostile des petits UAS présente des défis inédits aux Forces armées cana-
diennes (FAC) au cours de leurs opérations nationales et expéditionnaires. Le présent 
article a pour objet d’examiner les conséquences de la prolifération des petits UAS pour 
les FAC et de recommander une voie à suivre à cet égard dans l’avenir.
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INTRODUCTION

La menace des petits UAS comporte deux conséquences principales pour les FAC. D’abord, 
le Commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord (NORAD) est chargé en 
permanence, dans le cadre de l’opération NOBLE EAGLE (ONE), de protéger la population 
civile de l’Amérique du Nord contre toute attaque aérienne terroriste1. En second lieu, il incombe 
à tous les responsables de la mise sur pied des forces et à tous les utilisateurs d’une force, au sein 
des FAC, de protéger les forces en question2. Les petits UAS présentent plusieurs défis particuliers 
lorsqu’il s’agit de les prendre à partie. Ils sont peu coûteux, surtout si on les compare aux systèmes 
militaires de défense aérienne. Ils peuvent tirer à proximité des cibles potentielles et, vu leur petite 
taille et leur signature minime, ils risquent d’être difficiles à détecter et à attaquer. Ils peuvent être 
regroupés en essaim pour déborder une cible et certaines défenses conventionnelles. Enfin, si on 
les prend à partie avec des moyens cinétiques classiques de défense, on risque facilement de causer 
plus de dommages collatéraux que les petits UAS eux-mêmes.

Nous commencerons ici par définir ce qu’est un petit UAS, puis nous parlerons de la menace 
qu’il représente. Nous étudierons la menace que posent trois catégories d’utilisateurs : les utilisateurs 
inoffensifs, les insurgés et les terroristes. L’article examinera ensuite les mesures défensives que 
les FAC pourraient adopter, y compris l’état de préparation, la détection et le pistage, ainsi que 
les moyens de défense passifs et actifs. Enfin, nous tirerons des conclusions et formulerons une 
recommandation sur la voie à suivre à l’intention des FAC.

DÉFINITION

Il existe diverses définitions militaires et civiles pour décrire les aéronefs non pilotés, par 
exemple « véhicules aériens sans pilote à bord » (UAV), « systèmes d’aéronef télépiloté » (RPAS), 
« systèmes aériens sans pilote » et drones, et il en va de même de la terminologie et des catégories 
employées dans le domaine. Aux fins de la simplicité, nous emploierons ici la définition adoptée 
par la Federal Aviation Administration (FAA) et par Transports Canada (TC), à savoir qu’un petit 
UAS est un aéronef sans pilote pesant moins de 25 kilogrammes3, car cette définition a des implica-
tions bien précises quant à la facilité d’achat et aux paramètres légaux de l’utilisation de l’appareil4. 
Certains auteurs font la distinction entre les UAS et les missiles de croisière en fonction de l’inten-
tion de l’opérateur de recouvrer le véhicule; cependant, ici encore aux fins de la simplicité, nous 
emploierons le sigle UAS, peu importe l’intention de l’utilisateur5.

MENACE
La prolifération massive des petits UAS au cours des dernières années a été étonnante. En 

2014, la FAA des États-Unis (É.-U.) a estimé que 200 000 petits UAS étaient utilisés à titre récréatif 
dans le système d’espace aérien national (NAS) américain, sans parler des appareils commerciaux. 
La FAA croit que 1,6 million de ces drones ont été vendus en 2015 et elle s’attend à ce que ce chiffre 
passe à 1,9 million en 2016, en plus des 600 000 utilisés à des fins commerciales6. Au Canada, la 
croissance a été semblable; en fait, à l’échelle mondiale, on a estimé que 200 000 petits UAS ont été 
vendus chaque mois en 20147.

Il y a à peine huit ans, soit en 2008, les spécialistes évaluant la menace ont généralement conclu 
que l’emploi malveillant des UAS par des entités terroristes était peu probable, vu les compétences 
techniques nécessaires et les autres moyens d’attaque qui existaient alors8. Toutefois, trois facteurs 
importants ont changé ces dernières années. D’abord, les petits UAS sont devenus peu coûteux et 
se sont considérablement multipliés, et il est désormais possible de se procurer dans le commerce 
des modèles très capables pour quelques centaines de dollars. En deuxième lieu, en raison des 
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progrès accomplis dans le secteur des systèmes miniaturisés autopilotés bon marché, il faut très peu 
d’expérience pour s’en servir efficacement. Troisièmement, l’accès généralisé à Internet grâce à des 
appareils mobiles permet maintenant de diriger les petits UAS à distance9. Ces changements ont 
amené plusieurs spécialistes ayant évalué la menace plus récemment à convenir généralement que 
l’existence de petits UAS hostiles constitue désormais une menace réaliste pour la sécurité10.

LES UTILISATEURS INOFFENSIFS
La première catégorie d’utilisateurs de petits UAS est celle des personnes qui n’ont aucune 

intention de causer délibérément des torts physiques au personnel des FAC ou aux civils. Cette vaste 
catégorie comprend les personnes qui s’en servent à des fins récréatives, les criminels et les militants 
peu éduqués en la matière. Ces utilisateurs risquent de constituer une menace réelle, par exemple, s’ils 
font voler leur appareil accidentellement dans la trajectoire de vol d’un aéronef. Aspect plus important, 
ils servent souvent à mettre en lumière la vulnérabilité des biens essentiels aux petits UAS.

En 2015, la FAA a reçu 1 133 rapports d’incident impliquant des UAS, soit plus de quatre fois 
le nombre enregistré en 2014. Cela comprenait des rapports sur la présence d’aéronefs sans pilote 
à des altitudes élevées dans un espace aérien congestionné, sur des vols d’aéronefs sans pilote près 
d’un avion transportant des passagers ou à proximité de grands aéroports, et sur le dérangement 
d’opérations d’urgence telles que les efforts de lutte contre des feux de friches11. TC a fait face à 
des problèmes semblables  : il a lancé plus de 50  enquêtes depuis 2010 sur des cas d’utilisation 
« négligente et imprudente » d’UAS12. L’écrasement accidentel d’un petit UAS sur la pelouse de la 
Maison-Blanche en janvier 2015 a provoqué une réaction importante aux États-Unis, y compris la 
tenue d’audiences au Congrès sur la question13. La FAA et TC ont tous deux amorcé des campagnes 

Un UAS français plane au-dessus d’une foule participant à la quatrième Exhibition de la défense internationale Brunei Darussalam, 

ayant lieu tous les deux ans à Bandar Seri Begawan, au Brunei, tenue le 5 décembre 2013. (Photo du maître sergent Jerome S. 

Tayborn, Département de la Défense/Force aérienne des États-Unis)
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d’éducation et des examens de la réglementation sur les UAS. Toutefois, la tendance révèle que 
les FAC devront peut-être protéger les aérodromes et d’autres espaces aériens contre l’entrée 
accidentelle de ces appareils. Face à des incidents semblables survenus au Royaume-Uni (R.-U.), les 
auteurs d’une étude ont fait une mise en garde contre la possibilité que de petits UAS soient utilisés 
délibérément comme « des oiseaux mécaniques de frappe14 ». [Traduction]

L’emploi de petits UAS à des fins criminelles a augmenté également. On s’en est servi, par 
exemple, pour le trafic transfrontalier de drogues et pour livrer des armes et des drogues de 
contrebande dans les prisons (y compris une au Québec)15. Les unités des FAC participant à 
des opérations de stabilisation pourraient bien avoir à enrayer pareilles activités sans causer de 
dommages collatéraux.

Les canulars exécutés par des militants comptent sans doute parmi les manifestations les plus 
dramatiques des capacités éventuellement hostiles des petits UAS, sans qu’existe nécessairement une 
intention hostile. Par exemple, en septembre 2013, un militant a réussi à faire voler un petit UAS à 
quelques pieds (environ un mètre) de la chancelière de la République fédérale d’Allemagne, Angela 
Merkel, lors d’une conférence de presse16. En 2014-2015, il y a eu une série de cas où des petits 
UAS ont été aperçus près d’installations nucléaires, d’une base de sous-marins, de la tour Eiffel, 
de l’ambassade des États-Unis à Paris et des bureaux du journal Charlie Hebdo, ce qui a incité le 
gouvernement français à adopter des contre-mesures17. À trois occasions en 2015, des petits UAS 
dont les opérateurs n’ont pu être repérés ont volé tout près du Président Obama18. En avril 2015, 
un militant a déposé un petit colis radioactif sur le toit du cabinet du premier ministre du Japon19. 
Ces incidents n’étaient pas nécessairement hostiles, mais ils ont montré à quel point certains des 
endroits et des dignitaires les mieux protégés du monde sont vulnérables aux petits UAS.

LES INSURGÉS
La pire menace inhérente aux petits UAS pour les unités des FAC déployées à l’étranger provient 

sans doute des insurgés. Ceux-ci et les terroristes peuvent recourir à ces appareils pour exécuter 
des missions de deux catégories  : les vols de renseignement, de surveillance et de reconnaissance 
(RSR) et l’attaque. Le Hamas et le Hezbollah utilisent tous deux depuis longtemps des UAS, y 
compris des modèles militaires fournis par l’Iran20. Au début, ces systèmes ont été employés pour 
la reconnaissance surtout, mais plusieurs incidents ont montré une tendance à s’en servir pour 
l’attaque : par exemple, un navire israélien a été la cible de tels engins en juillet 2006, et une base 
de rebelles syrienne a été prise à partie de la sorte en septembre 201421. Les petits UAS continuent 
de jouer un rôle important chez les deux parties qui s’affrontent dans le conflit en Ukraine, surtout 
pour le RSR, y compris le repérage des pièces d’artillerie de l’adversaire22. L’État islamique en Iraq 
et au Levant (EIIL) s’est aussi servi des petits UAS sur le champ de bataille. Plusieurs rapports 
confirment qu’il en a utilisé pour la reconnaissance, notamment avant son attaque fructueuse de 
la base aérienne syrienne de Tabqa23. D’après un rapport, l’EIIL a tenté de recourir à un petit UAS 
comme dispositif explosif de circonstance aérien24.

LES TERRORISTES
Jusqu’ici, aucun plan terroriste axé sur l’utilisation de petits UAS n’a été couronné de succès. 

Plusieurs terroristes ont envisagé d’employer des aéronefs télépilotés, y compris des membres d’Aum 
Shinrikyō qui ont exécuté un attentat au gaz sarin à Tokyo en 1995, Oussama ben Laden, quand il 
a essayé d’assassiner le président George W. Bush en 2001, et Christopher Paul, membre d’al-Qaïda 
qui a comploté en 2008 pour attaquer des cibles aux É.U. et en Europe25. La tentative la plus 
crédible a sans doute été le fait d’un affilié à al-Qaïda, Rezwan Ferdaus, en septembre 2011. Il avait 
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envisagé d’utiliser trois aéronefs miniatures guidés par un système mondial de localisation (GPS) et 
chargés d’explosifs C4 pour attaquer le Pentagone et le Capitole26. Un autre attentat d’al-Qaïda avec 
des aéronefs télépilotés a été déjoué en Espagne en août 201227. Deux complots du même genre ont 
été contrecarrés en Allemagne en 2013 : dans le premier cas, il s’agissait d’un attentat terroriste, en 
juin, et dans le second, d’une tentative d’assassinat politique, en septembre28.

Après ces attentats, plusieurs organismes d’application de la loi, partout dans le monde, ont 
exprimé leurs préoccupations au sujet de l’utilisation des petits UAS par des terroristes, y compris la 
Police de la Ville de New York, la police antiterrorisme britannique, le Département de la Sécurité 
intérieure des É.-U. et la Gendarmerie royale du Canada29. En juillet 2015, des agents britanniques de 
la lutte contre le terrorisme ont fait savoir que l’EIIL planifiait un attentat terroriste avec de multiples 
drones qui seraient dirigés contre de nombreuses personnes dans le cadre d’une attaque synchronisée30. 
De toute évidence, le risque de voir des petits UAS utilisés contre des cibles civiles en Amérique du 
Nord et contre des éléments des FAC est bien réel, et il faut absolument s’en préoccuper.

MESURES DÉFENSIVES

Avant de parler en détail des mesures contre les petits UAS possibles, il importe de souligner 
que les FAC devront coordonner leurs efforts avec leurs alliés et d’autres entités gouvernementales, 
notamment pour assurer la protection des forces au Canada et exécuter leur mission dans le cadre 
de la mission ONE. En particulier, les plans et les responsabilités devront être synchronisés avec 
ceux de TC, d’Industrie Canada et de Sécurité publique Canada. Il faut aussi rappeler que, depuis la 
mise au rancart du système d’arme antiaérien et antichar (ADATS), l’Armée canadienne ne possède 
aucun système de défense aérienne31.

État de préparat ion

Face à toute menace, un volet clé de la défense réside dans l’état de préparation. Cela signifie 
qu’il faut se tenir au courant des toutes dernières technologies et des tactiques, techniques et 
procédures (TTP) les plus récentes pour faire échec à la menace. À cette fin, les É.-U. exécutent 
régulièrement un exercice technologique de lutte contre les UAS appelé BLACK DART et un 
exercice d’application des TTP contre les UAS, appelé BLUE KNIGHT32. L’Australie envisage elle 
aussi d’organiser un exercice annuel de lutte contre les UAS, par suite de la participation limitée 
autorisée par les É.-U33 à leurs exercices.

Détect ion et pistage

Les petits UAS présentent un défi aux systèmes classiques de détection et de pistage, surtout 
aux radars, car ils ont en général une très petite section efficace en radar. Les filtres de visualisation 
les identifient souvent à tort comme étant des oiseaux34. Toutefois, il existe des systèmes radar 
spécialisés, en particulier dans le cadre des systèmes intégrés de défense contre les petits UAS tels que 
l’AUDS britannique (système de défense contre les UAV), les radars LSTAR de SRC, le SkyTracker 
de CACI et le système anti-UAV d’Airbus35. Le gouvernement britannique a déployé des radars 
LSTAR lors des Jeux olympiques de Londres en 2012, du Sommet du G8 en 2013 et du Sommet 

Les petits UAS présentent un défi aux systèmes classiques de détection et 
de pistage, surtout aux radars, car ils ont en général une très petite section 
efficace en radar. Les filtres de visualisation les identifient souvent à tort 
comme étant des oiseaux.
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de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, en 201436. Il compte déployer l’AUDS aux grands 
événements publics dans l’avenir37. La FAA a signé un accord en 2015 pour évaluer la capacité du 
système SkyTracker de protéger les aéroports contre les incursions de petits UAS38.

Outre les radars modifiés, la plupart des systèmes intégrés de défense contre les petits UAS 
comprennent des instruments passifs à radiofréquences (RF) et des dispositifs électro-optiques, à 
infrarouge et acoustiques pour les fonctions de détection et de pistage. Plusieurs autres systèmes, 
y compris ceux de Dedrone, de Domestic Drone Countermeasures et de DroneShield, emploient 
ces moyens sans radar39. En général, les systèmes passifs à RF peuvent détecter le petit UAS et 
son opérateur40. Le système de détection acoustique du Droneshield a été mis en service pour le 
marathon de Boston de 201541. Bien sûr, les observateurs humains demeurent une des ressources 
les plus efficaces, en particulier dans les zones congestionnées.

Défenses passives

Certains des moyens de défense les plus efficaces contre les petits UAS sont aussi les plus simples 
et les moins coûteux. Mentionnons le camouflage et la dissimulation, les filets statiques et rester à 
l’intérieur tout simplement42. Un des meilleurs moyens de défense passive visant les utilisateurs peu 
habiles de petits UAS réside dans le géoblocage imposé par le fabricant, qui intègre dans le système des 
restrictions qui s’appliquent automatiquement en fonction de la position repérée par le GPS : la fonction 
de géoblocage empêche alors le véhicule de décoller ou l’oblige à se poser. DJI, un des principaux 
constructeurs de petits UAS destinés aux consommateurs, a intégré dans ses produits une fonction de 
géoblocage qui s’active aux environs de 10 000 aéroports nord-américains et autour de Washington 
(District de Columbia)43. Dans ses plans sur le contrôle des petits UAS dans le NAS dans l’avenir, la 
FAA compte recourir au géoblocage dynamique, notamment autour des feux de friches actifs44.

Défenses act ives

Plusieurs types différents de défenses actives contre les petits UAS ont été mis au point. Certaines 
des solutions militaires plus classiques, telles que le système à portée étendue de surviabilité et de 
protection (EAPS) contre les roquettes, l’artillerie et les mortiers (CRAM) de Lockheed Martin, ou 
l’Iron Dome israélien, sont coûteuses et risquent de causer plus de dommages collatéraux que le 
petit UAS lui-même45. L’EAPS CRAM, par exemple, lance un dispositif d’interception de 10 livres 
[4,5 kilogrammes] dont le coût unitaire atteint 16 000 $46.

Les armes à énergie dirigée ont aussi été proposées pour lutter contre les UAS : mentionnons 
le Rafael Iron Beam, le système d’arme laser de la Marine américaine, le véhicule de démonstration 
du système laser à haute énergie de Boeing et un système chinois non identifié47.

Une solution de rechange beaucoup moins coûteuse consiste à utiliser des armes légères. Les 
tireurs d’élite peuvent obtenir de bons résultats contre les petits UAS, mais il s’agit alors pour eux 
d’exécuter des tirs difficiles, et les dommages collatéraux demeurent une source de préoccupations48. 
Par ailleurs, les fusils de chasse se sont avérés très efficaces49. Selon certains experts, un tel fusil 
chargé de cartouches de grenaille causerait très peu de dommages collatéraux en raison de la faible 
vitesse terminale des petits plombs50.

Le brouillage des signaux radioélectriques est actuellement le moyen le 
plus largement accepté pour protéger les biens là où l’on se préoccupe des 
dommages collatéraux.
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Les canons lance-filets ont été proposés comme autre solution à faibles dommages collatéraux. 
DroneShield a mis en service de tels canons au sein de son système de défense lors du marathon 
de Boston de 201551. Des systèmes semblables peuvent être installés sur des petits UAS pour servir 
d’intercepteurs. Parmi les exemples, citons les intercepteurs porte-filets MALOU, le petit UAS 
Rapere à fil de fer suspendu et le canon lance-filets monté sur petits UAS de Delft Dynamics52. La 
France et le Japon ont déjà déployé des intercepteurs porte-filets, tandis que la Corée du Sud mène 
activement des recherches sur cette technologie53.

Un moyen peu conventionnel de faire échec aux petits UAS consiste à entraîner des faucons ou 
des aigles et à les équiper pour remplir cette tâche. La Police nationale hollandaise vient d’annoncer 
qu’elle poursuit la mise en œuvre de cette solution54. Le piratage constitue un autre moyen de 
défense possible, surtout pour faire échec aux petits UAS du commerce. Plusieurs experts ont 
démontré la capacité de s’emparer du contrôle d’un petit UAS55. Certains ont même eu recours à 
un maliciel pour inciter un petit UAS à se rendre maître d’autres drones qui, ensuite, vont prendre 
les commandes d’autres véhicules56.

Le brouillage des signaux radioélectriques est actuellement le moyen le plus largement accepté 
pour protéger les biens là où l’on se préoccupe des dommages collatéraux. La plupart des systèmes 
de défense intégrés – tels que l’AUDS et le Skytracker – recourent à ce genre de brouillage57. 
Cela a souvent pour effet de paralyser le petit UAS ou d’entraîner son écrasement. En outre, les 
systèmes susmentionnés sont pour la plupart très directionnels, ce qui réduit au minimum les effets 
collatéraux du brouillage. Ce dernier peut aussi être efficace contre les grands essaims de petits 
UAS58. En tant que solution de rechange aux systèmes plus gros et plus coûteux, le système de 
brouillage DroneDefender de Battelle a à peu près la taille d’un fusil, et le fabricant affirme qu’il 
peut bloquer les commandes, la détonation et les signaux GPS59.

Le coût des divers moyens de défense contre les petits UAS accessibles aux FAC varie beaucoup, 
et le degré d’efficacité de ces solutions diffère en fonction de l’environnement. Afin de protéger le 
vaste éventail de biens que les FAC sont chargées de défendre, il faudra vraisemblablement une 
gamme tout aussi grande d’équipements dont le coût sera proportionnel à la valeur des biens et à la 
gravité de la menace qui pèsera sur eux.

CONCLUSION

La probabilité que les FAC se heurtent à des utilisateurs malveillants de petits UAS augmente 
sans cesse. Tant dans le cadre de la mission ONE qu’aux fins de la protection des forces, il incombe 
aux FAC de réfléchir à cette menace et à la façon de l’enrayer. Il existe de toute évidence de nombreux 
moyens de défense dont le coût varie énormément, qui ont une vaste gamme d’effets sur la cible 
et qui suscitent diverses préoccupations quant aux dommages collatéraux. Il faut situer ces options 
dans le contexte opérationnel et en coordonner étroitement l’emploi avec nos alliés et d’autres 
organismes gouvernementaux.

Avant d’adopter des contre-mesures, les FAC doivent absolument réfléchir à ce qu’elles ont 
besoin de défendre, puis mener une analyse des risques. Elles devraient ainsi en arriver à une stratégie 
de défense à divers niveaux  : opter pour des mesures simples et peu coûteuses pour protéger les 
ressources de moindre valeur et exposées à des risques faibles, et choisir des mesures plus rigoureuses 
pour défendre les biens essentiels plus susceptibles d’être attaqués.
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RECOMMANDATION
Les FAC doivent exécuter une analyse approfondie des risques que présentent les petits UAS 

hostiles dans le cadre de la mission ONE et aux fins de la protection des forces et elles doivent élaborer 
une stratégie intégrée, cohérente et à multiniveaux pour assurer la défense contre ces véhicules.

Le major Walters, un pilote ayant 1 800 heures de vol aux commandes d’avions CF188, a servi dans 
le 409e Escadron d’appui tactique, dans le 410e Escadron d’entraînement opérationnel à l’appui 
tactique et dans la 4e Escadre (Opérations). Il sert actuellement au Quartier général du NORAD, 
à Colorado Springs.

ABRÉVIATIONS

AUDS Système de défense contre les UAV 
CCRAC Conseil consultatif sur la réglementation aérienne canadienne 
C-RAM lutte contre la menace roquettes-artillerie-mortiers 
É.-U. États-Unis 
EAPS Système à portée étendue de surviabilité et de protection  
 (Extended Area Protection and Survivability) 
EIIL État islamique en Iraq et au Levant 
FAA Federal Aviation Administration 
FAC Forces armées canadiennes 
GPS Système mondial de localisation 
NAS Système d’espace aérien national (National Airspace System) 
NORAD Commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord 
ONE opération NOBLE EAGLE 
RF radiofréquence 
RSR renseignement, surveillance et reconnaissance 
TC Transports Canada 
TTP tactiques, techniques et procédures 
UAS système d’aéronef sans pilote
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Note de la rédaction : Le présent travail a été rédigé par un stagiaire du Collège des Forces canadiennes 
pour satisfaire aux exigences du programme d’ études. Afin d’alléger le texte, la notation [traduction] 
a été omise du texte lorsque les citations proviennent d’ouvrages non disponibles en français. Le lecteur 
pourra confirmer la langue source d’une citation en se référant aux notes en fin de texte. 

Les Forces armées canadiennes (FAC) insistent sur l’importance du ciblage, qui est souvent cité 
comme une fonction essentielle dans le cadre des exercices interarmées et des récentes opérations, et 
ont donc mis sur pied l’initiative de mise en œuvre du ciblage des FAC1. La complexité du ciblage 
varie, allant de la définition du concept et de l’analyse conceptuelle à la planification et à l’exécution. 
Il englobe les niveaux stratégique, opérationnel et tactique et peut être délibéré ou dynamique2. Par 
définition, le ciblage consiste à pointer ou à diriger, par exemple, à pointer une arme vers une cible3. Au 
niveau opérationnel, il correspond au processus systématique de jumelage des capacités avec les cibles 
et est complémentaire au cycle d’attribution des missions aériennes interarmées. Le ciblage comprend 
également un processus de définition du concept qui vise à analyser des systèmes complexes de systèmes. 
L’expression « effet papillon » se veut une métaphore de ce concept, car l’un des enjeux théoriques du 
ciblage est de rendre compte des effets involontaires de deuxième et de troisième ordres. La souplesse 
du ciblage est l’aspect qui a attiré l’attention des hauts dirigeants des FAC et qui, inversement, s’est 
transformé en bourbier qui menace potentiellement l’efficacité au combat.

Le niveau opérationnel du ciblage mérite d’être examiné de plus près, puisqu’il fait le lien 
entre les niveaux tactique et stratégique de la guerre et comporte des considérations relatives à la 
conception, à la planification et à l’exécution. Les récentes opérations aériennes des FAC en Libye et 
en Irak offrent une occasion unique d’analyser l’emploi de la puissance aérienne aux fins du ciblage 
opérationnel. L’opération (Op) MOBILE, nom de l’opération canadienne en appui des opérations 
ODYSSEY DAWN (OOD) et UNIFIED PROTECTOR (OUP), a démontré le potentiel des 
capacités de puissance aérienne au cours d’une intervention armée. L’aptitude et les difficultés 
sans précédent à diriger les capacités de puissance aérienne ont également montré l’importance 
du ciblage. Même si son application était initialement ponctuelle et heuristique, les FAC se sont 
avérées plutôt efficaces dans la production des effets désirés et ont relevé de nombreuses leçons. 
Quatre ans plus tard, les FAC ont eu la possibilité d’appliquer ces leçons dans le cadre d’une autre 
opération centrée sur l’espace aérien, soit l’Op IMPACT, nom de l’opération canadienne en appui 
de l’Op INHERENT RESOLVE (OIR).

Le présent article soutient que les FAC se sont moins attardées à l’application pragmatique du 
ciblage lors de l’Op MOBILE qui visait principalement à faciliter son emploi au combat et à produire 
des effets dans le cadre d’un processus bureaucratique de gestion du risque qui a nui à l’efficacité pendant 
l’Op IMPACT. Cette dernière opération a été moins efficace, car les autorités en matière de ciblage ne 
concordaient pas avec les compétences des commandants, ce qui a donné lieu à un commandement 
inefficace comme l’a décrit l’Enveloppe de commandement équilibré de Pigeau et McCann4.

Il est difficile d’évaluer toutes les données probantes pertinentes issues de ces deux opérations en 
raison de la classification de la plupart des renseignements et de la nature délicate des directives de ciblage 
lors d’une opération en cours. Cependant, les données de sources ouvertes et les discussions tenues avec le 
personnel clé qui participe au processus de ciblage des deux opérations nous aident à mieux comprendre 
le processus, fournissent des points de repère pour évaluer le rendement et l’efficacité des FAC en 
général et nous permettent de tirer des conclusions quant aux raisons expliquant l’efficacité réduite de 
l’Op IMPACT. Par l’entremise d’une mise en contexte et de l’explication de l’évaluation opérationnelle, 
nous aborderons le ciblage dans le contexte de ces deux opérations centrées sur l’espace aérien. Finalement, 
le présent article démontre en quoi certains des processus et politiques de ciblage mis en place au cours 
de l’Op IMPACT ont contribué à l’inefficacité du commandement et ont nui à l’efficacité au combat.
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ÉVALUATION OPÉRATIONNELLE DU CIBLAGE
Le cycle de ciblage interarmées, qui est illustré à la figure 1, est un processus itératif qui offre 

un cadre utile aux fins du ciblage interarmées délibéré et dynamique4. Le cycle s’amorce par la 
détermination de l’état final et des objectifs du commandant et se termine par l’évaluation. Une 
des activités importantes au cours de ces étapes est :

L’élaboration de mesures et d’indicateurs observables, réalisables et raisonnables 
(comme des critères d’efficacité [CE] et des critères de rendement [CR]) afin 
d’évaluer si les effets et les objectifs sont ou ont été atteints. Les mesures et 
les indicateurs aident à orienter la description des objectifs dans le cadre du 
processus de ciblage interarmées et sont essentiels à l’évaluation5.

Figure 1. Cycle de ciblage interarmées (dynamique et délibéré)6

Les CR sont des indicateurs qui servent à évaluer les actions amies et à mesurer la réalisation 
des missions. Ils sont généralement quantitatifs, mais certains attributs qualitatifs peuvent également 
être appliqués lors de l’évaluation de la réalisation des missions7. Les CR aident à répondre à la 
question : « Procédons-nous de la bonne façon8? » Les CE sont des indicateurs utilisés pour faciliter 
l’évaluation de la réalisation des conditions de l’état final, de l’atteinte des objectifs ou de la création 
d’effets9. Ils ne permettent pas de mesurer la réalisation des missions ou le rendement. Les CE sont 
habituellement plus subjectifs que les CR et peuvent être de nature qualitative ou quantitative10. Ils 
aident à répondre à la question : « Procédons-nous de la bonne façon afin de créer les effets souhaités 
sur l’environnement opérationnel (EO)11? »
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Dans le présent article, nous utiliserons les CR et les CE de la méthodologie de l’évaluation 
opérationnelle pour évaluer l’efficacité des FAC par rapport à celle des partenaires de coalition au 
cours des deux opérations. Les indicateurs qui sont habituellement utilisés pour évaluer le rendement 
et l’efficacité au chapitre de l’atteinte des états finaux et des objectifs souhaités dans chaque EO sont 
utiles, mais ils sont généralement classifiés (c.-à-d. l’efficacité des armes). L’évaluation opérationnelle 
sera plutôt axée sur l’évaluation du rendement et de l’efficacité des FAC par rapport à la coalition dans 
le cadre de chaque opération. Bien que l’efficacité du ciblage dans chaque EO ne soit pas évaluée, il 
est important de tenir compte de chaque EO et de ses effets sur le processus de ciblage. Nous exami-
nerons l’EO de chaque opération, puis les capacités de ciblage appliquées dans le cycle d’attribution 
des missions aériennes interarmées (exposé à la figure 2), et finalement l’article traitera des capacités 
de combat de l’Aviation royale canadienne (ARC). Ces trois domaines, bien que non spécifiques au 
ciblage, fourniront le contexte nécessaire aux CR et aux CE en vue d’une analyse comparative.

Figure 2. Cycle d’attribution des missions aériennes interarmées 12
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Le cycle d’attribution des missions aériennes interarmées, qui est illustré à la figure 2, offre un 
cadre pour l’emploi efficient et efficace des capacités aériennes13. Même si ce cycle porte précisément 
sur les fonctions du centre multinational d’opérations aériennes (CAOC) visant la planification, la 
coordination et l’exécution des opérations aériennes, les étapes du cycle de ciblage interarmées sont 
incorporées au cycle d’attribution des missions aériennes interarmées. Le cycle d’attribution des 
missions aériennes interarmées a été utilisé dans le cadre de l’Op MOBILE et de l’Op IMPACT, 
et le CAOC a dirigé les opérations aériennes.

Le ciblage est dirigé par le commandement et soutenu par le renseignement. Comme l’illustre la 
figure 2, la fonction de renseignement, de surveillance et de reconnaissance (RSR) est au centre du 
cycle d’attribution des missions aériennes interarmées, ce qui est représentatif de son rôle de soutien 
pendant toutes les étapes de ce cycle. Le développement des objectifs, soit la deuxième étape, consiste 
à mener un examen approfondi, à valider, à dresser une liste de cibles et à effectuer la désignation à 
des fins d’établissement des priorités, de synchronisation et d’action. La troisième étape de ce cycle est 
exécutée par l’équipe du plan principal d’attaque aérienne et l’équipe sur les effets du ciblage. L’ analyse 
des capacités a lieu pendant cette étape, et les ressources sont affectées aux cibles. L’appariement arme-
objectif et l’estimation des dommages collatéraux (EDC) sont réalisés à divers niveaux de précision lors 
de ces deux étapes. L’étape de l’exécution de ce cycle, menée par la division d’opérations de combat, 
comprend à la fois le ciblage délibéré et dynamique en plus des opérations de combat en cours14. 

Le détenteur de la carte rouge (DCR) de chaque pays de la coalition prend les décisions relatives 
au ciblage au nom de son pays au CAOC. Le DCR est responsable d’assurer le respect des restrictions 
et des règles d’engagement (RE) de son pays au sein de la coalition15. Les rôles, les autorités et les 
responsabilités d’un DCR sont propres au pays en question et constituent un des sujets importants 
examinés dans le présent article.

OP MOBILE

En février 2011, le mouvement Printemps arabe s’est étendu à la Libye, ce qui a provoqué de 
l’agitation civile lors de l’intensification de la violence entre les manifestants et les forces de sécurité 
pro-Kadhafi. La communauté internationale, inquiète par la détérioration de la situation, a réagi 
en adoptant la résolution 1973 du Conseil de sécurité des Nations Unies le 17 mars 2011, qui 
demandait aux États d’établir une « zone d’exclusion aérienne » et de « prendre toutes les mesures 
nécessaires… pour protéger la population et les zones civiles 16 ». Deux jours plus tard, les États-Unis 
(É.-U.) amorçaient l’OOD.

En très peu de temps, sept CF188 du 425e Escadron de Bagotville et deux aéronefs CC150T 
du 437e Escadron de Trenton ont été déployés à Trapani, en Italie. Le 21 mars, les CF188 ont 
effectué leurs premières missions de combat en appui de l’OOD, première depuis 1999, lors de 
l’Op ALLIED FORCE au Kosovo. L’OOD est devenue l’OUP lorsque l’Organisation du Traité 
de l’Atlantique Nord (OTAN) a pris le contrôle deux semaines plus tard sous le commandement 
du lieutenant-général (Lgén) canadien Charles Bouchard17.

Environnement opérationnel

La Libye fait deux fois la superficie de l’Afghanistan et 160 fois celle du Kosovo, ce qui présente 
plusieurs difficultés. L’environnement opérationnel était dynamique et partiellement contesté. 
L’intégration limitée de la force terrestre et des forces d’opérations spéciales (FOS) à la force 
aérienne et le manque de RSR ont posé de nombreux défis dans le cadre du processus de ciblage. 
Lorsque la mission est passée aux mains de l’OTAN, le CAOC n’était pas prêt, et l’efficacité a subi 
les contrecoups du manque d’expertise et de soutien en matière de ciblage.
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Depuis le début, il était clair que la campagne initiale de Libye nécessiterait le commandement 
et le contrôle des États-Unis et leurs capacités de frappe uniques. Il a fallu 15 mois pour planifier la 
campagne du Kosovo, tandis que la planification de l’OOD n’a duré que quelques semaines. L’ Africa 
Command (AFRICOM) des États-Unis a effectué la campagne par l’entremise du 603e Centre 
d’opérations aérospatiales (COA) de Ramstein. Au cours des 24 premières heures, 22 des 24 sites 
fixes de missiles surface-air (MSA) ont été détruits par des missiles de croisière et un aéronef furtif18. 
La dernière menace qui pesait sur les opérations aériennes de la coalition était un petit nombre de 
MSA tactiques, un grand nombre de MSA portables et l’artillerie antiaérienne. Bien qu’apaisé grâce 
au soutien américain à la suppression de la défense aérienne ennemie19, l’environnement contesté 
obligeait les chasseurs à voler à plus hautes altitudes, ce qui limitait leur efficacité à repérer et à 
identifier les cibles, à la fois visuellement et avec les nacelles de ciblage20.

La situation au sol était très dynamique. Le manque d’intégration terrestre détaillée a nécessité 
l’ajout de ressources de RSR. Même si certains partenaires de coalition ont eu recours à des conseillers 
et à des liaisons militaires pour faire face aux forces d’opposition pro-Kadhafi, le processus de déve-
loppement des cibles délibérées a été entravé. En raison de cette situation, combinée à l’obligation 
de minimiser les dommages collatéraux, la coalition a dû utiliser un ciblage plus dynamique sous la 
forme de missions de coordination des opérations offensives et de reconnaissance armée (COORA)21. 
Le pouvoir de frappe a été délégué aux pilotes lorsque possible.

La discipline de l’équipage d’aéronef de l’OUP était louable…

… L’utilisation d’une ligne de tir restreint a aidé les équipages d’aéronef 
à savoir où ils pouvaient attaquer sans l’approbation de la composante 
aérienne de la force multinationale (CAFM) tout en respectant les 
RE. Inversement, la CAFM devait approuver les cibles pour la partie 
restreinte de la ligne de tir restreint. Si les équipages d’aéronef ou la 
CAFM donnaient leur approbation, vu le caractère incertain de l’espace 
de bataille, les ressources de RSR limitées et la nature stratégique de 
chaque bombe, les dirigeants et les équipages d’aéronef étudiaient chaque 
décision relative à l’engagement de manière exhaustive22.

Le processus de recherche des cibles est devenu plus difficile, car les forces de Kadhafi ont 
troqué leur équipement militaire et leurs chars facilement identifiables contre d’autres qui étaient 
similaires à ceux des forces d’opposition. Les rebelles ont commencé à inscrire un « N » sur le toit 
de leurs véhicules afin d’éviter les erreurs d’identification, mais les forces de Kadhafi ont vite imité 
cette technique23. Les forces d’opposition n’ont pas seulement tenté d’adapter leurs stratégies et 
mouvements à la campagne aérienne de l’OTAN, mais ont aussi influencé directement son processus 
de ciblage. Selon un rapport de la Corporation RAND :

Peu de gens savent que les opposants de l’ensemble du pays ont mis sur 
pied un réseau complexe de guetteurs, d’informateurs, d’observateurs 
avancés et d’évaluateurs des dommages de combat. Quiconque ayant un 
cellulaire, Google Earth, Skype, Twitter ou un compte de courriel était 
en mesure de rapporter des renseignements, et tous ces intermédiaires ont 
servi à transmettre des coordonnées, des photos et d’autres données. À 
mesure que la guerre progressait, la qualité de la transmission de données 
s’améliorait. D’après un observateur de Misourata, « il s’agissait d’abord 
du secteur général, puis du GPS [système mondial de localisation] et 
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ensuite Google Earth. Je n’ai personnellement jamais rien signalé, sauf si 
je demandais à quelqu’un d’autre de surveiller la cible ». Par conséquent, 
le problème auquel étaient confrontés les planificateurs de mission n’était 
pas une pénurie, mais plutôt un déluge de renseignements sur les cibles. Il 
était difficile de vérifier les sources, de corroborer les données avec d’autres 
plateformes de collecte, de transformer l’information en renseignement 
et ensuite de déterminer ce qui donnait un droit d’action24.

Le Lgén Bouchard a qualifié la transition de l’OOD vers la structure de l’OTAN comme 
une « longue passe en désespoir de cause » en raison de la nécessité d’intervenir rapidement (trois 
semaines de planification seulement) et du scepticisme au sujet des chances de réussite d’une telle 
entreprise25. La transition de l’opération vers l’OTAN était tout sauf facile et « a exposé les failles 
de l’alliance et les écarts dans les capacités26. » Le CAOC de Poggio Renatico, en Italie, ne disposait 
pas de l’infrastructure et de l’architecture informatique adéquates pour appuyer le personnel et les 
opérations nécessaires. Le personnel affecté au CAOC possédait peu d’expérience, d’instruction ou 
de qualifications relativement aux fonctions du CAOC et avait besoin d’un renforcement majeur, 
particulièrement en matière de ciblage27.

Initialement, il était prévu que la Turquie appuierait toutes les activités de ciblage, mais ce 
concept a été abandonné après quelques jours lorsque l’on s’est rendu compte qu’il était impossible de 
travailler au moyen de ces deux emplacements28. L’échange de renseignements et le développement 
des objectifs étaient difficiles, car le CAOC de l’OTAN « n’avait pas de division fonctionnelle de 
RSR29 », et « au cœur de cette limite se trouve le fait que peu de pays avaient la capacité nationale 
de recueillir des renseignements, de les analyser, de les communiquer à l’aide d’une architecture 
classifiée et d’élaborer ensuite le matériel de ciblage haute-fidélité nécessaire en vue d’une campagne 
aérienne pour laquelle les dommages collatéraux représentent une préoccupation30. » Les solutions aux 
problèmes présentées aux planificateurs opérationnels requéraient la suppression de responsabilités des 
pilotes en matière de ciblage, pour ainsi accroître l’efficacité opérationnelle et la capacité de réaction.

Capacités de ciblage des FAC

La rapidité de la crise en Libye et du déploiement des ressources de l’ARC a exercé d’énormes 
pressions sur le Commandement de la Force expéditionnaire du Canada (COMFEC), prédécesseur 
du Commandement des opérations interarmées du Canada (COIC). Très occupé pendant des 
années à mener des opérations axées sur les effets terrestres en Afghanistan, il avait peu d’expé-
rience et d’expertise dans les opérations aériennes31. Même si les opérations axées sur les effets, qui 
sont essentiellement un concept de la force aérienne, avaient beaucoup gagné en popularité et en 
reconnaissance à la suite du Kosovo, il y avait des lacunes au niveau des capacités et de l’expertise 
en matière de ciblage au sein des FAC32. En dépit des capacités, des procédures, de l’instruction 
et du soutien au commandement limités sur le plan du ciblage, les commandants et les équipages 
d’aéronef compétents ont été en mesure de prendre des décisions judicieuses et de fonctionner 
de manière efficace étant donné qu’ils étaient appuyés par des quartiers généraux supérieurs et 
recevaient les autorités appropriées.

Le cadre de pilotes de chasse envoyé au CAOC afin d’exécuter des missions de DCR n’avait 
reçu aucune instruction préalable en ciblage ni sur la méthodologie d’EDC. Les décisions de ciblage 
étaient consignées dans un registre, et les trousses des cibles délibérées préétablies comprenaient des 
images et une feuille en trois sections pour prendre des notes (renseignement, conseiller juridique 
[LEGAD] et opérations). Le manque initial de connaissances du COMFEC sur les opérations 
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aériennes a eu pour résultat de restreindre l’autorité des DCR canadiens. Le colonel Gagné, un des 
premiers DCR déployés, a décrit le déploiement comme étant « très difficile et très enrichissant » 
et a reconnu que la communication directe avec les dirigeants du COMFEC était essentielle à 
l’instauration de la confiance à mesure que l’opération avançait33. Le rendement des pilotes de CF188 
a également permis de renforcer la confiance au fil de l’opération, car les « déclarations publiques 
selon lesquelles les CF-18 n’ont pas largué de bombes en raison de préoccupations relatives aux 
dommages collatéraux ont confirmé que, malgré son faible niveau d’expérience, l’équipage d’aéronef 
canadien a fait preuve d’un haut degré de discrétion et de professionnalisme dans le cadre d’une 
opération très délicate34. »

Le soutien offert aux DCR à Poggio en matière de renseignement et de communication était 
très limité. Une solide équipe de renseignement et des systèmes de niveau trois ont été déployés à 
Trapani, mais le détachement n’a pas pu contribuer au processus de ciblage. Finalement, vers la fin 
de l’opération, le soutien aux communications et du renseignement qui était grandement nécessaire 
a été établi à Poggio pour aider au ciblage35.

À diverses occasions, les DCR ont tenté, sans trop de succès, de faire approuver la frappe 
d’objectifs qui dépassaient les pouvoirs qui leur étaient délégués. Les DCR se sont vite rendu 
compte qu’il n’était pas toujours possible de joindre le Canada dans le cas de situations dynamiques. 
Finalement, le COMFEC a délégué plus de pouvoirs aux DCR déployés, ce qui a accru leur marge 
de manœuvre et leur efficacité. Un autre facteur perturbant pour les DCR était la mise en œuvre 
du concept de la force opérationnelle aérienne (FOA). Au départ, le DCR exerçait aussi la fonction 
de commandant de la FOA, mais, au milieu de l’opération, un commandant de la FOA distinct a 
été déployé au CAOC36.

Le rythme des opérations était très rapide. Le colonel Kenny, DCR vers la fin de l’opération, a 
déclaré qu’« il était inhabituel qu’un jour passe sans qu’il y ait de frappe ». Il a également mentionné 
que, même s’ils avaient pu communiquer efficacement avec le Canada, le COMFEC « aurait eu 
beaucoup de difficultés à suivre le rythme de cette opération. » Il était évident que le COMFEC 
était satisfait de l’état des opérations ou potentiellement distrait par l’Afghanistan, car le colonel 
Kenney a affirmé que « parfois, nous nous demandions s’ils y prêtaient même attention », et, avec 
du recul, il « estime qu’il aurait été utile de bénéficier d’un peu plus de supervision37. »

Capacités de puissance aérienne de l’ARC

La puissance aérienne de l’ARC employée par les équipages d’aéronef professionnels s’est avérée 
très efficace en dépit de certaines lacunes au niveau des capacités (armes et capacités des CP140). 
Le CF188 avait été grandement modernisé depuis sa dernière utilisation au combat pendant la 
campagne du Kosovo, son amélioration la plus importante et la plus pertinente étant la nacelle de 
ciblage Snipper XR. En raison des retards en vue de faire l’acquisition du GBU-49 (GPS et arme 
guidée par laser) à temps pour l’opération, l’ARC a très rapidement acheté les munitions interarmées 
d’attaque directe (JDAM) guidées par GPS GBU-31 et GBU-38 et les a mis en fonction à temps 
pour la fin de l’opération.

Bien que le CF188 ait offert un rendement remarquable, le manque de munitions à faibles 
dommages collatéraux et d’attaque directe a limité son efficacité contre certaines cibles. Des bombes 
guidées par laser ont été utilisées contre des chars avec peu de succès, et la possibilité de dommages 
collatéraux a empêché de frapper d’autres cibles. L’absence de râtelier à bombes BRU-55 a restreint 
le CF188 à une seule munition à guidage de précision (MGP) par porte-missile38.
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Le CP140 bloc II était doté du MX-20 électro-optique/infrarouge et disposait d’un centre de 
soutien de mission déployable, ce qui s’est avéré efficace. Cependant, sans capacité au-delà de la 
portée optique (BLOS), il était impossible de communiquer les données en temps réel39. De plus, 
la version du CP140 bloc II n’était pas munie d’un équipement d’autodéfense permettant d’en 
restreindre l’utilisation aux initiés jusqu’à ce que l’environnement devienne plus permissif.

Le CP140 a contribué au besoin critique de RSR et a permis d’opérer la transition vers le nouveau 
rôle de COORA. L’application efficace de cette nouvelle compétence, jumelée aux contrôleurs 
interarmées de la finale de l’attaque (CIFA) intégrés, témoigne du professionnalisme et de la souplesse 
de l’équipage. Toutefois, l’absence d’équipement d’autodéfense et d’appui aérien rapproché (AAR) 
à assistance numérique, de liaison 16 et de capacité de marquage des objectifs a réduit l’efficacité 
des COORA40.

Critères de rendement et d’efficacité

Le rendement des FAC dans le cadre de l’Op MOBILE a été exceptionnel, compte tenu des 
limites et des contraintes au niveau de l’environnement opérationnel ainsi que des capacités de 
ciblage et de puissance aérienne. Le Canada figurait parmi les six pays ayant accepté de mener des 
frappes offensives, et les CF188 de l’ARC ont effectué 944 sorties et plus de 3 882 heures de vol et 
ont utilisé 696 MGP, ce qui compte pour environ 10 pour cent (%) de toutes les frappes (le total 
pour l’OUP était de 9 646 sorties et de 7 642 munitions)41.

Comme l’illustre le tableau 1, la coalition a atteint un taux moyen d’arme par sortie (arme/sortie) 
de 0,79. L’ARC a atteint un taux de 0,74 arme/sortie ou a effectué 5,6 heures de vol pour chaque 
arme utilisée (h/arme). Malgré l’absence d’armes à faibles dommages collatéraux ou de JDAM, 
l’ARC a atteint des taux d’efficacité similaires à ceux d’autres pays possédant les mêmes capacités 
comme la Belgique (0,76 arme/sortie, 5,5 h/arme) et le Danemark (0,72 arme/sortie, 5,1 h/arme)42. 
Grâce à l’Op MOBILE, plusieurs leçons ont été cernées en matière de ciblage, principalement la 
nécessité d’institutionnaliser la capacité sur le plan de la doctrine, de l’instruction et du soutien 
au commandement43.
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Opération MOBILE Opération IMPACT

Environnement 
opérationnel

· Environnement dynamique et partiellement contesté
· Intégration limitée des forces terrestres et des FOS avec la 

force aérienne
· Ressources insuffisantes de RSR et de ravitaillement air-air (RAA)
· Expertise et soutien limités de la méthodologie 

nouvellement adoptée d’EDC de l’OTAN
· Capacités et soutien très limités du CAOC

· Environnement permissif et assez statique
· Les forces terrestres fournissent le renseignement
· Assez de ressources de RSR
· Capacités, soutien et expertise de ciblage solides du 

CAOC

Capacités de 
ciblage des 
FAC

· Le COMFEC met l’accent sur la mission principale qu’est 
l’Afghanistan

· Capacités, procédures et instruction en matière de ciblage 
non existantes

· Soutien très limité en matière de communications et de 
commandement sécurisés

· Mission principale du COIC
· Capacités et instruction en matière de ciblage limitées
· Directives de ciblage
· Certaines capacités de soutien de communications et de 

commandement sécurisés

Capacités de 
puissance 
aérienne de 
l’ARC

· Modernisation des CF188 avec de solides capacités
· Les bombes à guidage laser (BGL) ne sont que des MGP
· Absence des capacités suivantes : munitions à inertie, 

objectif à déplacement rapide, missile de tir direct 
air-surface (MAS), arme à faibles dommages collatéraux

· Limité à 1 MPG par poste de tir
· Le CP140 est doté du système électro-optique/infrarouge 

(EO/IR) MX-20 et du L-11
· Pas de radar d’imagerie APS508, de système de 

MSE ALQ-507, de système BLOS L16 BLOS, de contre-
mesures à infrarouge dirigé (DIRCM) [autoprotection]

· Dispositif de poursuite laser/marqueur IR

· Autoprotection améliorée du CF188
· EPW II et JDAM
· Le BRU-55 double la capacité de transport des CF188 

pour certains MGP
· Absence des capacités suivantes : objectif à 

déplacement rapide, MAS de tir direct, armes à faibles 
dommages collatéraux

· La modernisation du CP140 ajoute de nombreuses 
capacités et un système intérimaire au-delà de la portée 
optique (iBLOS)

· Bloc IV – BLOS, WGS, liaison 16, DIRCM (autoprotection)
· Dispositif de poursuite laser/marqueur IR

CR

Missions de frappe
· L'OOD/OUP a vu la tenue de 9 646 sorties et l’utilisation 

de 7 642 munitions.
· L'ARC a effectué 944 sorties, 3 882 heures de vol, utilisé 

696 munitions
· L’ARC a effectué environ 10 % de toutes les frappes
· 660 des 944 frappes étaient dynamiques (70 %)

Missions de frappe (30 octobre 2014 au 15 février 2016)
· L'OIR a vu la tenue de 28 283 sorties, l’utilisation de 

36 769 munitions
· Types de cibles : 31 % positions de combat, 

30 % autres, 26 % bâtiments, 5 % infrastructure 
pétrolière, 5 % zones d’étape

· L'ARC a effectué 1 378 sorties, 5 512 heures de vol, 
utilisé 606 munitions

· L’ARC a effectué environ 2 % de toutes les frappes
· Types de cibles : 71 % positions de combat, 

8 % bâtiments, 8 % autres, 6 % véhicules

CE

· OOD/OUP 0,79 arme/sortie
· ARC 0,74 arme/sortie, 5,6 heures/arme
· Belgique 0,76 arme/sortie, 5,5 heures/arme
· Danemark 0,72 arme/sortie, 5,1 heures/arme
· Norvège 0,96 arme/sortie, 5,3 heures/arme

· OIR 1,3 arme/sortie
· ARC 0,44 arme/sortie, 9,1 heures/arme
· Australie 0,74 arme/sortie, 10,3 heures/armes, corrigée 

à 7,6 heures/arme en raison de la distance de 468 nm 
[867 kilomètres] séparant la base aérienne d’Al Minhad 
d’Al Jaber (2 heures de transit/sortie de plus que l’ARC)

Leçons 
dégagées en 
matière de 
ciblage

· Rappel du COMFEC pour l’approbation du ciblage non faisable
· Le concept de la FOA n’était pas entièrement mis en œuvre 

et constituait une distraction pour les DCR
· Manque de formation pour les DCR
· Procédures d’assistance du compagnon pour les BGL avec 

d’autres ressources
· JDAM et BRU-55

Tableau 1. Comparaison entre l’Op MOBILE et l’Op IMPACT44
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OP IMPACT

En 2014, les avancées rapides du groupe État islamique en Irak et au Levant (EIIL)45 en Irak 
et en Syrie et l’inefficacité des forces de sécurité irakiennes dans leurs tentatives pour les arrêter a 
pris la communauté internationale par surprise. Les actes brutaux de l’EIIL de conversion ou de 
massacre des populations non sunnites dans son objectif de créer un califat islamique ont déplacé 
des millions de personnes dans la région et posé une menace à la sécurité régionale et internationale. 
Le 7 août 2014, le Président Obama a autorisé la conduite de frappes aériennes ciblées en Irak afin 
d’arrêter l’avancée de l’EIIL et de l’affaiblir.

Au début, l’op IMPACT a déployé six chasseurs CF188 et deux aéronefs CP140 pour appuyer 
la coalition dirigée par les États-Unis, en effectuant des frappes aériennes en Irak et en Syrie du 
30 octobre 2014 au 15 février 201646. Contrairement à l’Op MOBILE, le déploiement des ressources 
des FAC sur le terrain a été exécuté à un rythme adéquat et de façon réfléchie. La construction de 
FOA de l’ARC était beaucoup plus organisée, et le commandant de FOA a été séparé du processus 
de ciblage, comme nous l’avons appris à la suite de l’opération en Libye47.

Environnement opérationnel

Pendant la période où les FAC effectuent des frappes aériennes, l’environnement opérationnel 
pour les opérations aériennes en Irak et en Syrie peut être caractérisé comme permissif et relativement 
statique sur le plan des opérations terrestres. Les tirs interarmées de la coalition et l’intégration 
des forces de sécurité irakiennes et peshmergas étaient bien établis, et il y avait une abondance 
de ressources en RSR. Les opérations aériennes étaient contrôlées par le United States Air Forces 
Central Command (USAFCENT) de la Shaw Air Force Base, en Caroline du Sud, et le 609e COA 
de la base des forces aériennes Al Udeid au Qatar. Le USAFCENT avait d’excellentes capacités de 
ciblage, une division de RSR et un soutien au commandement48.

En ce qui concerne les menaces aériennes envers les opérations de la coalition, les capacités de 
l’EIIL étaient limitées49. Même si les milices progouvernementales syriennes avaient un système 
de défense antiaérienne en place, elles ne l’utilisaient que passivement, n’interférant jamais avec les 
opérations de la coalition. Le 30 septembre 2015, les forces russes sont débarquées en Syrie pour 
appuyer le gouvernement de Bashar al-Assad. Les États-Unis ont décidé de ne pas coopérer avec les 
forces russes et de plutôt s’éloigner, pour ensuite signer un protocole d’entente50.

Au départ, la coalition a réussi à arrêter l’avancée de l’EIIL en Irak vers la Syrie, donnant du 
temps aux forces de sécurité irakiennes et peshmergas de se regrouper et de renforcer leur capacité. 
Vers la fin de l’Op IMPACT, les forces peshmergas avaient progressé vers Mossoul, ville contrôlée 
par l’EIIL, et les forces de sécurité irakiennes avaient fait des gains à Ramadi et dans le sud-ouest 
de l’Irak51. Les conseillers de la coalition, y compris les forces d’opérations spéciales des FAC qui 
assistaient les forces peshmergas à Erbil, ont aidé la coalition à mieux comprendre la situation sur 
le terrain et à coordonner les tirs interarmées52.

Du début des opérations jusqu’à la fin de 2015, la coalition a effectué 11 648 sorties de RSR 
comparativement à 27 704 sorties de frappes53. Ces ressources de RSR ont été contrôlées de manière 
efficace et coordonnées par un solide CAOC à Al Udeid avec le soutien du USAFCENT de la Shaw 
Air Force Base. Les nombreuses ressources de RSR ont permis à la coalition d’établir des cibles et 
d’appuyer les opérations terrestres beaucoup plus efficacement qu’il n’était possible de le faire avec 
les ressources limitées de RSR et lors de l’intégration sur le terrain durant l’OUP.
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Capacités de ciblage des FAC

Durant les années qui ont suivi l’Op MOBILE, les FAC ont mobilisé leurs efforts pour insti-
tutionnaliser le ciblage en établissant un groupe de travail stratégique et une cellule de ciblage J3 au 
sein du COIC. Le progrès dans l’élaboration d’une directive de ciblage stratégique et l’instruction 
en matière de ciblage était dans l’ensemble accompli avant l’Op IMPACT; ces deux éléments ont 
toutefois continué d’évoluer pendant l’opération54.

Même si les FAC ont cessé leur mission cinétique en Irak, l’OIR est une opération continue, 
limitant ainsi le niveau de détail qui peut être discuté. Le ciblage sera donc discuté sur le plan de la 
doctrine avec la compréhension que les opérations s’éloigneront pour s’adapter à l’exigence de l’EO. 
Lors d’une opération aérienne, tous les tirs interarmées sont approuvés par l’autorité d’engagement 
des objectifs (AEO) et coordonnés avec les forces terrestres par l’entremise des CIFA et le contrôle 
tactique aérien dans les cellules de tirs des unités au sol55. Les tirs interarmées de l’OIR sont coor-
donnés avec les forces de sécurité irakiennes ainsi que les forces tribales et peshmergas en intégrant 
des conseillers spécialement entraînés. « Des conseillers américains ont été intégrés dans différentes 
unités irakiennes dans le but d’identifier les exigences en appui aérien pour ensuite les transmettre 
au Centre multinational d’opérations aériennes au Qatar, qui veille à la campagne aérienne56. »

Pour les aéronefs non américains, l’étape supplémentaire d’approbation de frappes de l’appro-
bation du DCR est nécessaire pour toutes les frappes (délibérées, dynamiques ou AAR). Même si 
la coalition utilise l’expression DCR, les FAC ont plutôt choisi d’utiliser AEO dans la politique de 
ciblage des FAC. Chaque équipe d’AEO des FAC est composée d’une AEO, qui est appuyée par 
un LEGAD et un officier du renseignement57.

Les équipes canadiennes d’AEO qui ont d’abord été déployées avec l’Op IMPACT ont reçu 
peu d’instruction avec le personnel du COIC, les experts en la matière et les anciens DCR. Bien 
qu’il y ait eu des problèmes avec les nouvelles directives de ciblage, les équipes d’AEO étaient mieux 
préparées que celles de l’Op MOBILE. De la même façon que dans le cas de l’Op MOBILE, les 
autorités de ciblage des AEO étaient limitées au départ. Pendant le déploiement, il est devenu évident 
pour les équipes d’AEO que les limitations imposées étaient désavantageuses pour leur exécution; 
elles ont fait pression à plusieurs reprises pour que les directives de ciblage et les RE soient précisées 
et elles ont demandé aux autorités d’engagement des objectifs que des changements soient apportés, 
au fur et à mesure que leur compréhension de l’opération s’approfondissait. En plus des directives 
de ciblage, s’ajoutait un système de compte rendu de ciblage qui était absent dans l’Op MOBILE. 
Quoique nécessaire pour la responsabilisation, il y a eu des dédoublements d’information entre les 
trousses de ciblage de la coalition, la feuille de résumé du ciblage de l’AEO et le compte rendu séparé 
du LEGAD. Le personnel du COIC avait plus d’expertise en ciblage que lors de l’Op MOBILE; 
toutefois, son expertise des opérations aériennes organiques et de l’appui tactique étaient limités58.

La leçon tirée de l’Op MOBILE, c.-à-d. dissocier le commandant de la FOA et l’AEO, a été 
mise en application, mais les commandants de la FOA et de la force opérationnelle interarmées 
(FOI) n’étaient pas affectés au CAOC. Ainsi les représentants de l’Op IMPACT des FAC les plus 
haut gradés du CAOC étaient deux AEO, un lieutenant-colonel et un major. L’absence d’un officier 
de grade supérieur au CAOC a été expliquée par des problèmes de visa, l’espace de travail et le 
maintien en puissance des officiers supérieurs. Il faudrait, pour les opérations aériennes futures, 
envisager la présence d’un officier de grade supérieur puisque des discussions importantes de haut 
niveau au sujet des opérations aériennes de la coalition ont parfois lieu au CAOC59.
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Comme c’était le cas pour l’Op MOBILE, chaque AEO a indiqué qu’il était difficile d’obtenir 
une approbation quand un objectif ou les RE ne relevaient pas de son autorité, surtout pour les 
frappes dynamiques. Par conséquent, plusieurs objectifs ont été mis de côté ou en attente jusqu’à 
ce que la situation devienne si urgente qu’une frappe d’autodéfense était nécessaire. Un rapide coup 
d’œil aux types d’objectifs atteints par les FAC comparativement à la coalition (voir la figure 3) 
nous permet de constater que la plupart des frappes visaient des objectifs liés à un engagement de 
combat et à un AAR, cas propres à provoquer des situations d’autodéfense60.

Figure 3. Types d’objectifs de l’ARC et de l’OIR du 30 octobre 2014 au 17 mars 201661

Selon tous les DCR interrogés lors de l’Op MOBILE, il est rarement arrivé que le LEGAD 
et un DCR ne soient pas d’accord sur la validité d’un objectif; les DCR pouvaient alors prendre la 
décision opérationnelle la plus réfléchie grâce à l’autorité qui leur était déléguée par le commandant 
militaire62. Sans entrer dans les détails, lors de l’Op IMPACT, une AEO pouvait difficilement 
prendre une décision militaire sans le consensus de l’équipe d’AEO, ce qui a donné lieu à une 
politique décisionnelle par comité63.

Les rares fois qu’une AEO consultait le COIC pour faire approuver la frappe, les avantages 
de cette consultation, en ce qui concerne le soutien à la prise de décisions, n’étaient pas clairs. Les 
connaissances insuffisantes de l’équipe du COIC par rapport à la situation sur le terrain, les directives 
de ciblage compliquées et changeantes, les effets complexes des armes aériennes et la méthodologie 
d’EDC menaient souvent à de longues discussions au cours desquelles l’AEO devait vulgariser 
des facteurs complexes. Nous ferions preuve de mauvaise foi si nous critiquions les intentions ou 
le professionnalisme du personnel du COIC. Il n’en reste pas moins qu’il n’avait pas accès à toute 
l’expertise, aux ressources et à l’information que générait le CAOC64. Le Lgén Bouchard résume bien 
la situation : « Les commandants doivent avoir les niveaux de responsabilité nécessaires pour prendre 
des décisions […] si vous n’avez pas confiance en eux, c’est que vous les avez mal entraînés […] arrêtez 
d’essayer de diriger une opération à partir d’Ottawa avec un tournevis de 5 000 milles [8 047 km]65. »
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Capacités de puissance aérienne de l’ARC

Depuis l’Op MOBILE, l’autoprotection et l’armement des CF188 ont été améliorés grâce à l’ajout 
d’un râtelier à bombes GBU-49 et BRU-55. Même s’il n’était pas équipé d’un dispositif à tir direct 
ni d’armes à faibles dommages collatéraux, le CF188 était bien adapté à l’opération et disposait d’une 
bonne capacité en matière de charge utile, d’orientation et d’options de réglage, ce qui lui conférait 
une marge de manœuvre contre une multitude d’objectifs. La modernisation du bloc III du CP140 
représentait une amélioration de plus grande ampleur aux capacités de RSR. Une capacité BLOS 
intérimaire y a d’ailleurs été ajoutée, ce qui a permis d’intégrer une capacité de RSR au CAOC66.

Critères de rendement et d’efficacité 

On s’attendrait à ce que le rendement et l’efficacité des FAC soient meilleurs ou, à tout le moins, 
au même niveau que ceux de la coalition étant donné la différence de limites et de restrictions de 
l’EO, de capacités de ciblage et de capacités de puissance aérienne entre l’Op MOBILE et l’Op 
IMPACT, mais ce n’est pas le cas. Le CF188 a fait 1 378 sorties, pour un total de 5 512 heures de 
vol, et a utilisé 606 munitions, ce qui représente environ 2 % de toutes les frappes (le total pour 
l’OIR était de 28 283 sorties et 36 769 munitions)67.

La coalition avait un rendement de 1,3 arme/sortie. Le rendement de l’ARC, soit 0,44 arme/
sortie et 9,1 heures/arme, était considérablement inférieur au rendement lors de l’Op MOBILE et la 
moitié moins efficace. Faire une comparaison de ces statistiques génériques avec celles de la coalition 
pose problème, car certaines capacités ne peuvent se comparer. Par exemple, il y a plus d’occasions 
d’utiliser les véhicules aériens sans pilote (UAV) avec vol stationnaire de longue durée et munis d’armes 
à faibles dommages collatéraux et environ sept bombardiers B-1B peuvent utiliser autant d’explosifs 
et de munitions que le fait l’ARC lors de toute une opération68. Cependant, il est intéressant aussi de 
comparer l’ARC aux statistiques de la Royal Australian Air Force (RAAF). La RAAF, qui dispose 
de capacités et de directives de ciblages très semblables à celles de l’ARC, avait un rendement de 
0,74 arme/sortie et de 10,3 heures/arme ou 7,6 heures/arme si on tient compte des 468 milles marins 
(nm) [867 km] qui séparent la base aérienne d’Al Minhad à Al Jaber (deux heures de transport/sortie de 
plus que pour l’ARC)69. Or, on reconnaît qu’analyser en détail cet écart pourrait nous fournir d’autres 
explications, mais l’explication la plus évidente semble être celle de l’autorité de ciblage.

EFFICACITÉ DU CIBLAGE ET DE L’UTILISATION DE LA PUISSANCE AÉRIENNE

Le talent et le génie n’obéissent à aucune loi, et la théorie s’oppose à la réalité70.

– Carl von Clausewitz

Pour être efficace, le ciblage doit être dirigé par le commandement et relever de commandants 
qui disposent des niveaux d’autorité et de responsabilité suffisants. La puissance aérienne doit 
bénéficier d’une marge de manœuvre suffisante dans l’exécution tactique afin de pouvoir tirer 
le maximum de ses capacités. Ces deux facteurs expliquent en grande partie pourquoi le ciblage 
par la puissance aérienne des FAC a été moins efficace pendant l’Op IMPACT, ce qui peut être 
illustré à l’aide du modèle de commandement axé sur la compétence, l’autorité et la responsabilité 
(CAR) de Pigeau et McCann. L’enveloppe de commandement équilibré (ECE) du modèle montre 
que lors des dernières phases de l’Op MOBILE, les DCR et les équipages d’aéronef étaient dans 
un commandement équilibré grâce aux politiques de ciblage alors que, lors de l’Op IMPACT, 
les politiques de ciblage ont placé les AEO dans un commandement inefficace, ce qui a affecté 
l’efficacité globale de l’opération.
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Le volet compétence du modèle CAR de Pigeau et McCann peut être adapté pour évaluer la 
capacité des DCR ou des AEO à prendre des décisions judicieuses en s’appuyant sur leur environnement 
de travail et les ressources à leur portée71. Les compétences des DCR et des AEO sont similaires du 
point de vue des expériences et des connaissances relatives aux opérations de chasse, mais les AEO 
déployés lors de l’Op IMPACT avaient un avantage puisqu’ils ont bénéficié d’une instruction et de 
ressources supplémentaires, dont du renseignement et du soutien au ciblage offert par le CAOC, 
une organisation robuste et compétente. Très bien coordonnées avec les forces terrestres amies et 
ayant accès à une grande quantité de ressources de RSR, les AEO de l’Op IMPACT étaient bien 
placées pour prendre des décisions éclairées.

Pigeau et McCann décrivent l’autorité comme le domaine d’influence du commandement : 
c’est la mesure dans laquelle un commandant a le pouvoir d’agir72. Les AEO de l’Op IMPACT 
n’avaient pas autant d’autorité que les DCR de l’Op MOBILE ou que beaucoup d’autres DCR de 
la coalition en Irak. Le chef du ciblage et des effets interarmées du COIC explique cela de deux 
façons. D’abord, le niveau d’autorité était proportionnel aux risques de dommages collatéraux et 
de pertes civiles (CIVCAS). Ensuite, l’Op MOBILE était dirigée par un commandant canadien, 
son autorité par rapport au ciblage a donc été jugée suffisante, et la puissance aérienne a pu adopter 
une orientation plus axée sur l’exécution73.

L’OOD et l’OUP ont créé un cadre visant zéro perte civile; elles ont appliqué le plus haut 
niveau de protection des civils, des biens et des infrastructures civiles74 et étaient les premières 
opérations aériennes à utiliser seulement des MGP75. À l’inverse, le commandant de l’USAFCENT, 
le lieutenant-général Charles Brown, a affirmé que l’OIR était la campagne aérienne la plus précise 
de l’histoire76. Un rapport provisoire sur l’OIR publié par le Washington Institute le 13 janvier 2015 
souligne l’importance de la modération pour la cohésion de la coalition :

La façon dont la campagne s’est déroulée est aussi importante. Les 
opérations aériennes de la coalition ont été exécutées avec un très haut 
niveau de précision et de retenue. Jusqu’à maintenant, les sources fiables 
rapportent que les pertes civiles – environ 50 en Irak et 50 en Syrie – sont 
très faibles compte tenu du nombre d’armes livrées. […] Cette retenue a 
certainement réduit les dommages causés à l’EIIS (État islamique en Irak 
et en Syrie), mais elle a aussi porté ses fruits en favorisant la création d’une 
large coalition […]77.

Les deux opérations ont accordé la même importance au fait d’éviter les pertes civiles et les 
dommages collatéraux, et toutes les décisions en matière de ciblage de l’OIR sont prises à la lumière de 
cet objectif. Il ne serait pas dans l’intérêt supérieur des États-Unis de placer un membre de la coalition 
dans une situation où il risquerait de causer des pertes civiles, car cela menacerait la cohésion de la 
coalition. Mettre en œuvre les politiques de ciblage restrictives des FAC afin d’atténuer les risques 
relativement au cadre visant zéro perte civile est une mesure inutilement restrictive et elle affecte 
l’efficacité comme le prouve le faible ratio arme/sortie. Le nombre très bas de pertes civiles causées 
par une coalition qui a utilisé 60 fois plus d’explosifs et de munitions démontre l’efficacité du cadre 
en place. Il est impossible d’éviter complètement les pertes civiles lors d’une opération comme l’OIR, 
comme il est impossible de mesurer le nombre de pertes civiles qui ont pu être évitées grâce à plus de 
restrictions. Cependant, les taux d’utilisation des armes et la crédibilité sont les victimes des restrictions. 
De plus, restreindre l’autorité par rapport aux frappes jusqu’à ce que les forces terrestres soient dans 
une situation dangereuse qui exige l’application des RE d’autodéfense est une mauvaise stratégie. Au 
bout du compte, ces restrictions ont produit l’effet désiré et causé du tort à la cohésion de la coalition.
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La suggestion que le Lgén Bouchard prenait les décisions de ciblage pour le Canada est erronée, 
car il agissait à titre de commandant de l’OTAN; par conséquent, il prenait des décisions de ciblage 
délibéré pour le théâtre. Il a pu être utile qu’il soit canadien; toutefois, il n’était pas situé dans le CAOC, 
d’où la raison pour laquelle les FAC ont déployé les DCR pour effectuer le ciblage par puissance 
aérienne. Lors de discussions avec l’auteur, le Lgén Bouchard a décrit son rôle dans l’approbation de 
toutes les cibles délibérées et la permission à la CAFM d’exécuter des frappes aériennes et du ciblage 
dynamique en indiquant : « J’ai refusé d’avoir un lien Predator dans mon quartier général, car ça ne 
faisait pas partie de mon travail, j’avais une grande carte et je pensais à la vue d’ensemble... quoique ce 
soit qui aurait un impact sur la coalition... la cohésion de la coalition était notre priorité78. » Le Lgén 
Bouchard a aussi décrit ses actions pour mettre fin au filtrage inutile de cibles par d’autres organismes, 
comme la CAFM, ou le système aéroporté d’alerte et de contrôle, pour les cibles qu’il avait approuvées; 
toutefois, il a reconnu que chaque nation devrait « avoir le droit de refuser des cibles79. »

Le modèle CAR divise la responsabilité en deux parties : extrinsèque et intrinsèque. La responsabilité 
extrinsèque est associée à l’autorité personnelle et légale et est la mesure dans laquelle un individu se 
sent responsable au sein de la chaîne de commandement. La responsabilité intrinsèque est simplement 
un résultat de sa motivation et sa détermination80. Les DCR et les AEO avaient un très haut niveau 
de responsabilité pour autoriser des frappes aériennes au nom du gouvernement du Canada.

Le modèle CAR de Pigeau et McCann (voir la figure 4) peut être exprimé dans un espace 
tridimensionnel afin de représenter la région de commandement équilibré. L’étoile rouge repré-
sente la région de commandement atteinte par les détenteurs de la carte rouge vers la fin de l’Op 
MOBILE. Cela démontre qu’ils avaient des niveaux d’autorité et de responsabilité proportionnels 
à leur niveau de compétence élevé. L’étoile blanche représente l’évaluation du commandement des 
AEO lors de l’Op IMPACT. Cela montre qu’un faible niveau d’autorité les place dans la région de 
commandement que Pigeau et McCann décrivent comme un commandement inefficace.

Figure 4. La représentation CAR des DCR et des AEO lors de l’Op MOBILE et de l’Op IMPACT81

La deuxième raison pour laquelle l’efficacité du ciblage a nui à l’exécution de combats est parce 
qu’un processus de ciblage plutôt que d’un concept doctrinal d’appui-feu interarmées (AFI) a été 
utilisé pour exécuter l’AAR par les nations ne provenant pas des É.-U. Voilà un problème complexe, 
car il y a un certain nombre de raisons pour lesquelles cela était approprié pour l’EO; toutefois, il 
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est important de comprendre les conséquences de ce concept dans les futures opérations aériennes 
ou si l’EO change. Tout d’abord, le contexte de ce que signifie le ciblage et son rôle pour l’appui-feu 
interarmées sera discuté. Le ciblage se définit simplement comme un processus de sélection. La 
doctrine des É.-U. définit le ciblage interarmées comme une « tâche fondamentale de la fonction 
des tirs82 »; son objectif est :

D’intégrer et de synchroniser les tirs pendant les opérations interarmées. 
Le ciblage est le processus de sélection et de hiérarchisation des objectifs 
et de choix du mode de traitement approprié à ces objectifs, en tenant 
compte des capacités et des besoins opérationnels. Il appuie également le 
processus de liaison entre les effets désirés des tirs et les actions et tâches 
au niveau des forces interarmées83.

Bien qu’intrinsèquement lié aux tirs interarmées, le ciblage est une tâche distincte qui permet 
les tirs interarmées en sélectionnant les cibles et les capacités correspondantes pour atteindre les 
résultats visés. La doctrine de ciblage répartit le ciblage en catégories pratiques comme une action 
délibérée ou dynamique fondée sur le temps et la nécessité d’agir; toutefois, elle exclut de ce processus, 
tout en demeurant dans le spectre de la nécessité d’agir avec force, l’engagement au combat84 et 
l’autodéfense. Des tirs interarmées efficaces et un système d’AFI sont intrinsèques aux opérations 
de combat interarmées85.

L’ AAR, la mission prédominante pendant l’OIR, a été exécuté comme ciblage dynamique pour 
les aéronefs de la coalition. Les DCR ou les AEO recevaient un breffage du groupe de tirs sous l’autorité 
d’un AEO des É.-U. pour frapper une cible et autoriser une frappe si cela respectait les contraintes 
nationales. Toutefois, l’AAR ne se trouve pas sur le cycle de tirs interarmées de la figure 1, car il 
s’agit d’un engagement au combat et d’une partie du système d’AFI afin de soutenir l’intention du 
commandant des forces au sol. L’OIR est unique, car l’EO est permissif et statique, les communications 
avec le CAOC et la cellule de tirs sont très efficaces et, surtout, les troupes de la coalition sont à l’abri. 
Il ne serait pas approprié d’un point de vue de l’atténuation des risques de déléguer l’approbation des 
frappes de l’AAR des FAC au poste de pilotage en raison de ces facteurs; toutefois, ce serait différent 
en d’autres circonstances. La principale leçon à tirer est que l’AAR ne fait habituellement pas partie 
du ciblage. Les planificateurs et les commandants futurs devraient comprendre que de ne pas suivre 
la doctrine aura des conséquences sur l’efficacité et l’exécution tactique.

CONCLUSION

L’évaluation opérationnelle du ciblage avec la puissance aérienne pendant l’Op MOBILE et 
l’Op IMPACT a démontré l’importance des politiques et des doctrines en matière de ciblage pour 
obtenir efficacement les résultats visés. Les leçons de ciblage pendant l’Op MOBILE ont permis de 
déployer des efforts significatifs pour développer les capacités de ciblage. Bien que le désir d’adopter 
une approche linéaire, responsable et systémique du processus décisionnel pour gérer le risque soit 
bien intentionné, le résultat imprévu déterminé pendant l’Op IMPACT est un système restrictif 
encombré d’un processus bureaucratique qui promeut un commandement inefficace comme le 
décrit l’Enveloppe de commandement équilibré de Pigeau et McCannn. L’exécution d’un AAR 
par l’intermédiaire d’un processus de ciblage dynamique plutôt que d’un engagement de combat 
conforme à la doctrine de l’AFI créé des inefficacités; toutefois, selon l’EO, cela pourrait être approprié. 
Ces politiques ont eu des répercussions jusqu’à l’exécution tactique de la puissance aérienne et ont 
touché directement l’efficacité de combat et l’atteinte des effets désirés.
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 Des contraintes excessives dans un cadre restrictif réduisent inutilement l’efficacité et la 
crédibilité, ce qui cause une distribution inégale des risques parmi la coalition et les forces au sol. Le 
ciblage doit être dirigé par des leaders compétents qui ont un niveau d’autorité et de responsabilité 
approprié afin d’être efficaces. La puissance aérienne doit avoir un niveau de souplesse approprié 
dans l’exécution tactique pour profiter au maximum de ses capacités, pourvu que l’EO soit évalué 
correctement en fonction du ratio risque/efficacité. Les planificateurs stratégiques et les chefs de 
file doivent comprendre que l’imposition de restrictions sur le ciblage et les tentatives de prendre 
des décisions de ciblage à partir de la capitale nationale sont inefficaces pour atténuer les risques 
et causent une baisse de l’efficacité de combat avec comme effet secondaire indésirable de porter 
atteinte à la crédibilité et à la cohésion de la coalition.

Le lieutenant-colonel Jared « Skitzo » Penney est un pilote de CF188 qui détient une maîtrise en études 
de la défense du Collège militaire royal du Canada et une expérience opérationnelle considérable. 
Il a été affecté à quatre opérations de chasse, y compris un échange avec le United States Marine 
Corps avant de diriger la cellule d’intégration air-terre à Kingston. Il a de l’expérience de combat en 
Irak d’août à décembre 2008, en Libye de mars à mai 2011 et au Qatar d’octobre 2014 à avril 2015. 
Après l’obtention de son diplôme du Programme de commandement et d’état-major interarmées, 
il a assumé en 2016 le commandement des opérations de la 3e Escadre de Bagotville, Québec.

ABRÉVIATIONS

AAR appui aérien rapproché
ACO ordre de contrôle de l’espace aérien
AEO autorité d’engagement des objectifs
AFI appui-feu interarmées
ALLOREQ demande d’allocation
ARC Aviation royale canadienne
Armes/sortie armes par sortie
ATO ordre d’attribution de mission aérienne
BGL bombe à guidage laser 
BLOS au-delà de la portée optique pour transmettre les données de la mission  
 (y compris la vidéo plein mouvement)
CAFM composante aérienne de la force multinationale
CAOC Centre multinational d’opérations aériennes
CAR compétence, autorité et responsabilité
CD Décoration des Forces canadiennes
CDR cible se déplaçant rapidement 
CE critère d’efficacité
CMM Commandeur de l’Ordre du mérite militaire
COA Centre d’opérations aérospatiales
COIC Commandement des opérations interarmées du Canada
COMFEC Commandement de la Force expéditionnaire du Canada
COORA Coordonnateur des opérations offensives et de la reconnaissance armée
CR critère de rendement
CSM Croix du service méritoire
DCR Détenteur de la carte rouge
DIRCM contre-mesures à infrarouge dirigé
DOA Directives sur les opérations aériennes
É.-U. États-Unis
EDC estimation des dommages collatéraux
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EIIL État islamique en Irak et au Levant
EO environnement opérationnel
EPW II Paveway II amélioré (GBU-49 est un MGP à mode double guidé par  
 laser et GPS)
FAC Forces armées canadiennes
FOA force opérationnelle aérienne
FSI Forces de sécurité irakiennes
GPS système de localisation mondiale
IR infrarouge
JDAM munition interarmées d’attaque directe (munition à inertie guidée par  
 GPS c.-à-d., GBU38)
JFC commandant de forces interarmées
JTCB comité interarmées de coordination du ciblage
LEGAD conseiller juridique
Lgén lieutenant-général
LIOPI liste intégrée des objectifs prioritaires interarmées
MAS missile air-surface
MDN ministère de la Défense nationale
MGP munition à guidage de précision
MAS missile air-surface
MSA missile surface-air 
MSE mesure de soutien électronique (système d’avertissement  
 radar/renseignement d’origine électromagnétique [SIGINT])
MSM Médaille du service méritoire
NDI note de doctrine interarmées
OC Officier de l’Ordre du Canada
OIR opération INHERENT RESOLVE
OOD opération ODYSSEY DAWN
Op opération
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord
OUP opération UNIFIED PROTECTOR
PI publication interarmées
PIFC publication interarmées des Forces canadiennes
POAI plan d’opération aérienne interarmées
PPAA plan principal d’attaque aérienne
RAAF Royal Australian Air Force 
RE règles d’engagement
RSR renseignement, surveillance et reconnaissance
SI instructions spéciales
SORTIE/ALLOC sortie/répartition
TET équipe des effets de ciblage
TST cible péremptible (time-sensitive target)
USAFCENT United States Air Forces Central Command
WGS système géodésique mondial (système de coordonnées de référence)
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NOTES

1. « Le chef d’état-major de la Défense annonce des promotions, nominations et départs 
à la retraite chez les officiers généraux des Forces armées canadiennes », Canada, ministère de 
la Défense nationale (MDN), consulté le 11 août 2016, http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.
do?nid=1028409.

2. Le ciblage délibéré vise des objectifs identifiés et repérés durant la phase de planification 
des opérations et qu’on veut attaquer selon un horaire ou sur demande. Cette méthode permet de 
s’assurer que les effets souhaités vont contribuer directement à l’atteinte des objectifs stratégiques 
tout en évitant ou en minimisant les dommages collatéraux. Le ciblage dynamique vise des 
objectifs inopinés connus ou inconnus qui n’ont pas été repérés durant la phase de planification des 
opérations. Ces objectifs ne sont pas nécessairement planifiés ni anticipés. Le ciblage dynamique 
est également un processus planifié, mais qui fait appel à une version accélérée des procédures de 
ciblage délibéré pour attaquer des cibles péremptibles et d’autres objectifs qui doivent être engagés 
rapidement en raison de leur fugacité potentielle ou de leur importance critique. De Canada, 
MDN, B-GJ-005-309/FP-001, Publication interarmées des Forces canadiennes (PIFC) 3-9, 
Ciblage, Ottawa, MDN, 12 décembre 2014, p. 1-6.

3. La Banque de terminologie de la Défense, fiche 5514, définit le ciblage comme un 
« processus de sélection et de hiérarchisation des objectifs et de choix du mode de traitement 
approprié à ces objectifs, en tenant compte des capacités et des besoins opérationnels. »

4. Ross Pigeau et Carol McCann, « Une nouvelle conceptualisation du commandement et du 
contrôle », Revue militaire canadienne, vol. 3, no 1, printemps 2002, p. 61.

5. É.-U., Joint Chiefs of Staff, Joint Publication (JP) 3-60, Joint Targeting, Washington D.C., 
Joint Chiefs of Staff, 2013, p. II-2.

6. Ibid., p. II-4.

7. Adapté de Canada, Canada, MDN, PIFC 3-9, Ciblage, p. 4-18.

8. É.-U., Joint Chiefs of Staff, Joint Doctrine Note (JDN) 1-15, Operation Assessment 
Washington D.C., Joint Chiefs of Staff, 15 janvier 2015, p. A-7.

9. Ibid., p. A-5.

10. Ibid., p. A-4.

11. É.-U., Joint Chiefs of Staff, JP 3-60, Joint Targeting, p. C-7.

12. É.-U., Joint Chiefs of Staff, JDN 1-15, Operation Assessment, p. A-4.

13. É.-U., Joint Chiefs of Staff, JP 3-60, Joint Targeting, p. C-3.

14. É.-U., Joint Chiefs of Staff, JP 3-60, Joint Targeting, p. B-5.

15. Ibid., p. B-5-7.

16. Basé sur l’expérience de l’auteur en tant que DCR et AEO des FAC lors de l’Op IMPACT 
d’octobre 2015 à avril 2016.
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17. Patricia A. Weitsman, « Operations Odyssey Dawn and Unified Protector », tiré de 
Waging War: Alliances, Coalitions, and Institutions of Interstate Violence, Stanford, Stanford 
University Press, 2014, p. 164-65.

18. Au sujet de la contribution canadienne à l’OUP, voir Richard O. Mayne, « The Canadian 
Experience: Operation Mobile », tiré de Precision and Purpose: Airpower in the Libyan Civil War, 
éd. Karl P. Mueller, Santa Monica, RAND Corporation, 2015.

19. Elizabeth Quintana, « A War from the Air », tiré de Short War, Long Shadow: The 
Political and Military Legacies of the 2011 Libya Campaign, éd. Adrian Johnson and Saqeb 
Mueen, Royal United Services Institute, 16 mars 2012, p. 31 et 33.

20. SA-6 Gainful, SA-8 Gecko, SA-9 Gaskin et le French Crotale étaient encore présents. 
Source : Christina Goulter, « The British Experience: Operation Ellamy », tiré de Mueller, 
Precision and Purpose, p. 160.

21. Fondé sur l’expérience de l’auteur pendant les missions de combat aérien en Libye de mars 
à mai 2011.

22. Jason R. Greenleaf, « The Air War in Libya », Air and Space Power Journal, vol. 27, no 2, 
mars à avril 2013, p. 32.

23. Todd R. Phinney, « Reflections on Operation Unified Protector », Joint Force Quarterly, 
no 73, avril 2014, p. 90.

24. Frederic Wehrey, « The Hidden Story of Airpower in Libya (and What It Means for 
Syria) », Foreign Policy, consulté le 11 août 2016, http://foreignpolicy.com/2013/02/11/
the-hidden-story-of-airpower-in-libya-and-what-it-means-for-syria/.

25. Frederic Wehrey, « The Libyan Experience », tiré de Mueller, Precision and Purpose, p. 61.

26. Deborah C. Kidwell, « The U.S. Experience: Operational », tiré de Mueller, Precision and 
Purpose, p. 136.

27. Greenleaf, « Air War in Libya », p. 37.

28. Ibid., p. 39-40.

29. Colonel Normand Gagné, CD, conversation téléphonique avec l’auteur le 18 avril 2016.

30. Phinney, « Reflections on Operation Unified Protector », p. 89.

31. Ibid., p. 88.

32. Conversation téléphonique entre l’auteur et le colonel Normand Gagné; conversation 
téléphonique entre l’auteur et le colonel Eric Kenny, MSM, CD, le 11 avril 2016.

33. Michael Clark, « The Making of Britain’s Libya Strategy », tiré de Johnson and Mueen, 
Short War, Long Shadow, p. 25.

34. Conversation téléphonique entre l’auteur et le colonel Normand Gagné.
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35. Darcy E. Molstad, « Les CF18 au combat, de l’Irak à la Libye : le dividende stratégique des 
avions de chasse », projet de recherche dirigé, Collège des Forces canadiennes, 2011, p. 73. Publié 
également sous le nom Darcy E. Molstad, « Les CF18 au combat, de l’Irak à la Libye : le dividende 
stratégique des avions de chasse », tiré de Les communications de Curtis : études aérospatiales 
canadiennes et interarmées, vol. 2, Trenton (ON), MDN, (à paraître).

36. 1630-1 (Comd TF LIB), 7 novembre 2011, Rapport de fin d’affectation, Force 
opérationnelle Libeccio.

37. Conversation téléphonique entre l’auteur et Gagné; conversation téléphonique entre 
l’auteur et Kenny.

38. Conversation téléphonique entre l’auteur et Kenny.

39. Les CF188 étaient généralement construits avec trois réservoirs externes, ce qui permettait 
de garder deux porte-missiles libres (basé sur l’expérience de l’auteur lors de l’Op MOBILE).

40. Daniel Arsenault et Josh Christianson, « Jouer dans la cour des grands – faire l’expérience 
du CP140 Aurora au sein de la force opérationnelle Libeccio et de l’opération MOBILE », Revue 
de l’aviation royale canadienne, vol. 1, no 3, été 2012, p. 27-39.

41. Alan Lockerby, « Un COORA au-dessus de la Lybie – À la guerre à bord d’un Aurora », 
Revue militaire canadienne, vol. 12, no 3, été 2012, p. 66.

42. 1630-1 (cmdt FO LIB), 7 novembre 2011, Rapport de fin d’affectation, Force 
opérationnelle Libeccio, p.1; et Karl P. Muller, « Examining the Air Campaign in Libya », tiré de 
Mueller, Precision and Purpose, p. 4.

43. Christian F. Anrig, « The Belgian, Danish, Dutch, and Norwegian Experiences », tiré de 
Mueller, Precision and Purpose, p. 301.

44. 1630-1 (cmdt FO LIB), 7 novembre 2011, Rapport de fin d’affectation – Force 
opérationnelle Libeccio.

45. Sources : Ibid.; Muller, « Examining the Air Campaign in Libya »; « Opération IMPACT 
– Frappes aériennes de la Force opérationnelle aérienne en Irak », Canada, MDN, consulté le 11 
août 2016, http://www.forces.gc.ca/fr/operations-etranger-actuelles/op-impact-frappesaeriennes.
page; « Operation INHERENT RESOLVE: Targeted Operations against ISIL Terrorists », 
É.-U., Department of Defense, consulté le 11 août 2016, http://www.defense.gov/News/Special-
Reports/0814_Inherent-Resolve; et « Air Task Group (ATG) », Australie, Department of Defence, 
consulté le 11 août 2016, http://www.defence.gov.au/Operations/Okra/atg.asp.

46. L’EIIL est aussi appelé État islamique en Irak et en Syrie (EIIS), l’État islamique (EI) et 
DAESH.

47. « Opération IMPACT – Frappes aériennes de la Force opérationnelle aérienne en Irak »

48. Lieutenant-colonel William Radiff, CD, conversation téléphonique avec l’auteur le 11 
avril 2016.



66 Impératif du commandement en matiére de ciblage : l ’efficacité des Forces armées canadiennes à 
employer la puissance aérienne aux fins du ciblage pendant les opérations MOBILE et IMPACT

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 5  |  NO 4   AUTOMNE 2016

49. « Ground to Air: The Unseen Link », É.-U., United States Air Forces Central 
Command, consulté le 11 août 2016, http://www.afcent.af.mil/News/ArticleDisplay/tabid/4779/
Article/749596/ground-to-air-the-unseen-link.aspx.

50. Basé sur l’expérience de l’auteur comme AEO canadien pendant l’Op IMPACT, d’octobre 
2016 à avril 2016.

51. « Department of Defense Press Briefing by Col. Warren via Teleconference 
from Baghdad, Iraq », É.-U., Department of Defense, consulté le 11 août 2016, 
http://w w w.defense.gov/News/News-Transcripts/Transcript-View/Art icle/632421/
department-of-defense-press-briefing-by-col-warren-via-teleconference-from-bagh.

52. Les cartes interactives sont disponibles sur Livuamap, consulté le 11 août 2016, https://
isis.liveuamap.com/ et Tyler Rogoway, « This Animated Map of ISIS Expansion in Syria, Iraq and 
Beyond Is Unsettling », Foxtrot Alpha, consulté le 11 août 2016, http://foxtrotalpha.jalopnik.com/
this-animated-map-of-isis-expansion-in-syria-iraq-and-1756464711.

53. « Opération IMPACT », Canada, MDN, consulté le 11 août 2016, http://www.forces.
gc.ca/fr/operations-etranger-actuelles/op-impact.page.

54. « Combined Forces Air Component Commander 2011–2016 Airpower Statistics », É.-U., 
United States Air Forces Central Command, consulté le 11 août 2016, http://www.defense.gov/
Portals/1/features/2014/0814_iraq/docs/March_2016_Airpower_Summary.pdf.

55. Basé sur l’expérience de l’auteur comme commandant de la cellule d’intégration air-terre 
de 2012 à 2015 et comme AEO canadien pendant l’Op IMPACT d’octobre 2015 à avril 2016.

56. É.-U., Joint Chiefs of Staff, JP 3-09, Joint Fire Support, Washington (D.C.), Joint Chiefs 
of Staff, 2014, p. I-3 et I-4.

57. Scott A. Vickery, « Operation INHERENT RESOLVE: An Interim Assessment », 
The Washington Institute, consulté le 11 août 2016, http://www.washingtoninstitute.org/
policy-analysis/view/operation-inherent-resolve-an-interim-assessment.

58. Basé sur l’expérience de l’auteur come AEO canadien pendant l’Op IMPACT 
d’octobre 2015 à avril 2016; et Terry Milewski, « Exclusive: Inside Canada’s Bombing 
Bureaucracy », CBC News, consulté le 11 août 2016, http://www.cbc.ca/news/politics/
cf18-bombing-forms-milewski-1.3476675.

59. Conversation téléphonique entre Radiff et l’auteur.

60. Conversation téléphonique entre Gagné et l’auteur; conversation téléphonique entre 
Kenny et l’auteur; et le lieutenant-colonel Sean Doell, CD, conversation téléphonique avec l’auteur 
le 11 avril 2016.

61. Basé sur l’expérience de l’auteur come AEO canadien pendant l’Op IMPACT d’octobre 
2015 à avril 2016.

62. Sources : « Opération IMPACT – Frappes aériennes de la Force opérationnelle aérienne 
en Irak »; et « Operation INHERENT RESOLVE. »
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63. Conversation téléphonique entre Gagné et l’auteur; conversation téléphonique entre 
Kenny et l’auteur; et conversation téléphonique entre le lieutenant-colonel Jeffery Lebouthillier, 
CD, et l’auteur le 15 avril 2016.

64. Basé sur l’expérience de l’auteur come AEO canadien pendant l’Op IMPACT d’octobre 
2015 à avril 2016.

65. Conversation téléphonique entre Radiff et l’auteur; conversation téléphonique entre le 
lieutenant-colonel Jean-Paul Peart, CD, et l’auteur le 14 avril 2016; et l’expérience de l’auteur 
comme AEO pendant l’Op IMPACT d’octobre 2015 à avril 2016.

66. Lieutenant-général Charles Bouchard, OC, CMM, MSC, CD, conversation téléphonique 
avec l’auteur le 10 juin 2016.

67. 2000-0 (A2), 19 janvier 2016, 1 Canadian Air Division Intelligence, Surveillance and 
Reconnaissance (ISR) Directive – Spiral One.

68. « Opération IMPACT – Frappes aériennes de la Force opérationnelle aérienne en Irak »; 
et « Operation INHERENT RESOLVE »

69. É.-U., « B-1B Lancer », United States Air Force, consulté le 11 août 2016, http://www.
af.mil/AboutÉ.-U./FactSheets/Display/tabid/224/Article/104500/b-1b-lancer.aspx.

70. « Groupe opérationnel aérien (ATG) »

71. Carl von Clausewitz, De la guerre, trad. de Michael Howard et Peter Paret, introduction 
et notes par Beatrice Henser, Oxford, Oxford University Press, 2008, p. 89.

72. Ross Pigeau et Carol McCann, « Une nouvelle conceptualisation du commandement et 
du contrôle », p. 57-58.

73. Ibid., p. 58-59.

74. Lieutenant-colonel Jay MacKeen, MSM, CD, conversation téléphonique avec l’auteur le 
9 mai 2016.

75. Gregory Alegi, « The Italian Experience: Pivotal and Underestimated », tiré de Mueller, 
Precision and Purpose, p. 219.

76. Muller, « Examining the Air Campaign in Libya », p.  4.

77. É.-U., « General: Airpower Key to ISIL Fight; Strikes to Continue », United States Air 
Forces Central Command, consulté le 11 août 2016, http://www.afcent.af.mil/News/ArticleDisplay/
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82. Adapté de Ibid.

83. É.-U., Joint Chiefs of Staff, JP 3-60, Joint Targeting, p. vii.

84. Ibid.

85. L’engagement de combat survient durant le combat rapproché lorsque le combat avec 
l’adversaire est en cours, imminent ou probable. Les objectifs planifiés devraient être engagés selon 
les procédures de ciblage délibéré ou dynamique lorsque c’est possible; cependant, il arrive que 
durant les engagements de combat, des objectifs se présentent dans le cours de l’un ou l’autre cycle 
de planification et doivent être attaqués même si le temps manque pour un processus de ciblage 
délibéré ou accéléré officiel. Dans ces cas, le ciblage pendant l’engagement de combat respecte une 
méthodologie simple qui prend en considération les règles d’engagement et le droit des conflits 
armées. Source : Canada, MDN, PIFC 3-9, Ciblage, p. 1-9.

86. Les tirs interarmées peuvent être mortels ou non. L’AFI comprend l’utilisation de tirs 
interarmées pour appuyer les éléments de manœuvre. L’intégration efficace de tirs interarmées 
s’appuie sur un système robuste qui utilise une architecture de réseau interopérationnelle, des 
procédures opérationnelles normalisées et une longue instruction interarmée. 



REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 5  |  NO 4   AUTOMNE 2016

LES ÉCOLES DE PENSÉE DE LA CYBERGUERRE : 
COMBLER LE FOSSÉ ÉPISTÉMOLOGIQUE ET 

ONTOLOGIQUE, PARTIE 2
PAR LE LIEUTENANT-COLONEL P. E. C. MARTIN, CD, M. E. D., M.SC.A.



70 Les écoles de pensée de la cyberguerre : combler le fossé épistémologique et ontologique, partie 2

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 5  |  NO 4   AUTOMNE 2016

Note de la rédaction : La première partie du présent document examinait l’école de pensée conservatrice 
et présentait l’école de pensée matérialiste révolutionnaire dans le numéro de l’été 2016 de la Revue de 
l’Aviation royale canadienne. La partie 2 complète l’examen de l’école de pensée matérialiste révolution-
naire et se tourne ensuite vers l’école de pensée matérialiste libérale. Afin d’alléger le texte, la notation 
[traduction] a été omise du texte lorsque les citations proviennent d’ouvrages non disponibles en fran-
çais. Le lecteur pourra confirmer la langue source d’une citation en se référant aux notes en fin de texte.

UNE NOUVELLE ÈRE DE GUERRE
Afin de souligner la nature révolutionnaire d’une ère, les révolutionnaires ont tendance à proposer 

de nouvelles catégories de guerres et un langage conceptuel connexe. Wayne Hall parle de « guerre 
des savoirs », qu’il décrit comme « une concurrence acharnée pour l’acquisition d’information et de 
connaissances dont les deux côtés ont besoin pour prendre de meilleures décisions, plus rapidement 
que l’adversaire1. » On constate ici un lien évident entre ce concept et la pensée du colonel John 
Boyd et sa boucle d’observation, d’orientation, de décision et d’action2. L’objectif de la guerre des 
savoirs est de trouver et de « conserver une dominance décisionnelle, ce qui entraîne un avantage 
global en matière de prise de décision et se traduit par un triomphe de la volonté par un des deux 
côtés3. » Hall soutient que la technologie produit trois caractéristiques précises qui permettent la 
création de la guerre des savoirs. Premièrement, les interdépendances entre les systèmes sociaux, 
économiques et politiques créent une « tapisserie mondiale de systèmes4. » Cette tapisserie facilite la 
création d’effets de deuxième et troisième ordre lorsque les fils de cette tapisserie sont tirés, même 
à distance. Deuxièmement, la « vérité » est une variable de plus en plus relative, plutôt qu’absolue. 
Pour ces raisons, de nombreuses voies sont ouvertes pour examiner ce qui constitue le plan d’action 
« approprié ». Cela soulève bien sûr le spectre de l’anarchie et du relativisme, mais libère également 
chaque décideur du « dogmatisme », lui ouvrant de nouvelles voies pour trouver une solution 
innovatrice. Enfin, la technologie réunit ces deux aspects et accélère le processus de façon raisonnée 
à mesure que sa capacité progresse. « Les vainqueurs des conflits à venir seront les leaders qui font la 
meilleure utilisation possible des connaissances pour prendre les décisions les plus efficaces et, dans 
certains cas, les plus rapides5. » Ainsi, les connaissances entraînent de meilleures décisions, ce qui se 
traduit par des actions rapides qui produisent des effets politiques, lesquels, en retour, influencent 
la volonté de l’ennemi de continuer de prendre part au conflit6. 

Peu importe s’ils discutent des formes inédites de guerre qui apparaîtront dans cette nouvelle 
ère, les révolutionnaires ont tendance à mettre l’accent sur les occasions de manœuvre présentées par 
la cyberguerre. Winn Schwartau indique que la cybernétique offre des « subtilités » pour la réalisation 
des objectifs stratégiques, une meilleure façon de les atteindre sans le chaos et les effusions de sang des 
opérations cinétiques7. Les « guerriers de l’information » ont comme but de voler de l’information 
afin de l’utiliser contre leurs adversaires; de la modifier afin de leur faire peur ou de les mettre dans 
l’embarras; de la détruire pour qu’elle ne puisse être utilisée; et enfin, de détruire son infrastructure 
de manière à ce que les mécanismes de transmission de l’information soient hors d’usage8. Hall est 
aussi de ceux qui mettent l’accent sur la manœuvre dans ses écrits. La guerre d’information est liée à 
la guerre asymétrique, car elle fait ressortir l’influence sur le comportement plutôt que le mouvement 
et le contrôle du terrain et la destruction d’objets sur ce terrain9. Hall cite Sun Tzu, un théoricien de 
concepts révolutionnaires, et fait valoir que le vrai terrain de bataille se trouve dans l’esprit des hommes 
et que la manœuvre concerne la manipulation des connaissances et de la psyché humaines comme 
éléments centraux de cette modalité de guerre10. Influencé par les écrits de Sun Tzu sur la stratégie 
offensive, selon qui l’art de la guerre consiste à soumettre l’ennemi sans combat11, Jeffrey Carr offre 
une définition de la cyberguerre qui saisit sa nature indirecte ainsi que la sophistication de la stratégie 
inspirée de Sun Tzu : « La cyberguerre est l’art et la science de combattre sans se battre, de vaincre un 
adversaire sans verser de sang12. » 
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John Arquilla et David Ronfeldt sont deux des auteurs révolutionnaires les plus importants de 
ce courant d’idées. Depuis leur ouvrage Cyberwar is Coming!13, ils ont publié de nombreux livres 
qui examinent les répercussions de la technologie de l’information (TI) moderne sur le conflit 
contemporain14. Ils ont été les premiers à employer le terme cyberguerre à titre d’outil conceptuel 
et à créer un terme à caractère civil, guerre de l’information, pour décrire l’utilisation non militaire 
de l’armement informatique. Dans les deux cas, l’objectif consiste à tenter de créer des conditions 
similaires : nuire à « ce qu’un groupe cible sait ou croit qu’il sait à propos de lui-même et du monde qui 
l’entoure15. » La guerre de l’information vise l’élite et les opinions publiques et fait appel à la propagande, 
à la subversion, à la déception et à l’ingérence auprès des médias. Par contre, la cyberguerre, bien que 
sa nature soit similaire, se concentre uniquement sur l’emploi militaire de ces vecteurs pour modifier 
«  “l’équilibre de l’information et des connaissances” à son avantage, particulièrement si l’équilibre 
des forces ne l’est pas16. » Les deux concepts cherchent à tirer parti des possibilités offertes par la TI 
pour réduire les coûts de participation à ces activités : puisqu’on a besoin de moins de capitaux et 
de main-d’œuvre pour amorcer ce type d’activité, de plus petits groupes décentralisés, moins bien 
pourvus en ressources et souples sont en mesure d’attaquer de grandes institutions centralisées et 
statiques17. Arquilla et Ronfeldt partagent des idées similaires à celles de la guerre des savoirs de 
Hall, car ils soutiennent que des acteurs participant à une guerre de l’information visent à « renverser 
les croyances fondamentales des gens en ce qui touche la nature de leur culture, de leur société et 
de leur gouvernement, en partie pour susciter la peur, mais surtout pour désorienter la population 
et perturber ses perceptions18. » Ainsi, la « guerre épistémologique » met au défi la structure d’une 
organisation en soulevant des questions fondamentales qui consiste à chercher à savoir de qui relève 
la responsabilité de réagir et à déterminer les missions qu’il est nécessaire d’entreprendre : « lorsque 
les rôles et les missions des défenseurs ne sont pas faciles à déterminer, la dissuasion et la défense 
deviennent problématiques19. »

Comme suite à leur concept de guerre de l’information, Arquilla et Ronfeldt abordent la 
propagation des conflits sociaux sur Internet et la façon dont les manœuvres de la cyberguerre se 
déroulent également en fonction des acteurs qui sont initiés au nouvel espace de bataille. De petites 
communautés d’intérêts sont maintenant en mesure d’affronter plus agressivement les États20. La 
guerre de l’information permet aux acteurs non étatiques, aux organisations non gouvernementales, 
à d’autres militants sociaux et même aux États qui poursuivent des objectifs restreints avec des 
moyens limités d’attaquer des problèmes politiques21. Les activités récentes d’Anonymous22 (qui a 
ciblé des États, des entreprises et d’autres groupes d’intérêt) sont un exemple manifeste de cet effet, 
tout comme le sont les mouvements du Tea Party et d’Occupy Wall Street aux États-Unis (É.-U.), 
ainsi que certains aspects du Printemps arabe23. Cependant, des acteurs illégitimes peuvent aussi 
participer et faire ultimement partie des principaux facteurs qui influencent ces formes d’activités. 
Carr fait remarquer que « le crime informatique est le laboratoire où des charges et des exploits 
malveillants employés dans la cyberguerre sont développés, mis à l’essai et perfectionnés24. » Tous 
ces éléments indiquent un environnement opérationnel plus fluide où les coûts réduits d’entrée à 
la concurrence stratégique entre les groupes sociaux sont un moyen de participer pour les groupes 
qui ont traditionnellement eu moins d’occasions de le faire. De fait, la croissance de la capacité 
stratégique de ces nouveaux acteurs a eu pour effet d’agrandir l’espace de manœuvre dont disposent 
ces groupes et de compliquer encore davantage l’environnement opérationnel militaire pour les 
acteurs stratégiques traditionnels.

Compte tenu de ces concepts, Arquilla et Ronfeldt font fermement partie du camp 
révolutionnaire. Ils soutiennent que la cyberguerre et la guerre de l’information sont des points de 
cheminement vers une nouvelle ère postindustrielle, puisque l’âge de l’attrition tire à sa fin et que 
la participation des forces armées pourrait même ne pas être nécessaire pour remporter la victoire25. 
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Selon Arquilla et Ronfeldt :

L’émergence de la guerre de l’information [et de la cyberguerre, d’ailleurs] 
indique un besoin de repenser la stratégie et la doctrine, puisque les 
notions traditionnelles de guerre en tant que processus séquentiel basé 
sur la concentration des forces, les manœuvres et le combat ne seront 
probablement pas en mesure de faire face au profil non linéaire du conflit 
dans lequel des éléments sociaux et militaires sont étroitement liés26. 

Greg Rattray présente le concept de guerre d’information stratégique (GIS), lequel décrit « les 
efforts pour vaincre les adversaires par des attaques sur les centres de gravité sans l’affrontement des 
forces militaires en campagnes27. » Comme pour la guerre de l’information d’Arquilla et Ronfeldt, 
la GIS cible la volonté de combattre de l’adversaire ainsi que sa capacité à poursuivre des activités 
économiques normales et à commander des forces en campagne28.

La perspective révolutionnaire sur ce nouvel environnement cybernétique revêt aussi un 
caractère particulier. Les révolutionnaires ont tendance à avoir une vision déterministe de l’incidence 
de la technologie sur l’environnement stratégique29. Selon Schwartau, l’environnement de la TI 
est la source de la cyberguerre. La capacité des réseaux à faire fi des frontières, leur utilité dans la 
diffusion de l’information (permettant à tous de comparer leur situation locale aux conditions 
ailleurs), le fait que la cyberguerre est propre et permet d’éviter l’effusion de sang et les faibles 
risques d’intervention par rapport aux gains considérables dans le cas d’une réussite sont tous des 
aspects qui incitent à considérer cet environnement comme un vecteur stratégique pour influencer 
les autres. Car, en général, la haute technologie est peu comprise, même si l’on se fie beaucoup à 
elle, la peur de l’inconnu signifie que les cyberévénements créeront beaucoup de crainte. Enfin, 
Schwartau conclut que la cyberguerre aura lieu simplement parce qu’elle le peut. Autrement dit, la 
technologie est une puissance anarchique libre qui va tout balayer sur son passage30.

Selon Richard Clarke, la façon même dont Internet est conçu constitue un facteur déterminant 
dans l’apparition de la cyberguerre. Remarquant qu’Internet a été conçu pour l’échange 
d’information, et non pour la sécurité, Clarke signale que les caractéristiques telles que le système de 
noms de domaine et le système d’adressage Internet peuvent facilement être falsifiées, tout comme 
le système de routage, le Border Gateway Protocol. La dépendance d’Internet aux logiciels ouverts 
et non encodés permet à quiconque le souhaite de reprogrammer le système et d’y nuire; en effet, 
sa conception décentralisée alliée à un manque de mesures de contrôle centralisées sert souvent 
de prétexte pour faciliter l’anarchie systématique qui encourage un mauvais comportement31. Les 
mêmes caractéristiques technologiques créent aussi une incitation à la première frappe pour ceux 
qui envisagent des cyberattaques. Pour un groupe ayant des desseins offensifs, une cyberattaque 
offre plusieurs avantages : rapidité, anonymat, difficulté à être contrée et secret persistant avec lequel 
les gouvernements et les entreprises dissimulent les cyberévénements. Étant donné ces incitations 
aussi positives à effectuer des cyberattaques, les groupes compétents sur le plan cybernétique n’ont 
pas besoin de réfléchir aux conséquences possibles d’un tel geste32.

Arquilla et Ronfeldt parlent également de la technologie de façon déterministe. La TI perturbe 
et mine les hiérarchies, car elle diffuse et redistribue le pouvoir et permet de franchir les frontières, 
d’élargir les horizons spatiaux et temporels ainsi que d’ouvrir des systèmes fermés. Selon Arquilla et 
Ronfeldt, « [l]a révolution informationnelle favorise la croissance de tels réseaux en permettant aux 
divers acteurs dispersés de communiquer, de se consulter, de coordonner et de fonctionner ensemble 
sur de plus grandes distances et en se basant sur de l’information dont la quantité et la qualité sont 
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meilleures que jamais auparavant33. » Ces conditions font en sorte que des attaques en groupe peuvent 
se produire lorsque des nœuds dispersés convergent sur une cible ou un secteur d’intérêt de plusieurs 
directions dans une impulsion soutenue d’activités. Les nœuds fusionnent rapidement et furtivement 
et, une fois la tâche accomplie, ils se détachent et se dispersent à nouveau, et se préparent ensuite 
pour la prochaine impulsion. On considère cet aspect comme étant considérablement différent de la 
concentration et des manœuvres des opérations militaires classiques34. Comme ils l’ont écrit :

La révolution informationnelle favorise et renforce les organisations 
en réseau, tout en compliquant la vie des organisations hiérarchiques. 
L’essor des organisations en réseau [...] est l’un des effets de la révolution 
informationnelle les plus importants dans tous les domaines : politique, 
économique, social et militaire. Cela signifie que le pouvoir passe aux 
mains de petits acteurs non étatiques qui sont en mesure de s’organiser 
en réseaux très étendus avec plus de facilité que les acteurs étatiques 
traditionnellement hiérarchiques. Cela implique que les conflits seront 
de plus en plus menés par des « réseaux » plutôt que par des « hiérarchies ». 
Cela signifie également que quiconque maîtrise la formation de réseaux 
est en mesure de bénéficier de grands avantages dans l’ère nouvelle35.

En plus de permettre une action stratégique sur les plans organisationnel et opérationnel, la 
technologie a également pour effet de rendre moins nets les concepts conventionnels de structuration 
de la compréhension cognitive de l’espace de bataille. Ainsi, la distinction entre les actions offensives 
et défensives s’estompe au point où il devient « difficile de les différencier36. » La difficulté à déterminer 
l’auteur de l’acte et ses motivations constitue un problème semblable. Le simple « piratage37 » se 
confond avec le crime informatique et finalement avec la cyberguerre même, car la seule chose qui 
distingue ces activités les unes des autres est leur motif, ce qui complique à son tour la capacité de l’État 
à réagir à ces actes. Arquilla et Ronfeldt soutiennent que :

la souveraineté et l’autorité [de l’État-nation] sont habituellement exercées 
par des bureaucraties où des questions et des problèmes peuvent être 
tranchés et où des bureaux particuliers peuvent être chargés de s’occuper de 
problèmes précis. Dans la guerre de l’information, les choses sont rarement 
si nettes. Un protagoniste agira probablement dans les mailles et les zones 
grises d’une société, frappant là où les lignes hiérarchiques se croisent et 
les paradigmes opérationnels des politiciens, des responsables, des soldats, 
des policiers, et des acteurs connexes deviennent flous et s’entrechoquent38.

LES VULNÉRABILITÉS CYBERNÉTIQUES DU MATÉRIEL MILITAIRE INTÉGRÉ
Les écrivains de science-fiction et les révolutionnaires sont fascinés par les vulnérabilités d’une 

société qui dépend complètement de l’information et des services qui soutiennent son existence 
fondamentale. Des adversaires moins évolués n’ont pas besoin de se tourner vers un affrontement 
militaire direct, car des approches indirectes peuvent annuler les avantages technologiques des 
capacités militaires supérieures qui dépendent de la technologie pour leur efficacité en temps de 
guerre39. En outre, la mondialisation de la fabrication du matériel électronique a ouvert la porte aux 
intérêts étrangers qui peuvent intégrer un code secret ou faire en sorte que le matériel soit ouvert 
aux commandes ou aux influences extérieures de groupes ou de nations ennemis40. La majorité de 
la fabrication des composants électroniques est exécutée à l’extérieur du continent nord-américain, 
ce qui rend l’industrie de défense américaine [et canadienne] considérablement vulnérable aux 
cyberattaques41.
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Les révolutionnaires s’inspirent des scénarios visionnaires pour décrire les répercussions des 
vulnérabilités cybernétiques en considérant des plans d’action futuristes « très dangereux » qui 
entraînent la défaite d’une force. Un scénario de science-fiction qui saisit l’essence des vulnérabilités 
cybernétiques potentielles concerne les Borgs de la série télévisée Star Trek : La Nouvelle Génération. 
Malgré les avantages que présente la nature interconnectée de la société des Borgs, son extrême 
intégration devient son grand point de vulnérabilité. Dans l’épisode « The Best of Both Worlds », 
partie 2, l’équipage de l’Enterprise est en mesure de vaincre leurs puissants adversaires, les Borgs, en 
pénétrant par intrusion dans une partie non protégée de leur réseau et en injectant une commande 
qui les endort tous. La leçon révolutionnaire tirée de ce scénario est que des pirates peuvent tirer 
parti des commandes système légitimes pour neutraliser une plateforme d’arme très perfectionnée.

Comme l’indiquait l’introduction, la vulnérabilité cybernétique potentielle propre au 
chasseur F-35 se trouve dans le système d’information logistique autonome et son contrôle des 
fonctions de l’aéronef42. Les préoccupations ou les craintes des responsables de la défense concernent 
la possibilité que des ennemis trouvent une façon de compromettre ou d’exploiter le système 
d’information logistique autonome du F-35 et empêchent l’appareil de voler ou enlèvent le contrôle 
au pilote pour commander le chasseur eux-mêmes. Un scénario révolutionniste qui imagine des 
vulnérabilités cybernétiques similaires dans un chasseur était présenté durant le premier épisode de 
la minisérie Battlestar Galactica de 2003. Dans cet épisode, des forces « cylonnes » tirent parti d’un 
exploit de brouillage électronique durant leur assaut pour neutraliser complètement les systèmes 
informatiques à bord des astronefs chasseurs Viper de septième génération de leur adversaire. Dans 
ce scénario, les plateformes militaires vétustes de faible technologie fonctionnant avec des systèmes 
informatiques fermés comme le Viper Mark 2 sont immunisées contre la vulnérabilité « coupe-
circuit43 » cybernétique. De tels scénarios révolutionnistes font ressortir la préoccupation potentielle 
liée à l’emploi de matériel militaire hautement perfectionné comme le F-35 de cinquième génération.

Faire référence à la science-fiction pour illustrer le concept d’un coupe-circuit cybernétique 
militaire ne donne pas l’assurance aux membres de l’école conservatrice que le concept est valable. Par 
contre, les révolutionnaires sont capables de songer à des résultats futurs possibles dans le domaine 
des affaires militaires sans restrictions mentales. Les conservateurs ont peut-être douté de la possibilité 
d’un coupe-circuit cybernétique militaire jusqu’à ce que les détails de l’opération ORCHARD 
israélienne de 2007 aient été rendus publics44. Durant cette opération, l’Aviation militaire israélienne 
a exécuté des frappes aériennes sur un présumé réacteur nucléaire en Syrie sans alerter les Syriens 
de leur emplacement ni déclencher de capacité de défense aérienne. L’importance cybernétique de 
cette opération a trait à la capacité des Forces israéliennes de défense de supprimer complètement 
les défenses aériennes syriennes par des techniques cybernétiques plutôt que cinétiques. Les Forces 
israéliennes de défense ont employé une technologie d’attaque de réseau aéroportée pour prendre 
le contrôle du réseau de défense syrien et ensuite déclencher un coupe-circuit secret qui a neutralisé 
le système. L’existence d’un coupe-circuit cybernétique pour des capacités militaires réseautées n’est 
plus une simple idée des visionnaires révolutionnaires, mais une menace réelle dont les conservateurs 
doivent tenir compte et que les matérialistes libéraux doivent gérer. Le coupe-circuit cybernétique est 
un nouvel exemple de concept technologique qui a été prévu par la science-fiction révolutionnaire 
plusieurs années avant de devenir une réalité dans le domaine public.

CONCLUSIONS
Le présent chapitre a pris en compte les perspectives matérialistes révolutionnaires au sein 

du schéma des écoles de pensée de la cyberguerre. Les matérialistes révolutionnaires sont des 
visionnaires tournés vers l’avenir qui prennent en considération des résultats futurs possibles afin 
de mieux comprendre les répercussions des changements technologiques sur la société. L’approche 
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révolutionnaire tient compte de la tendance la « plus dangereuse » des changements technologiques 
pour mieux élaborer des stratégies et des réponses. Alors que cette approche soulève le spectre de 
l’anarchie et du relativisme, elle libère également chaque décideur du « dogmatisme », lui ouvrant de 
nouvelles voies pour trouver une solution innovatrice. Les révolutionnaires croient fondamentalement 
que la cybertechnologie a profondément changé la praxie, sinon la nature de la guerre. Influencés 
par des sommités telles qu’Arthur C. Clarke et Marshall McLuhan, les révolutionnaires emploient 
des scénarios axés sur la technologie pour exprimer les notions complexes en termes pertinents. Les 
révolutionnaires « préparent les gens à accepter l’avenir sans peine et à encourager une souplesse 
d’esprit45. »

Les plus matérialistes du schéma des écoles de pensée, les révolutionnaires se concentrent sur 
les possibilités offertes par les cybercapacités et l’incidence de la technologie sur l’humanité. En ce 
qui concerne la cyberguerre, les révolutionnaires sont des défenseurs de la guerre de manœuvre qui 
font ressortir les avantages de l’adoption d’approches irrégulières pour attaquer les vulnérabilités 
critiques des adversaires. Pour les révolutionnaires, le cyberespace est la « nouvelle position de 
force  » d’où l’on exerce un pouvoir stratégique. Cette nouvelle position de force mine aussi les 
hiérarchies de contrôle classiques et permet aux groupes non étatiques inspirés par une idéologie 
et dotés de compétences en cyberexploitation d’avoir un pouvoir stratégique. Les résultats les plus 
dangereux auxquels la société se trouve confrontée sont un État et des acteurs non étatiques ayant 
des compétences cybernétiques qui lancent des attaques paralysantes comme des Pearl Harbor 
électroniques (PHE) ou des opérations coupe-circuit contre des capacités clés.

Étant donné les répercussions liées au fait que l’humanité devient entièrement intégrée 
à la technologie pour améliorer le genre humain, le facteur hautement technologique de l’école 
révolutionnaire permet de prévoir de profonds changements à la conduite de la guerre. La discussion 
actuelle concernant les implants cybernétiques et les armes mortelles autonomes accorde une 
certaine crédibilité à l’approche épistémologique visionnaire de la compréhension des conséquences 
pour l’humanité. Fait intéressant, les visions révolutionnaires audacieuses finissent ironiquement 
par être « conservatrices » à mesure que les produits découlant de l’invention et de la recherche 
deviennent courants dans la société.

Dans le prochain chapitre, le présent document explore les caractéristiques fondamentales de 
l’école de pensée matérialiste libérale. Les matérialistes libéraux représentent la perspective mitoyenne 
du spectre des écoles de pensée. Les matérialistes libéraux sont aussi axés sur le matérialisme, mais 
font contrepoids à cette orientation avec un cadre conservateur du facteur humain pour contrôler 
les effets de la cyberguerre par le pouvoir des institutions sociales. Le présent document examine 
la façon dont les matérialistes libéraux tirent parti de la pensée pragmatique pour équilibrer les 
perspectives historiques et futuristes afin de gérer plus efficacement les enjeux sociaux de l’humanité 
liés à la technologie et les répercussions sur la praxie de la guerre.

POUR LES RÉVOLUTIONNAIRES, LE CYBERESPACE EST LA 
« NOUVELLE POSITION DE FORCE  » D’OÙ L’ON EXERCE 
UN POUVOIR STRATÉGIQUE.
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CHAPITRE 4 – L’ÉCOLE DE PENSÉE MATÉRIALISTE LIBÉRALE

Le libéralisme est la confiance des gens tempérée par la prudence. Le conservatisme 
est la méfiance des gens tempérée par la peur46.

– William E. Gladstone

De bien des façons, l’école de pensée matérialiste libérale a été la moins visible parmi les principales 
divisions de la réflexion sur la cyberguerre. Les libéraux ont publié peu de manifestes sur la question 
de la cyberguerre et, en règle générale, n’ont pas attiré la même attention47. La raison en est que le 
champ d’intérêt de cette école de pensée est plus vaste que celui de deux autres courants d’idées, car 
elle se consacre à examiner la façon dont la TI façonne notre société, plutôt que de se limiter à la 
question de la cyberguerre48. À ce titre, l’école libérale est cachée dans des études étendues portant 
sur la gouvernance d’Internet, le respect de la vie privée et l’examen des répercussions sociales des 
technologies informatiques. Néanmoins, au sein de ces domaines, ces études portent souvent une 
attention particulière à la cyberguerre en raison du chevauchement des secteurs d’intérêt.

Les vues des libéraux, à l’instar de celles des révolutionnaires, porte l’empreinte du matérialisme 
puisque leurs écrits mettent en évidence la façon dont le contexte technologique ouvre la porte 
aux occasions et aux nouveaux dangers pour les gens, les organisations et les États. Cependant, 
le sensationnalisme et les scénarios qu’on retrouve dans la littérature révolutionnaire sont absents 
des écrits des libéraux. Comme leur nom l’indique, les libéraux mettent l’accent sur le facteur qui 
accompagne la croissance de la TI. Ce facteur est conféré à tout ce que touche la TI et, bien que les 
gens puissent en tirer parti, les États, les organisations non gouvernementales et même d’autres formes 
de technologie le peuvent aussi. Cependant, les libéraux sont peu convaincus que cette évolution 
technologique est un indice de fins ou de résultats « libéraux49 » classiques. En effet, nombreux sont 
ceux qui soutiennent que sans l’intervention efficace de l’État, les résultats pourraient être vraiment 
insatisfaisants pour la société. D’autres suggèrent de nouvelles formes d’engagement politique entre 
l’État et d’autres acteurs dans la médiation de ces nouvelles occasions. À ce titre, les libéraux sont 
du même avis que les révolutionnaires en ce que la technologie change la société; cependant, leur 
approche est plus évolutive que révolutionnaire. L’État a encore une marge de manœuvre pour agir 
dans ce nouvel environnement, et ce ne sont pas toutes les institutions qui doivent être balayées.

QUESTIONS LIBÉRALES
L’école libérale a une orientation très matérialiste, comme l’école révolutionnaire. Ce 

matérialisme est cependant atténué par l’importance très caractéristique qu’accordent les libéraux 
aux questions de liberté, d’individualité et de développement institutionnel. Cependant, chez les 
libéraux, on doute que l’effet de la TI sur la société ne soit que libéral. C’est pourquoi il existe 
une orientation tout aussi libérale sur l’activisme et l’engagement afin de façonner les avancées 
technologiques dans des directions d’ouverture et d’humanité.

Selon l’école libérale, la technologie joue un rôle fondamental dans l’évolution de la société. 
Des changements importants sur la façon dont la société en général, et la société internationale 
en particulier, est organisée proviennent de la nature mondiale des technologies numériques de 
communication modernes. Comme ces technologies et les entreprises qui offrent des services de 
communication sont du ressort des administrations internationales, les efforts déployés en vue 
de leur imposer des contrôles sont coûteux et complexes en soi. Cette situation est amplifiée par 
l’étendue croissante des communications facilitées par cette évolution rapide des technologies et la 
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répartition du pouvoir décisionnel au-delà de celui des unités politiques. Afin de gérer les myriades 
de technologies, de fournisseurs de services, de groupes de la société civile et d’États50, il a fallu 
créer de nouvelles institutions telles que la Société pour l’attribution des noms de domaine et des 
numéros sur Internet (ICANN) et l’Internet Engineering Task Force (IETF).

Comme bon nombre d’auteurs l’indiquent, en ce qui touche la fonction, beaucoup de ces 
avancées n’ont rien de nouveau51. Ce qui peut être nouveau dans ces développements, c’est le 
changement réflexif qu’ils provoquent dans les interactions entre les progrès technologiques et 
les activités humaines. Les communications numériques sont éminemment souples quant à leur 
tendance à pouvoir être adaptées pour d’autres usages et réappropriées par les communautés 
d’intérêts à l’extérieur des paramètres de conception originaux. Ces réussites s’appuient les unes 
sur les autres d’une manière qui finit par diriger la technologie dans des domaines qui n’étaient pas 
prévus à l’origine par le concepteur. Comme le fait remarquer Dan Kuehl, « [c]’est le lien étroit 
existant entre la technologie, les utilisateurs humains, et l’incidence de l’interconnectivité dans le 
monde moderne qui distingue ces genres de réseaux d’information des précédents – tels que le 
Pony Express des années 1860 – et qui fait allusion aux répercussions futures du cyberespace52. » 
Cette interaction a entraîné des heurts entre les nouvelles capacités offertes par la technologie et les 
intérêts des États en particulier. Mueller répartit ces conflits en quatre domaines : la protection de la 
propriété intellectuelle, la cybersécurité, la réglementation du contenu (concernant la pornographie, 
particulièrement la pornographie juvénile liée à la pédophilie) et les ressources essentielles d’Internet 
(la sécurité technique de ces ressources). Ces aspects soulèvent des questions claires au sujet de la 
compétence transfrontalière et de la capacité de gouvernance. Comme le souligne Mueller :

D’un de ces domaines à l’autre, il existe une ressemblance que l’on peut 
observer dans le conflit aigu entre les capacités de réseautage ouvert 
mondial et le problème du maintien des limites et du contrôle. Ce conflit 
ne peut être résolu qu’en apportant des changements aux institutions 
actuelles régissant les communications et l’information53.

Cependant, bon nombre des défis posés par la technologie des communications numériques 
n’ont rien à voir avec le conflit entre les États et les institutions non étatiques émergentes. Certains 
des vecteurs les plus créatifs au sein du cyberespace proviennent des activités criminelles, lesquelles 
constituent aussi une forme de libération cherchant souvent à dépasser les restrictions locales 
découlant de la pauvreté ou de l’inégalité politique, nous rappellent Ronald Deibert et Rafal 
Rohozinski54. Dans les deux cas par contre, l’intérêt de l’école de pensée libérale est de « maintenir 
Internet en tant que forum pour la liberté d’expression et l’accès à l’information [...]55. » Les objectifs 
de ce projet sont « un programme commun de sécurité et de confidentialité des communications, 
de liberté d’expression, d’égalité d’accès, de protection d’un espace public du savoir ouvert, et de 
préservation de la diversité culturelle56. »

LE MATÉRIALISME DANS L’ÉCOLE LIBÉRALE
Tandis que les objectifs de l’école libérale sont principalement bienveillants, l’activité humaine 

n’est pas nécessairement la seule influence, ou même la plus importante sur le comportement de ce 
support. Comme le font remarquer Deibert et Rohozinski, la structure physique du cyberespace 
« façonne et limite les notions de sécurité et de risque [...] le caractère technique du cyberespace en soi 
est un facteur restrictif qui façonne le domaine du possible d’une manière que le discours seul ne peut 
expliquer57. » L’usage généralisé des ordinateurs dans la plupart des aspects de la vie contemporaine 
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a un fondement technologique que Manuel Castells appelle « l’informationnalisme58  ». Castells 
soutient que l’informationnalisme forme la base technologique qui crée toutes les possibilités de 
l’ère de l’information, reposant sur les effets de la diminution des coûts et de la puissance croissante 
des microprocesseurs (loi de Moore), de l’effet combinatoire du réseautage (loi de Metcalfe) de 
même que de la mutabilité essentielle de l’information numérique qui lui permet d’être combinée 
facilement de nouvelles façons pour produire de nouvelles applications, de nouveaux services et de 
nouvelles informations59. Dorothy Denning fait remarquer que la conséquence des ordinateurs dans 
chaque aspect de notre vie est l’accessibilité accrue à l’information. L’importance de cet accès ne peut 
être déterminée avec précision étant donné la mutabilité de cette information. Par contre, Denning 
indique que ces occasions accrues d’accéder à l’information et de la manipuler ne peuvent entraîner 
autre chose qu’une possibilité accrue de mener une guerre d’information60. Kuehl soutient que la 
base technologique du cyberespace change la façon dont on crée le contenu de l’information et, à 
la limite, la façon dont les humains interagiront les uns avec les autres à l’avenir61. Enfin, Deibert, 
Rohozinski et Masashi Crete-Nishihata font remarquer que la base technologique du cyberespace 
façonnera le caractère du conflit qui se produit dans ce domaine62. Il existe donc une prérogative 
claire de contrôle de l’infrastructure physique afin de contrôler efficacement l’information qui y 
circule; on accordera une importance considérable sur les plans stratégique et tactique au refus de 
fournir de l’information aux adversaires. La nature répartie du support incitera à l’externalisation et 
à la « guerre de course », ainsi qu’à la mondialisation de tout conflit. Finalement, la nature complexe 
du support créera et amplifiera les résultats imprévus qui découlent du cyberconflit63.

Étant donné la nature transversale des enjeux soulevés par la gouvernance d’Internet, celui-ci ne sera 
pas seulement une ressource pour les entités touchées par les conflits, mais aussi un espace contesté en 
soi64. Les quatre secteurs d’intérêt de Mueller susmentionnés (protection de la propriété intellectuelle, 
cybersécurité, réglementation du contenu et ressources essentielles d’Internet) dépassent tous la 
portée de la liberté par opposition au besoin de réglementer le contenu, le comportement et l’accès. 
Cependant, Deibert et Rohozinski disent qu’il faut éviter de simplifier tout conflit sur Internet à une 
simple opposition binaire de la libération contre le contrôle. Comme ils le font observer, la libération 
et le contrôle sont tous deux des constructions sociales dont la signification varie considérablement 
selon le contexte politique et social dans lequel elles sont étudiées. De plus, non seulement les forces 
sociales sont-elles très dynamiques, mais le contexte technologique dans lequel elles agissent évolue 
lui-même constamment à chaque instant, faisant en sorte « qu’il semblerait fantaisiste d’avoir une 
représentation quelconque de la technologie qui fait ressortir une seule caractéristique primordiale 
influençant en faveur de la libération ou du contrôle.65 »

À ce titre, bien qu’elle souligne le rôle crucial de la technologie dans la formation de ce 
support, l’école libérale maintient pourtant qu’il n’existe aucune solution technique pour résoudre 
ces problèmes. Les problèmes techniques sont inhérents à la nature répartie des technologies 
numériques et de ceux qui les déploient et les contrôlent, et le caractère intrinsèque changeant 
et multifonctionnel d’Internet rend ce réseau naturellement créatif selon le caprice de ceux qui 
l’utilisent. Par-dessus ces questions fondamentales, on retrouve le problème tout aussi intrinsèque 
du conflit humain en général. Tout comme le problème de la criminalité n’a par le passé jamais pu 
être « résolu », peu importe la nature de l’organisation politique, il ne faudrait pas s’attendre à ce 
que les conflits humains traditionnels dans le cyberespace soient plus faciles à résoudre qu’ils ne le 
sont dans l’espace physique66. Le cyberespace et sa sécurité sont fondamentalement des problèmes 
sociaux multidimensionnels qui reposent sur des bases technologiques solides.
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LE FACTEUR, HUMAIN OU AUTRE, DANS LE CYBERESPACE
Les limites d’une approche strictement matérialiste à l’égard du cyberespace sont évidentes si 

l’on considère que le conflit au sein du cyberespace ne concerne pas la technologie en soi, mais la 
façon dont elle est utilisée par les acteurs politiques. Kuehl établit un lien entre la cyberguerre et les 
anciennes formes de conflit en les comparant à la guerre maritime et aérienne. Selon Kuehl :

Il est évident qu’un point de vue axé sur le matériel est inapproprié, 
car la question n’est pas de contrôler les électrons ou les forces 
électromagnétiques, mais plutôt d’influencer l’emploi du cyberespace de 
la même façon que la supériorité aérienne ou maritime ne concerne pas 
le contrôle des molécules de l’air ou de l’eau, mais plutôt le contrôle de la 
façon dont le domaine physique est utilisé. Il s’agit d’une mesure de l’effet 
de l’incidence sur les activités et les processus humains67.

Deibert et Rohozinski comparent également le cyberespace aux autres domaines militaires, mais 
ils ajoutent que, bien que le contexte technologique restreigne son utilisation humaine, contrairement 
à la mer, à l’air, à la terre et à l’espace, le cyberespace dépend de l’intervention humaine pour continuer 
à fonctionner. Les actions de nature humaine ont donc des répercussions sur sa constitution même . 
Cependant, ils soutiennent ailleurs que « les technologies des communications sont ni des coquilles 
vides à remplir de produits de l’intention humaine, ni des forces en soi imprégnées d’un facteur 
irrésistible quelconque. » Elles sont plutôt la manifestation des forces sociales dynamiques et évolutives 
qui, une fois introduites, forment et dirigent de façon raisonnée la manière dont elles seront utilisées, 
mais elles sont aussi sujettes aux forces de l’éventualité, de l’innovation et de l’adaptation à d’autres 
usages.69 En somme, la société humaine, la créativité individuelle, les intérêts commerciaux et les 
possibilités technologiques forment un ensemble complexe d’influences et de dynamiques sociales 
pour produire le cyberespace. Comme le dit Carl H. Builder, « ce n’est pas tout le monde qui cherche 
à exploiter la nouvelle abondance d’informations ou décide de le faire, mais n’importe qui peut 
en tirer parti, et la puissance qui en découle ne dépend que de la créativité, de l’imagination et de 
l’audace de la personne.70 » Ainsi, la puissance est accessible à ceux qui sont en mesure de la créer et 
de l’utiliser, mais elle est « un enchevêtrement de pouvoirs publics et privés contraires, d’associations 
civiques, de réseaux criminels et d’économies souterraines  » de même que d’éventualités découlant des 
technologies adaptées pour d’autres usages et des décisions commerciales qui deviennent politiques .72

DISTRIBUTION DU POUVOIR
L’école libérale met donc particulièrement l’accent sur la distribution du pouvoir causée par 

les technologies numériques. Cette caractéristique se trouve dans diverses sources. La nature même 
du secteur des communications modernes facilite en grande partie cette distribution du pouvoir. 
Selon Mueller, cette caractéristique repose sur la nature de plus en plus privée de la gouvernance 
d’Internet, laquelle est une réponse structurelle aux limites des gouvernements à prendre des mesures 
à cet égard. Quatre aspects dominent cette démarche de privatisation. Compte tenu de l’ampleur 
d’Internet, aucune personne ou entité ne peut posséder toute la connaissance du système dans 
son ensemble. Ainsi, les exploitants de réseaux locaux sont les mieux placés pour gérer le volume 
d’activité. L’évolution rapide de la technologie fait en sorte qu’il est difficile pour les bureaucraties 
rationalisées des États modernes de suivre le rythme, autant sur le plan des ressources humaines que 
des ressources en capital. Là encore, ceux qui possèdent le savoir-faire technologique spécialisé sont 
les mieux placés pour donner des conseils sur la mise en œuvre des technologies et des politiques 
de gestion. D’ailleurs, les administrations rationalisées des bureaucraties gouvernementales sont de 
piètres acteurs dans l’arène politique où les enjeux croisent toutes sortes de frontières administratives 
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et politiques. Finalement, les gouvernements sont tenus de respecter des codes de conduite, ce qui 
n’est pas le cas pour les acteurs privés qui sont ainsi de parfaits mandataires pour accomplir ce que 
les gouvernements ne peuvent pas faire73.

Un autre effet de l’informatisation croissante de la société moderne est l’augmentation des 
données pures qui sont stockées par toutes sortes d’applications. Un bon exemple est illustré par 
les dispositifs pouvant stocker des gigaoctets de données qui sont si courants et l’arrivée en nombre 
croissant de dispositifs pouvant stocker des téraoctets de données. Face à un tel défi, les méthodes 
de traitement de l’information doivent être de plus en plus perfectionnées74. Des études menées 
par Martin Hilbert à la Annenberg School for Communications and Journalism de la University of 
Southern California ont calculé en 2007 que plus de 300 exaoctets75 de données étaient stockés, et 
que sept pour cent d’entre elles étaient non numériques (papier, livres, épreuves photographiques, 
etc.)76. De plus, Hilbert estime que l’information stockée à l’échelle mondiale en 2013 s’élevait à 
environ 1200 exaoctets, dont moins de deux pour cent sous forme non numérique. « La croissance 
de la quantité d’informations stockées est quatre fois plus rapide que celle de l’économie mondiale, 
et la puissance de calcul des ordinateurs va neuf fois plus vite77. »

Les défis que présentent les mégadonnées et le volume même de données et de renseignements 
qui doivent être filtrés et analysés efficacement lors des opérations de l’ère moderne ne rebutent 
pas non plus aux organisations militaires. En 2008, le document des Forces canadiennes intitulé 
Concept of fusion faisait remarquer :

Afin de mener des opérations militaires efficaces, les commandants et les 
états-majors respectifs doivent continuellement comprendre et prévoir avec 
précision les changements dans leur espace de bataille. Cela signifie que les 
décideurs militaires doivent être en mesure de percevoir leur environnement 
ou espace de bataille, de comprendre leur environnement, et de formuler 
des projections quant aux changements qui se produiront dans leur 
environnement afin d’avoir une connaissance de la situation (CS). Le défi 
fondamental auquel font face les décideurs militaires est l’absorption sélective 
d’informations pertinentes tirées de nombreuses sources complexes pour 
arriver efficacement à une connaissance exhaustive de la situation78.

Le concept de « fusion » des Forces armées canadiennes (FAC) proposait la création d’un service 
automatisé par lequel des quantités « de divers types et sources d’information peuvent être combinées 
pour permettre aux commandants et aux états-majors de produire une “image” plus éclairée et cohérente 
des activités opérationnelles qui appuient leur processus décisionnel79 ». [Traduction] L’algorithme ou 
le service recherché permettant la fusion de l’information utiliserait des techniques prévisionnelles 
qui utilisent les mégadonnées pour proposer quelles sources d’informations sont pertinentes afin 
que les commandants et les états-majors acquièrent des connaissances et une compréhension plus 
approfondies d’une situation particulière à mesure qu’elle évolue. La « face obscure » d’un tel service 
concerne la confiance de l’humain envers l’« intelligence » artificielle/automatisée d’avant-garde servant 

« LA CROISSANCE DE LA QUANTITÉ D’INFORMATIONS 
STOCKÉES EST QUATRE FOIS PLUS RAPIDE QUE CELLE 
DE L’ÉCONOMIE MONDIALE, ET LA PUISSANCE DE 
CALCUL DES ORDINATEURS VA NEUF FOIS PLUS VITE. »
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à déterminer l’information qui est pertinente pour les opérations militaires. La tendance obscure 
serait que les commandants et les états-majors n’acquièrent pas une connaissance approfondie de 
la situation, mais plutôt, qu’ils comptent exclusivement sur les conseils informatisés pour prendre 
des décisions potentiellement mortelles. Les matérialistes libéraux doivent se préoccuper de la 
réglementation de l’influence automatisée dans le perfectionnement des conseils militaires afin de 
s’assurer que la force mortelle n’est pas uniquement employée en fonction d’une « cause probable » 
mathématique automatisée80. 

Scott Knight est un autre membre de l’école matérialiste libérale qui formule des avis sur les 
enjeux cybernétiques dans la mesure où ils ont un lien avec les activités militaires. Dans un ouvrage 
intitulé War by Computer: Canadian Cyber Forces in 2025, Knight reconnaît la nécessité d’avoir des 
politiques et des capacités dans le domaine cybernétique qui évolue rapidement afin de protéger les 
citoyens et les forces militaires contre leur dépendance à l’égard des technologies de l’information81. 
Knight souligne que, du point de vue institutionnel, la gestion des cybermenaces et la protection 
à leur égard exigent plus que de seulement acheter la dernière solution de sécurité commerciale. 
Les cyberdéfenses nécessiteront une stratégie ciblée de défense qui comprend un cadre militarisé de 
cyberforces compétentes82. Knight admet que les systèmes commerciaux de détection d’intrusion 
et les logiciels antivirus sont adéquats pour se défendre contre des adversaires qui emploient des 
techniques d’attaques généralisées (attaquer tout le monde sans distinction), mais ils sont peu 
efficaces contre les adversaires qui visent plus particulièrement l’institution. Selon Knight :

Les types d’adversaires les plus dangereux sont ceux qui nous ciblent 
exclusivement. Par définition, ces derniers sont prêts à dépenser les 
ressources et à prendre les risques nécessaires pour avoir accès à nos systèmes 
d’information. Il s’agit de services de renseignements étrangers, d’adversaires 
militaires, et autres, et ils sont nos adversaires les plus redoutables83.

Un membre à part entière du camp matérialiste libéral, Knight est préoccupé par la défense 
institutionnelle contre les redoutables cyberadversaires qui ont le financement, les effectifs et l’accès aux 
produits commerciaux pour perfectionner des techniques et des capacités qui feront échec aux défenses 
périphériques commerciales standard84. En plus d’élaborer des exploits pour contrer les défenses 
périphériques institutionnelles côté serveur qui protègent contre les attaques externes, les adversaires 
recherchent également d’autres vecteurs d’attaque comme des exploits côté client. L’approche côté 
client tente d’exploiter des logiciels plus vulnérables résidant dans le périmètre de protection de 
l’institution en introduisant un code malveillant dans l’ordinateur d’un client. Auparavant, on croyait 
que si les ordinateurs classifiés ou les réseaux de commandement étaient dotés d’entrefers et isolés des 
autres réseaux ou d’Internet, ils étaient à l’abri des attaques. Les vecteurs d’attaque côté client emploient 
diverses formes d’exploits qui peuvent être introduits à l’aide de supports amovibles dans l’ensemble 
des systèmes dotés d’entrefers. Knight présente le concept de « flux d’information » comme le transfert 
de l’information (bidirectionnel ou unidirectionnel) d’un système à un autre au moyen de supports 
amovibles, de diodes réseau, etc85. Lorsqu’un adversaire peut découvrir un flux d’information, celui-ci 
peut être exploité comme une vulnérabilité du système. Les ordinateurs classifiés et les réseaux de 
commandement dotés d’entrefers ne sont plus à l’abri des codes malveillants qui exploitent un flux 
d’information, ce qui va à l’encontre de la protection d’une isolation autonome86.

En ce qui concerne une attaque côté client contre un réseau connecté à Internet, le code 
malveillant peut être introduit par une méthode anodine comme une clé USB, une pièce jointe à 
un courriel ou une page Web compromise. Dès que le code a été déployé sur le système et à son 
insu, il tentera de communiquer clandestinement avec une personne ou un groupe ennemi au 
moyen du flux d’information. La communication malveillante ou la « voie clandestine87 » tentera 
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de se cacher dans les activités régulières du système ou du réseau afin d’éviter la détection par les 
capacités de sécurité du système. Knight explique que les voies clandestines peuvent établir une 
voie de communication indirecte avec un attaquant qui peut faire échec au pare-feu et aux défenses 
périphériques externes classiques88.

Knight souligne également que les systèmes critiques à la mission à bord des navires de guerre, 
des aéronefs et des systèmes de défense aérienne sont tout aussi vulnérables aux cyberattaques89. 
L’infection du virus « dérobant les authentifiants » des flottes américaines des drones Predator et 
Reaper n’est qu’un exemple d’un système d’arme qui est victime d’une cyberattaque sournoise90. On 
est de plus en plus préoccupé par la vulnérabilité accrue des systèmes d’armes de pointe américains, 
compte tenu des pertes connues de conceptions de systèmes de pointe au profit de l’espionnage 
parrainé par la Chine91. Publiquement, le Pentagone a toujours confiance en ses capacités de 
combat malgré les compromissions des programmes clés d’armement comme le système de missile 
Patriot ainsi que les chasseurs F-22 et F-35. « Les suggestions voulant que d’une certaine façon, les 
cyberintrusions aient entraîné la fragilisation de nos capacités ou de notre avantage technologique 
sont inexactes92. » Néanmoins, les stratégies de guerre « hautement connectées » qui accroissent 
l’intégration cybernétique des capacités militaires augmentent également le risque d’exposition de 
ces capacités aux cyberattaques et à l’exploitation93.

En plus de la cyberguerre parrainée par des États, de nombreux auteurs libéraux partagent des 
inquiétudes similaires à celles des révolutionnaires Arquilla et Ronfeldt en ce qui touche les acteurs 
non étatiques. Comme leur concept de guerre de l’information, les libéraux discutent de la façon dont 
les acteurs non étatiques, civils et autres, émergent grâce aux propriétés distributives de la technologie 
numérique. Les réseaux communautaires ont été les premiers à adopter les technologies sociales, afin 
de produire des communautés d’intérêts et de pratique de même que d’obtenir un appui financier. 
À ces réseaux communautaires s’ajoute ce qu’on appelle les « réseaux clandestins   » composés de 
groupes militants, d’extrémistes, d’organisations criminelles et de terroristes. Deibert et Rohozinski les 
séparent en mouvements sociaux armés (Al-Qaïda, Hezbollah et organisations guérillas tchétchènes) 
et en organisations criminelles transnationales94. Les nouvelles dispositions organisationnelles qui 
ressortent de ces avancées soulèvent elles-mêmes de nouveaux enjeux politiques et problèmes de 
gouvernance qui entraînent un changement institutionnel à l’échelon transnational. Les défis que 
pose le cyberespace sont liés à des acteurs dispersés et à des actes très adaptables dont l’origine est 
difficile à localiser qui dépassent la capacité de l’État à les contrôler. Cette situation a conduit à la 
création de nouvelles dispositions organisationnelles qui commencent à reconsolider les relations 
entre les entreprises, le gouvernement et la société civile. Par contre, ces nouvelles dispositions sont 
elles-mêmes problématiques en ce qui touche la gouvernance et les politiques. Mueller indique 
que la société ne voit pas une réaffirmation de l’État, mais plutôt son adaptation graduelle à ces 
nouvelles circonstances95. Pourtant, de nouvelles formes d’organisation ne feront que permettre 
de nouvelles formes de collaboration et ne permettront pas de répondre aux questions soulevées 
par cette nouvelle distribution du pouvoir  : qui décide comment le pouvoir doit être réparti de 
manière définitive, quels droits sont accordés à quels acteurs et comment le conflit doit-il être 
résolu? Alors que le pouvoir de l’État est miné par la technologie numérique, son rôle en vue de 
régler ces questions demeure primordial.

LE RÔLE DE L’ÉTAT
L’école de pensée matérialiste libérale perçoit le rôle de l’État comme la base pour la gestion 

et le contrôle des cybercapacités afin de protéger la société contre les cybermenaces permanentes. 
Les matérialistes libéraux reconnaissent le paradoxe créé par l’omniprésence de la cybertechnologie 
dans le fonctionnement et le maintien des sociétés. D’une part, les cybercapacités offrent à la 
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société des occasions efficaces et efficientes d’obtenir des biens et des services, de même que des 
occasions de partager des idées et de l’information. D’autre part, les cybercapacités offrent aux 
gouvernements, aux forces armées ainsi qu’aux acteurs étatiques et non étatiques un nouveau 
moyen puissant d’exercer une force stratégique contre laquelle il est difficile de se défendre ou qu’il 
est impossible de prévenir96. La stratégie de sécurité nationale des États-Unis reconnaît également 
cette situation paradoxale : « Les technologies qui nous permettent de diriger et de créer permettent 
aussi à ceux qui le veulent de perturber et de détruire97. » Aux yeux de l’école libérale, l’État est tenu 
de formuler une stratégie nationale de cybersécurité et d’exercer une cyberpuissance « afin d’appuyer 
l’atteinte de grands objectifs [...] dans l’ensemble des éléments de la puissance nationale – politique, 
diplomatique, informationnel, militaire et économique98 ». Pour élaborer une stratégie nationale 
de cybersécurité, l’État doit équilibrer efficacement ses buts, méthodes et moyens afin de s’occuper 
adéquatement de la cyberdéfense nationale et des menaces à la cybersécurité99. 

Pour ce qui est de l’équilibre des buts, méthodes et moyens de la stratégie nationale, l’État doit 
tenir compte des objectifs nationaux qui ont une incidence sur les perceptions au pays et à l’étranger 
relativement à la contribution à la paix et à la sécurité cybernétiques100. Par exemple, la stratégie 
canadienne de cybersécurité repose sur trois piliers : « sécuriser les systèmes de gouvernement, nouer 
des partenariats pour protéger les cybersystèmes essentiels à l’extérieur du gouvernement fédéral 
[et] aider les Canadiens à se protéger en ligne101 ». Le rôle du ministère de la Défense nationale et 
des FAC découlant de la stratégie nationale de cybersécurité est de protéger l’infrastructure de la 
Défense, de cerner les menaces et de déterminer les interventions possibles ainsi que d’entretenir des 
liens de cyberdéfense avec les forces armées alliées102. Deibert considère la stratégie de cybersécurité 
du Canada comme plutôt « mince » en matière d’engagements nationaux et de détails en général103. 
Deibert soutient que les gouvernements doivent être plus sensibilisés et participer davantage 
à la lutte contre les forces sociales qui minent actuellement l’ouverture du cyberespace par des 
« déclarations de pouvoir étatique, de concurrence entre les pays, d’espionnage, de crime et de 
guerre104 ». Comme moyen de combattre les forces qui menacent le cyberespace (cyberguerre), les 
gouvernements peuvent tirer parti des capacités et des services afin de procéder à la surveillance, à 
la censure et à la guerre d’information parrainées par les États105.

Certains matérialistes libéraux soutiennent que la stratégie nationale de cybersécurité 
devrait comprendre des éléments de préemption et de dissuasion106. Dans un article publié dans 
le Washington Post, Mike McConnell avance que, selon la menace qu’affrontent les États-Unis, 
ils devraient pouvoir employer la préemption et la dissuasion pour défendre leurs intérêts107. 
En suivant la ligne de pensée de McConnell, d’autres matérialistes libéraux croient que « les lois 
du conflit armé peuvent être élargies pour englober la cyberguerre afin de permettre aux É.-U. 
de répondre par l’usage de la force contre les attaques agressives qui frappent leurs systèmes 
informatiques et leur infrastructure de TI108. » Le classement d’une cyberattaque dans la catégorie 
des actes d’hostilité permet à l’État d’utiliser des capacités d’intervention cybernétique et cinétique 
comme moyen coercitif de dissuasion. La stratégie nationale de sécurité des É.-U. de 2015 laisse 
la porte ouverte à toutes les capacités d’intervention dont dispose l’État : « En ce qui concerne la 
cybersécurité, nous prendrons les mesures nécessaires afin de protéger nos entreprises et défendre 
nos réseaux contre le cybervol de secrets industriels à des fins commerciales, que ce soit par le 
secteur privé ou le gouvernement chinois109. » L’école matérialiste libérale, à mi-chemin entre les 
conservateurs et les révolutionnaires, emploie des éléments des deux écoles pour gérer les questions 
de la cyberguerre. Dans le cas des réponses militaires aux cyberattaques, les matérialistes libéraux 
reconnaissent que les activités cybernétiques ont une importance politique et ontologique et se 
tournent vers les cadres de contrôle conservateurs établis pour gérer le comportement et dissuader 
les activités inappropriées. Dans le cas de la stratégie nationale de cyberdéfense, les matérialistes 
libéraux qui pensent stratégiquement font des recherches sur les aspects du jus ad bellum (droit de 
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faire la guerre) ou « les règles régissant l’emploi de la force armée par les États dans leurs relations 
internationales110 ». Le chapitre VII de la Charte des Nations Unies traite des actions en cas de 
menaces contre la paix, de ruptures de la paix et d’actes d’agression. Selon l’article 51 :

Aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel 
de légitime défense, individuelle ou collective, dans le cas où un Membre 
des Nations Unies est l’objet d’une agression armée, jusqu’à ce que le 
Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix 
et la sécurité internationales. Les mesures prises par des Membres dans 
l’exercice de ce droit de légitime défense sont immédiatement portées à 
la connaissance du Conseil de sécurité et n’affectent en rien le pouvoir 
et le devoir qu’a le Conseil, en vertu de la présente Charte, d’agir à tout 
moment de la manière qu’il juge nécessaire pour maintenir ou rétablir la 
paix et la sécurité internationales111.

Mais invoquer le jus ad bellum en réponse à une activité cybernétique malveillante est 
problématique en raison des défis bien connus qui consistent à déterminer à qui en revient la 
responsabilité et à en identifier les acteurs112. En vertu de la loi, l’auteur du cyberincident doit être 
identifié et une vérification doit être effectuée afin de s’assurer que l’incident ne s’est pas produit 
accidentellement113. Par conséquent, le principal problème pour justifier la légitime défense contre 
une cyberattaque est la preuve qui relie l’agresseur à l’acte114.

En réponse aux préoccupations matérialistes libérales concernant les caractéristiques et 
l’architecture impossibles à gérer d’Internet, certains hauts fonctionnaires du gouvernement 
américain ont proposé la construction d’une enclave plus sécuritaire et mieux protégée dans les 
« présumées contrées sauvages sans loi ni droit d’Internet115 ». D’autres disent toutefois qu’Internet 
devrait être reformé de manière à s’assurer que la géolocalisation et la source d’une action soient 
inhérentes à l’architecture d’Internet à titre de moyen de dissuasion116. Malheureusement, l’idée de 
concevoir à nouveau Internet et de recommencer à zéro est une proposition extrêmement coûteuse 
qui ne garantit pas l’atteinte d’objectifs précis de sécurité117. De plus, les préoccupations augmentent 
en ce qui a trait aux dirigeants politiques qui veulent militariser le cyberespace et cherchent à créer 
leur propre « projet Manhattan cybernétique pour fabriquer des armes » plutôt que de prendre des 
mesures de sécurité concertées au moyen d’alliances et de partenariats afin de résoudre les questions 
internationales et interdépendantes se rapportant au cyberespace118.

Une étape vers la sécurité et la civilité, réalisée en collaboration, nécessiterait la création d’un traité 
international sur le cyberespace comme un prolongement du droit des conflits armés. La probabilité que 
des actions mal interprétées puissent entraîner un conflit augmente s’il n’y a pas d’entente internationale 
établissant des normes en matière de comportement en ligne et de ce qui constitue une attaque armée 
dans le cyberespace119. Un tel traité ouvrirait également la voie à une application universelle des fonctions 
policières qui permettraient à la police de contrôler les activités malveillantes120.

UNE ÉTAPE VERS LA SÉCURITÉ ET LA CIVILITÉ, 
RÉALISÉE EN COLLABORATION, NÉCESSITERAIT LA 
CRÉATION D’UN TRAITÉ INTERNATIONAL SUR LE 
CYBERESPACE COMME UN PROLONGEMENT DU DROIT 
DES CONFLITS ARMÉS.
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Dans son livre Cyber Blockades, Alison Lawlor Russell étend l’application du droit des conflits 
armés traditionnel concernant les blocus matériels à une activité du cyberespace parrainée par des 
États. En se basant sur les présumées cyberattaques russes contre l’Estonie en 2007121 et contre 
la Géorgie en 2008122, Russell explore les conséquences de l’application de la force cybernétique 
parrainée par des États comme instrument du pouvoir national pour « fermer ou barrer le cyberespace, 
ou faire en sorte que tout un pays ne puisse pas l’utiliser123 ». Habituellement considérés comme 
des actes de guerre, les blocus dans le cyberespace représentent un moyen rapide et économique 
de punir un adversaire en le privant des services liés à Internet. En outre, selon le contexte de son 
application, un blocus cybernétique ne représente pas toujours un acte de guerre en raison de la 
nature passive de l’acte124. Nuisant à la souveraineté d’un État et à sa liberté d’agir dans son propre 
territoire, les blocus cybernétiques sont un moyen potentiellement fort coercitif n’entraînant pas 
l’état de guerre. Néanmoins, les blocus cybernétiques constituent actuellement pour les matérialistes 
libéraux un défi de taille à gérer en l’absence d’un traité international sur le cyberespace ou d’une 
codification dans le droit international.

Enfin, le rôle de l’État, du point de vue des matérialistes libéraux, exige un engagement et 
des ressources afin de répondre aux problèmes croissants de cyberdéfense et de cybersécurité. Les 
gouvernements doivent investir non seulement dans la technologie, mais aussi dans le capital 
humain125. Misha Glenny défend un point semblable dans son ouvrage DarkMarket: How Hackers 
Became the New Mafia : « Les ordinateurs et les réseaux ne seront jamais sécuritaires s’ils ne sont pas 
protégés par des pirates informatiques chevronnés126. » Knight expose le même point de vue quant aux 
FAC de l’avenir en demandant la création et le perfectionnement de noyaux très habiles de cyberforces 
compétentes qui complèteraient les moyens automatisés de protection existants127. L’investissement 
dans le perfectionnement de la cyberexpertise humaine est également un principe de la stratégie 
militaire américaine de cybersécurité visant à établir le cadre organisationnel et de formation qui 
permet de générer et d’employer des cyberforces qui jouent un rôle actif et multidimensionnel128. 
Malheureusement, les matérialistes libéraux doivent faire face aux défis des impératifs nationaux 
concurrentiels afin d’obtenir les ressources nécessaires à une stratégie efficace de cyberdéfense.

CONCLUSIONS
Le présent chapitre examinait les perspectives matérialistes libérales au sein du schéma des 

écoles de pensée de la cyberguerre. Les matérialistes libéraux ont un champ d’intérêt plus vaste 
que celui des deux autres courants d’idées et se consacrent à gérer ainsi qu’à contrôler la façon dont 
la TI façonne notre société. Les questions liées à la cyberguerre ne sont qu’un aspect de la grande 
portée sociale concernant l’école matérialiste libérale. Les libéraux acceptent pleinement que la 
technologie change la société, mais ils considèrent les progrès technologiques comme étant de 
nature plus évolutive que révolutionnaire. Les libéraux sont peu confiants quant à l’incidence de 
la TI sur la société et croient que la technologie doit être régie si l’humanité veut évoluer de façon 
positive avec les découvertes et les avancées technologiques. Pour ce qui est de la cybernétique, les 
libéraux tentent de trouver un juste équilibre entre le désir de la neutralité d’Internet et les contrôles 
requis pour veiller à son utilisation appropriée et à une conduite convenable. Les libéraux abordent 
les répercussions des activités cybernétiques sur la société avec une prudence modérée au lieu de 
succomber à la peur de l’inconnu des conservateurs.

Pour façonner le caractère du conflit dans le cyberespace, les libéraux doivent non seulement 
contrôler l’infrastructure physique soutenant la cybernétique, mais aussi tenir compte des actions 
possibles qui pourraient refuser à un adversaire l’accès à l’information ou le priver de la liberté d’action 
par rapport au domaine. La cyberguerre représente un problème épineux à résoudre pour les libéraux, 
car la mondialisation de la cybernétique invite une multitude d’autres intervenants non traditionnels, 
ce qui empire et amplifie les résultats stratégiques imprévus. La technologie est un facteur critique 
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dans la formation du cyberespace, mais la résolution du problème de protection, de contrôle et de 
gouvernance est un défi social. Les gouvernements et les États sont liés par le droit international alors 
que les acteurs non étatiques ou privés agissent en craignant peu d’être poursuivis. Avec les problèmes 
d’attribution de la responsabilité et d’identification qui minent le cyberespace, les acteurs privés sont 
de parfaits mandataires pour une cyberguerre approuvée par l’État.

Les stratégies de guerre qui accroissent l’intégration cybernétique des capacités militaires 
augmentent également le risque d’exposition de ces capacités aux cyberattaques et à l’exploitation. 
Les libéraux doivent être prudents et pragmatiques dans leur démarche visant à s’assurer que les 
moyens de la guerre traditionnelle qui ont été enrichis de cybercapacités hautement intégrées ne 
sont pas compromis au moment voulu. Étant donné que les systèmes classifiés de commandement et 
de contrôle dotés d’entrefers sont vulnérables aux attaques côté client malgré les produits de sécurité 
commerciaux, les stratégies libérales doivent inclure un investissement en capital humain pour 
perfectionner les compétences nécessaires et en tirer parti afin de s’assurer que les gouvernements 
peuvent protéger adéquatement les citoyens et leurs intérêts lors d’un conflit.

Les matérialistes libéraux perçoivent l’État comme l’élément fondamental de la protection de 
la société contre les menaces du cyberespace. Les libéraux doivent faire face à la nature paradoxale 
des cybercapacités sur la société. Les gouvernements doivent adopter une approche matérialiste 
libérale afin d’équilibrer plus efficacement les buts, méthodes et moyens du pouvoir national pour 
combattre adéquatement les menaces de cybersécurité au nom de leurs citoyens. Étant donné 
les effets de la mondialisation et de la nature interconnectée de la cybernétique sur les relations 
internationales, les matérialistes libéraux doivent influencer les États et les gouvernements pour 
les amener à collaborer volontairement afin d’améliorer le cadre actuel du droit international, 
notamment le droit des conflits armés, pour y incorporer les activités cybernétiques. La cyberguerre 
n’a pas besoin d’être menée dans l’ombre, mais elle devrait être reconnue officiellement comme un 
instrument du pouvoir national qui peut être géré et contrôlé.

Dans le prochain et dernier chapitre, ce document examine les principaux points tirés de 
l’application du schéma des écoles de pensée de la cyberguerre sur l’analyse des ouvrages recensés et 
considère la façon dont une institution peut essayer de combler le fossé épistémologique/ontologique. 
En outre, le présent chapitre présente des pensées et des recommandations à l’intention des chefs 
des FAC qui doivent relever les défis de diriger des forces intégrées au cyberenvironnement dans le 
cadre d’activités de défense et qui sont confrontés au besoin d’une normalisation épistémologique 
afin de combler efficacement le fossé.

CHAPITRE 5 – CONCLUSION
Au terme de l’examen des différentes écoles de pensée de la cyberguerre, les questions essentielles 

l’ayant suscité au départ demeurent sans réponses. Que faire? Quel plan d’action les forces armées et 
les gouvernements devraient-ils suivre? Le schéma proposé par les écoles de pensée de la cyberguerre 
a-t-il comblé le fossé épistémologique/ontologique? Après l’analyse d’ouvrages sur la cybernétique 
et le classement subséquent des différents points de vue, il est devenu évident qu’on ne s’entend pas 
sur la nature de la menace que pose la TI à la sécurité des États, des organisations et des personnes. 
Chaque école a ses propres tiraillements et contradictions quant à la façon dont elle affronte le 
problème social de l’influence de la technologie. En abordant le problème social avec différentes 
lentilles cognitives, les différentes écoles interprètent le problème social de manière unique et en 
dérivent ensuite des explications sociales distinctes pour chacun des problèmes uniques. En somme, 
il existe un fossé épistémologique qui empêche une évaluation fondamentale de la signification 
ontologique des cyberévénements aux fins d’examen des questions de sécurité à long terme.
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Les révolutionnaires proposent souvent les scénarios apocalyptiques les plus dangereux ou 
présentent des cas de révolutions dans les affaires militaires (RAM) générées par la technologie qui 
attirent facilement l’attention des politiciens, des journalistes et des éternels inquiets de toutes sortes. 
Par contre, le fait qu’un PHE ne s’est pas encore produit, l’échec des info-attaques menées à poser 
une quelconque grande menace (outre leur désagrément), et la difficulté à mesurer l’incidence des 
renseignements compromis à cause de la subversion, de l’espionnage et du sabotage tendent tous à 
révéler la nature problématique de certaines des prévisions de cette école. Dans son livre Strategy for 
Chaos, Colin S. Gray voit d’un mauvais œil les organismes qui font la promotion d’un point de vue 
si révolutionnaire et signale que « la documentation qui présente des arguments appuyant l’existence 
de RAM peut être liée aux singes qui jouent aux échecs et aux perroquets qui répètent des expressions 
intelligentes. Les singes et les perroquets agissent peut-être avec précision, mais ils ne comprennent 
pas la signification de ce qu’ils font129. » De plus, l’hypothèse du chaos social répandu semble sans 
fondement historique et reflète peut-être de grandes préconceptions et hypothèses philosophiques qui 
n’ont aucun lien avec la question de la guerre. L’expérience de la Seconde Guerre mondiale a démontré 
que l’emploi de la puissance aérienne n’a pas donné les résultats escomptés par les premiers théoriciens 
de la puissance aérienne tels que Giulio Douhet. Dans le cas de la Grande-Bretagne et de l’Allemagne, 
les populations n’ont pas protesté, déclenché d’émeutes ou demandé de mettre fin aux hostilités face 
aux bombardements aériens. Tandis que l’emploi des armes nucléaires semble avoir confirmé les 
prévisions des théoriciens de la puissance aérienne, la décision de se rendre pour des raisons stratégiques 
impériales plutôt qu’à cause de l’influence de la bombe atomique sur la société japonaise a fait l’objet 
de nombreux débats au sein du leadership japonais. Les récents événements survenus au Japon après 
le tsunami et les fusions du cœur du réacteur à Fukushima en 2011 n’ont pas provoqué la panique 
générale. En outre, les pannes de courant liées à la tempête de verglas de 1998 et la panne de courant 
qui a frappé l’Amérique du Nord durant l’été 2003 n’ont pas entraîné le chaos généralisé, malgré le 
temps qu’il a fallu pour résoudre les deux situations. Les révolutionnaires ne fournissent pas non plus 
de théorie psychologique ou sociale pour justifier leur hypothèse voulant que les répercussions d’un 
PHE ou d’une attaque numérique de l’ampleur des événements du 11 septembre entraînent le chaos 
social généralisé décrit par leurs scénarios. Tous ces points suggèrent qu’il y a des problèmes avec les 
hypothèses les plus dangereuses des révolutionnaires.

L’école de pensée libérale semble plus pragmatique et vraiment plus raisonnable. Elle décrit 
les conditions qui sont manifestement visibles dans la vie de tous les jours en ce qui concerne son 
évaluation du changement technologique. Les effets perturbateurs des cybercapacités compromises 
sur les industries telles que Sony Studios en 2014 sont faciles à constater, même ceux pour qui 
les débats théoriques ne sont pas familiers. Quoi qu’il en soit, les libéraux doivent lutter contre 
plusieurs intervenants de sécurisation qui misent sur les peurs de la société face à l’inconnu et 
tentent de porter atteinte aux évaluations pragmatiques de la menace faites par l’école libérale. 
Les groupes d’intérêt particulier comme les lobbyistes et les sociétés commerciales sont souvent 
accusés de tirer parti de leur influence à des fins commerciales. Les lobbyistes et les sociétés 

L’ESCALADE DES CYBERARMES SOUS FORME D’UNE 
COURSE AUX ARMEMENTS CYBERNÉTIQUES ENGENDRE 
ELLE-MÊME D’AUTRES MENACES QUI SERVENT PRINCI-
PALEMENT LES INTÉRÊTS FINANCIERS DU COMPLEXE 
MILITARO-INDUSTRIEL CYBERNÉTIQUE.
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commerciales qui encouragent les dépenses inutiles en matière de défense et qui font passer les gains 
des entreprises avant le bien-être public sont souvent qualifiés de complexe militaro-industriel. 
Vantant les avantages des cybercapacités offensives par rapport aux cybercapacités défensives, 
les intérêts particuliers faisant progresser les programmes de guerre représentent maintenant un 
nouveau complexe militaro-industriel cybernétique. Profitant d’un climat de peur et d’insécurité 
quant à la cybermenace inconnue, le complexe militaro-industriel cybernétique a remporté de plus 
en plus de succès dans la prolifération des outils et des services et dans la création des conditions 
pour une nouvelle course aux armements. L’escalade des cyberarmes sous forme d’une course aux 
armements cybernétiques engendre elle-même d’autres menaces qui servent principalement les 
intérêts financiers du complexe militaro-industriel cybernétique. Il reste que l’école libérale manque 
de précision quant à la façon de faire face aux cybermenaces, et elle ne dispose pas des intérêts 
particuliers du complexe militaro-industriel cybernétique. De plus, le débat fondamental sur son 
impératif de base (la liberté « libérale » par opposition au contrôle de l’État) restreint l’utilité de 
l’école libérale en ce qui a trait à la compréhension des changements ayant une incidence sur la 
guerre et la réévaluation de la praxie militaire traditionnelle.

Bien qu’un grand nombre des objections soulevées à l’encontre des écoles de pensée matérialistes 
semblent témoigner de l’exactitude relative de la position conservatrice, cette dernière sous-estime 
peut-être la menace posée par la cyberguerre. Conformément aux dangers de la théorie du cygne 
noir et du problème d’induction de Hume, en se concentrant sur la constance de la guerre, elle peut 
ne pas remarquer les changements particuliers qui pourraient finir par occasionner un changement 
de cap ou une révolution fondamentale des affaires militaires. Un intellectuel issu de l’époque 
romantique, Clausewitz voyait la guerre et les activités humaines comme des entités distinctes des 
règles et des principes scientifiques. Il cherchait à expliquer l’influence de la morale et du génie 
militaire, tel que Napoléon, sur la pratique de la guerre. Clausewitz s’exprimait contre la précédente 
théorie militaire de l’âge des lumières qui tentait d’offrir une base scientifique pour la conduite 
de la guerre et de caractériser la praxie de la guerre du XVIIIe siècle au moyen des outils de la 
géométrie. Ainsi, alors que la pensée de Clausewitz sert de référence pour l’analyse de la présence 
du changement dans la conduite de la guerre, Clausewitz lui-même décrivait des événements 
fondamentalement révolutionnaires et la façon dont ils avaient changé la nature de la guerre par 
rapport à ce qu’elle avait été avant Napoléon. Si la société subit vraiment des changements sociaux 
aussi importants que ceux créés par les conditions de l’industrialisme et de l’âge des lumières, alors 
l’école de pensée conservatrice, avec son orientation sur la valeur graduelle/évolutive de la TI plutôt 
que révolutionnaire, court le risque de ne pas voir les changements qui nous entourent.

Il est important de noter que les questions ontologiques concernant la crise de la modernité 
sont beaucoup plus vastes et ne se limitent pas simplement aux changements de l’environnement 
militaire de la cyberguerre ou même à la TI en tant que telle dans les conditions sociales de la société 
« postindustrielle ». Dès les années 1960, des auteurs tels que Marshall McLuhan remarquaient que des 
changements sociaux technologiques importants se produisaient et qu’ils entraîneraient probablement 
des changements radicaux dans la façon dont la société fonctionne. Il faut comprendre la nature de 
la TI et ses dimensions sociales plus vastes. On permettra ainsi à la discussion de sortir du carcan 
dans lequel elle a été placée par les paramètres du débat sur les RAM générées par la technologie. Il 
faut plutôt prendre en considération les implications et les conséquences sociales compte tenu des 
changements ontologiques apportés à la raison d’être de la société. On fait ainsi appel à la valeur des 
points de vue originaux de l’école révolutionnaire pour extrapoler des principes directeurs bien définis 
et des histoires d’avertissement d’une société technologiquement déterministe. La culture du téléphone 
cellulaire – dérivée de la révolution des communications mobiles personnelles – n’est qu’un exemple 
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du déterminisme technologique de la société. L’impatience croissante à faire progresser l’information 
plus rapidement et à toujours être connecté à la société est le fondement des accoutumances des gens 
aux communications personnelles.

Les questions épistémologiques auxquelles sont confrontés ceux qui souhaitent utiliser le 
cyberespace comme nouveau vecteur d’intervention de l’État doivent d’abord être examinées avant 
d’aller de l’avant en toute sécurité relativement à cette capacité. La mutabilité essentielle de la 
TI présente des défis concrets pour l’utilisation de cette technologie à des fins politiques selon la 
manière traditionnelle de mener la guerre. Il a été difficile de déterminer les avantages stratégiques 
provenant de l’exploitation du cyberespace. La nature des défis épistémologiques peut présenter 
autant d’occasions que d’obstacles pour ceux qui en tirent parti. Avant que les gouvernements et les 
organismes militaires comme les FAC puissent résoudre le dilemme épistémologique, ils doivent 
d’abord accepter les influences et les changements technologiques sur l’ontologie de la société. Les 
institutions doivent évaluer honnêtement les dimensions sociales influencées par la technologie. 
Pour les chaînes de commandement, cela suppose un regard introspectif sur ce que signifie la 
cybertechnologie pour les gens et les organisations et l’importance ontologique sur la praxie de la 
guerre. Cela signifie aussi accepter que la complexité de l’environnement opérationnel militaire ait 
augmenté avec l’arrivée des cybercapacités et des cyberexploits. Le débat à savoir si le cyberespace 
est un domaine de combat unique ou harmonisé avec les domaines de combat traditionnels ne fait 
pas partie de la portée du présent document. Quoi qu’il en soit, l’acceptation qu’une ontologie de 
combattant se traduit par l’interaction et l’emploi des cybercapacités est une étape importante à 
franchir pour combler le fossé épistémologique/ontologique.

Le schéma proposé par les écoles de pensée de la cyberguerre peut, en réalité, combler le fossé 
épistémologique/ontologique. En acceptant que l’ontologie de la société ait changé, les forces 
militaires comme les FAC doivent élaborer une stratégie de cyberguerre pragmatique et détaillée qui 
non seulement complète les capacités de guerre traditionnelles, mais tient également compte des 
réalités des menaces que pose le monde moderne actuel en prévoyant des interventions qui peuvent 
même aller jusqu’à l’emploi de la force militaire. Selon le schéma des écoles de pensée, cela supposerait 
que les FAC adoptent une perspective matérialiste libérale pour la rédaction d’une telle stratégie. Pour 
une organisation traditionnellement conservatrice, un tel changement de perspective peut s’avérer 
difficile et demander une transformation de la culture institutionnelle. Sur le plan de l’éducation, 
cela peut occasionner un meilleur équilibre/mélange d’antécédents de leadership, allant des études 
de la défense conservatrices (sciences sociales) aux études scientifiques et de génie enracinées dans le 
libéralisme (sciences appliquées). Cela ne veut pas dire que toutes les valeurs traditionnelles de l’école 
conservatrice seront perdues, mais plutôt, qu’elles seront améliorées par des connaissances inspirées 
du matérialisme libéral et possiblement un peu des connaissances matérialistes révolutionnaires. Une 
perspective consolidée et bien équilibrée de la cyberguerre dérivée du schéma de l’école de pensée 
permettra aux FAC d’être plus polyvalentes et prêtes à réagir aux cybermenaces connues et inconnues. 
L’utilisation du schéma des écoles de pensée de la cyberguerre ne devrait pas être abordée d’un point de 
vue purement quantique, en classant les gens et les organisations en écoles distinctes qui ne changent 
jamais. Le schéma des écoles de la cyberguerre est un spectre dont on peut tirer parti et qui peut être 
utilisé en fonction de la situation. Néanmoins, le point d’ancrage de la stratégie des FAC doit être 
unifié et nettement fixé sur des valeurs matérialistes libérales si l’on veut que le fossé épistémologique/
ontologique soit un jour comblé.

En tirant parti de la topologie proposée, on peut conclure que le cyberespace est un espace de 
travail qui traverse la ligne de séparation entre une base de connaissances purement technologiques 
et la raison d’être de la société. Pour que la société puisse résoudre efficacement son propre dilemme 
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épistémologique social, elle doit trouver la réponse aux questions concernant la signification et 
l’importance du cyberespace. La nature sociale du savoir doit être tempérée par la compréhension 
de ce qu’est devenue la société. Le cyberespace, n’étant plus le territoire exclusif de la science-
fiction, est une réalité qui appuie l’existence de la société. Afin de dissiper les peurs à l’égard de la 
cybertechnologie, la société en général doit demander que son gouvernement soit plus transparent 
quant aux menaces et aux buts, méthodes et moyens de la stratégie nationale qui sont utilisés pour 
protéger tous les citoyens contre l’utilisation à mauvais escient, l’abus et l’anarchie.

Le lieutenant-colonel Paul Martin est un officier du génie électronique et des communications (Air) 
qui est titulaire d’un baccalauréat en génie électrique et d’une maîtrise ès sciences appliquées en 
génie informatique du Collège militaire royal du Canada. Il a acquis une expérience considérable à 
l’appui des opérations des FAC grâce aux capacités de commandement, contrôle, communications, 
informatique, renseignement, surveillance et reconnaissance (C4ISR) dans le cadre de diverses 
affectations : 8e Escadron de transmissions et contrôle (Air), Centre de coordination de sauve-
tage/Centre principal de contrôle des missions, Force multinationale et Observateurs, Groupe 
du recrutement des Forces canadiennes, Sous-chef d’état-major de la Défense – J6 Opérations, 
organisation du Sous-ministre adjoint (Gestion de l’information), Force internationale d’assistance 
à la sécurité et Commandement de la Force expéditionnaire du Canada. Ancien commandant 
de l’Unité de soutien cryptographique des Forces canadiennes, il est actuellement directeur par 
intérim des Systèmes de radar et de communication dans la Division de la gestion du programme 
d’équipement aérospatial du Sous-ministre adjoint (Matériels).
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FAC Forces armées canadiennes 
PHE Pearl Harbor électronique 
TI technologie de l’information 
RAM révolution dans les affaires militaires 
CS connaissance de la situation 
GIS guerre d’information stratégique 
É.-U.  États-Unis 
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L orsque le processus de sélection a commencé pour déterminer la série de livres à inclure dans 
la liste de lectures du commandant de l’Aviation royale canadienne 2016, le personnel du 
Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes (CGAFC) s’est retrouvé devant une tâche 

colossale. Le corpus actuel de connaissances regorge d’histoires qui décrivent l’ascension rapide de 
la puissance aérienne ainsi que ses multiples succès et échecs. Alors que la liste de lectures foisonne 
de livres qui couvrent des phases ou des conflits précis du passé de la puissance aérienne, un livre se 
démarque cependant comme guide pour aider le lecteur à voir comment les principaux événements 
du premier siècle du vol ont aidé à influencer les forces aériennes d’aujourd’hui. Air Power in 
History  : Turning Points from Kitty Hawk to Kosovo, rédigé par Sebastian Cox et Peter Gray, offre 
tant au lecteur néophyte qu’au lecteur informé une chronologie équilibrée de la puissance 
aérienne d’une manière qui dépasse les mythes, les fables et les légendes communes1 trop souvent 
associées avec l’histoire du vol. La réussite de ce livre réside dans son approche honnête à présenter 
les expériences turbulentes de la puissance aérienne dans les conflits du 20e siècle; il fait 
découvrir les moments où la puissance aérienne a réussi ou a échoué à remplir ses promesses et à 
combler les attentes – et certes, où elle a appris et pris de la maturité.

Le livre est une compilation de 17 articles qui ont été présentés lors d’une conférence sur 
l’histoire qui a eu lieu au musée de la Royal Air Force à Hendon, au Royaume-Uni, en 2001. 
Le thème du livre reprend celui de la conférence, en tentant « d’examiner les événements et les 
expériences, de la Première Guerre mondiale jusqu’au Kosovo, qui ont façonné la pensée actuelle 
à l’égard de l’emploi de la puissance aérienne et l’évolution de la doctrine moderne2 ». Vus dans 
leur ensemble, les articles forment un récit historique sobre et fort bien étayé de l’expérience 
de la puissance aérienne. Pris individuellement, chaque article apporte une analyse qui aide le 
lecteur à apprécier la pertinence de chaque moment décisif depuis les premiers jours de la Première 

CRITIQUES 
DE LIVRES



100

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 5  |  NO 4   AUTOMNE 2016

Air Power History: Turning Points from Kitty Hawk to Kosovo

Guerre mondiale jusqu’à l’opération ALLIED FORCE de l’Organisation du Traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) en 1999. Ce livre, une étude enlevante des événements bien connus et d’autres 
souvent négligés pour décrire les rôles de la puissance aérienne dans les conflits modernes, mérite 
de plein droit une place dans les rayons de bibliothèque ou sur le bureau de tout étudiant de la 
puissance aérienne.

Le livre est divisé en quatre parties qui couvrent (1) la Première Guerre mondiale et l’entre-
deux-guerres; (2) la Deuxième Guerre mondiale; (3) la première guerre du Golfe en 1991 et (4) les 
conflits régionaux. Dans chaque partie, les rédacteurs offrent entre trois et sept articles sur les divers 
aspects du conflit. Chaque article dresse un portrait frappant sur la manière dont les personnes et la 
technologie associées avec la puissance aérienne ont eu un impact durable sur le combat moderne 
et comment la guerre était menée au début du présent siècle.

La partie 1 traite de la période de 1914 à 1939 et comprend des articles comme « Learning 
in Real Time: The Development and Implementation of Air Power in the First World War » 
[Apprendre en temps réel : le développement et la mise en œuvre de la puissance aérienne dans 
la Première Guerre mondiale] par Mme Tami Biddle, historienne militaire et professeure à 
l’Université Duke, et « The Royal Naval Air Service : A Very Modern Service » [Le service aérien 
de la Royal Navy : un service très moderne] par Mme Christina Goulter, maître de conférences au 
King’s College de Londres. Ces deux études offrent une vaste analyse des leçons retenues pour la 
première fois par la puissance aérienne, pendant qu’elle devait s’adapter sans cesse à la technologie 
et aux demandes du champ de bataille qui évoluaient rapidement. Biddle observe que même si 
l’on avait anticipé les avions depuis longtemps dans la littérature populaire de l’époque, aucun 
consensus n’existait sur leurs rôles dans la guerre à venir3. L’étude est axée sur les divers rôles que la 
puissance aérienne a assumés, de l’observation de l’artillerie au bombardement.

La période de l’entre-deux-guerres a donné lieu à un grand schisme, où des opinions vastement 
divergentes s’opposaient sur les rôles qui convenaient le mieux à la puissance aérienne. Perçue 
sur un pied d’égalité avec les chars d’assaut, la puissance aérienne constituait, dans l’opinion 
générale des généraux d’armée comme Pershing, Foch et Haig, un simple soutien utile aux forces 
militaires traditionnelles de l’infanterie, de l’artillerie et de la marine. Entre-temps, comme le 
présente James Corum dans « The Luftwaffe and Lessons Learned in the Spanish Civil War », [La 
Luftwaffe et les leçons retenues de la guerre civile espagnole], la puissance aérienne allemande et 
son rythme fulgurant d’innovations, qui ont apporté les bombardements stratégiques, le transport 
aérien en masse de troupes et le précurseur de l’appui aérien rapproché du blitzkrieg, a pris de la 
maturité et allait éventuellement prendre les Alliés par surprise un peu plus tard en 1939. Malgré 
l’expérience précieuse acquise par les Allemands sur le plan tactique et opérationnel pendant la 
guerre civile espagnole, Corum nous rappelle que les dirigeants allemands ont semblé oublier 
ces leçons après le début de la Deuxième Guerre mondiale. Ils ont échoué à profiter de la pleine 
valeur du bombardement stratégique : par exemple, pendant la bataille d’Angleterre, quand les 
Allemands ont cessé de cibler les installations de radar et les aérodromes de la Royal Air Force 
à l’été 1940 pour bombarder Londres, ils ont fait l’une des grandes erreurs stratégiques de la 
Deuxième Guerre mondiale4.

Dans la partie 2, le lecteur n’aura aucune difficulté à s’accorder avec l’affirmation générale 
selon laquelle la Deuxième Guerre mondiale représente un moment décisif majeur pour la 
puissance aérienne. Sept articles présentent diverses perspectives, allant de la marine à l’armée, 
en passant par le désert, le bombardement stratégique et la logistique. Ils appuient tous l’idée 
que la puissance aérienne a connu de grandes avancées sur le plan de la technologie et dans son 
application. Dans l’article « Maritime Air Power and the Second World War : Britain, the USA and 
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Japan » [La puissance aérienne maritime et la Deuxième Guerre mondiale : la Grande-Bretagne, 
les États-Unis et le Japon], le professeur John Buckley de l’Université de Wolverhampton offre des 
preuves très convaincantes qu’avec l’énorme soutien industriel américain, la puissance aérienne a 
été l’ingrédient principal du succès à long terme de la United States Navy dans l’océan Pacifique et 
de la défaite éventuelle du Japon. M. Brad Gladman, alors à l’Université de Calgary et maintenant 
au CGAFC, persuade habilement le lecteur des grandes avancées que les Alliés américains et 
britanniques ont réalisées dans l’application de la puissance aérienne tactique pendant la campagne 
en Afrique du Nord, ce qui a permis de recueillir du renseignement stratégique et de diriger la 
puissance aérienne vers des cibles clés. Son article « Tactical Air Doctrine in North Africa, 1940–
43 » [Doctrine aérienne tactique en Afrique du Nord, 1940-1943], convainc que beaucoup a été 
appris sur la nécessité de contrôler la puissance aérienne tactique au niveau de commandement 
approprié, à un niveau qui a accès à tout le renseignement5 afin d’employer la puissance aérienne 
et de frapper en temps opportun pour atteindre l’effet stratégique escompté. Ce moment décisif 
est la genèse d’une grande partie de notre doctrine moderne relative à la puissance aérienne, y 
compris le premier principe largement accepté de la puissance aérienne : un contrôle centralisé et 
une exécution décentralisée.

Dans les parties 3 et 4 figurent des articles qui présentent des arguments que le Vietnam, la 
guerre du Golfe de 1991 et la guerre aérienne de 1999 au-dessus de l’ancienne Yougoslavie constituent 
des moments décisifs clés. Les lecteurs seront instantanément plus familiers avec cette partie du 
livre, puisqu’elle couvre des conflits que le lecteur a connus directement, pour en avoir été témoin 
ou pour y avoir participé. John Andreas Olson a écrit dans « The 1991 Bombing of Baghdad: Air 
Power Theory vs Iraqi Realities » [Le bombardement de Bagdad en 1991 : la théorie de la puissance 
aérienne comparativement aux réalités de l’Irak], que la campagne de bombardement stratégique à 
elle seule constitue un moment charnière, à cause de la paralysie stratégique qu’elle a provoquée dans 
le leadership national irakien, et qui a mené à la défaite. M. Sebastian Richie, du service de l’histoire 
aérienne de la Royal Air Force amène le livre à sa conclusion, avec une étude détaillée du dernier 
moment décisif, la campagne aérienne de l’OTAN, connue sous le titre opération ALLIED FORCE, 
avec son article « Air Power Victorious? Britain and NATO Strategy during the Kosovo Conflict 
» [Victoire de la puissance aérienne? La stratégie de la Grande-Bretagne et de l’OTAN pendant le 
conflit du Kosovo]. Il fournit une analyse convaincante que cette guerre montre les tendances des 
guerres à venir, dans lesquelles la puissance aérienne sert (peut-être trop souvent) comme principal 
instrument pour imposer la paix. L’article répond aussi à nombre de questions clés, telles que : 
pourquoi l’OTAN a-t-elle préféré une campagne aérienne à une campagne terrestre? Quels étaient 
les objectifs de la campagne? Quels problèmes a-t-elle vécus et comment les a-t-elle surmontés?

À la fin, il revient au lecteur de décider si les arguments et les analyses qui sont présentés 
dans ce livre le convainquent ou s’ils méritent effectivement l’honneur d’être considérés comme 
des moments décisifs dans le relativement bref siècle de l’histoire de la puissance aérienne. Il fait 
nul doute que le lecteur en apprendra beaucoup sur l’effet global de la puissance aérienne dans la 
guerre et pourra en apprécier les effets, du point de vue des leçons retenues et comment celles-ci 
sont devenues les fondements de la doctrine relative à l’utilité de la puissance aérienne moderne.

Le lieutenant-colonel Pux Barnes est un officier de contrôle aérospatial dans l’Aviation royale canadienne 
qui a travaillé comme commandant de l’équipe de mission à bord des appareils du système aéroporté 
d’alerte et de contrôle (AWACS) pendant des périodes d’affectation avec l’OTAN et la United States 
Air Force. Il a participé à de nombreuses opérations, y compris la Force de stabilisation de l’OTAN 
(1997-1999), l’opération ALLIED FORCE (1999), la Force pour le Kosovo de l’OTAN (1999-2001), 
l’opération NOBLE EAGLE (2005-2009), l’opération ENDURING FREEDOM (2007-2008) 
et l’opération IRAQI FREEDOM (2008). Il occupe actuellement le poste de chef du Service de 
l’éducation de la guerre aérienne du CGAFC.
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Fascinant! Je n’utiliserais pas normalement ce mot pour décrire un livre sur la logistique, 
mais il m’a ouvert les yeux sur un sujet que je savais déjà depuis fort longtemps comme 
important pour les opérations aériennes, mais rarement étudié. L’auteur, Peter Dye, un vice-

maréchal de l’Air à la retraite de la Royal Air Force, comptant plus de 35 ans d’expérience dans la 
logistique de la force aérienne, a mené d’une main de maître un examen de ce domaine militaire, 
dans son évolution en appui au Royal Flying Corps (RFC) pendant la Première Guerre mondiale. 
Fondamentalement, il s’agit de l’histoire de la naissance de la logistique aérospatiale, pendant la 
période où l’on a adapté d’anciennes pratiques et inventé de nouveaux processus, pour soutenir la 
première guerre aérienne reposant sur la technologie.

Dans le chapitre d’introduction, l’auteur argumente que la logistique aérospatiale est un domaine 
négligé des études aérospatiales. Reconnaissant que ce ne soit pas le plus palpitant des sujets, Dye 
souligne à quel point le RFC dépendait du soutien logistique, à l’instar des forces aériennes modernes. 
Avant la fin de la Première Guerre mondiale, parmi les 50 000 membres du RFC en France, seuls 8 
pour cent étaient classés comme combattants (pilotes, observateurs, mitrailleurs, etc.), tandis qu’un 
nombre stupéfiant de 29 000 membres étaient classés comme « techniciens ». Ce grand déséquilibre 
dans le rapport entre les combattants et le soutien est indicateur d’une organisation en croissance 
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OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord
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et en évolution technologique constante, qui doit gérer un taux mensuel moyen de pertes (c.-à-d., 
pertes d’aéronefs de toute cause) de 50 pour cent de ses forces de premières lignes1.

D’un bout à l’autre du premier chapitre, l’auteur établit l’importance du RFC à l’égard des combats 
terrestres sur le front Ouest. Même si les opérations menées par les chasseurs et les bombardiers 
étaient importantes, le repérage des objectifs pour l’artillerie, la photographie et la communication 
de renseignement en temps opportun aux commandants d’armée représentent les principales 
contributions du RFC à la victoire des Alliés.

Le soutien logistique pour le RFC, décrit dans le deuxième chapitre, était fourni par une série 
de grands dépôts d’aéronefs fixes, situés bien à l’arrière des lignes, et par de petits parcs aériens établis 
aux terminaux ferroviaires à l’arrière de l’armée appuyée. Les parcs aériens, mobiles, pouvaient se 
déplacer avec leur formation terrestre appuyée. Liant le tout, les colonnes de munitions aériennes, 
qui transportaient les munitions, les explosifs, l’équipement et les produits consommables vers les 
escadrons selon les besoins. Et finalement, les monteurs et les ajusteurs, qui entretenaient les aéronefs 
des escadrons dans les aérodromes. Les moteurs qui exigeaient plus de 36 heures de réparations, et 
tous les aéronefs accidentés récupérés, étaient envoyés en arrière aux dépôts pour réparation ou pour 
en extraire des pièces de rechange. Les moteurs, les aéronefs et les pièces de rechange des dépôts à 
destination des escadrons de premières lignes étaient acheminés aux parcs aériens pour leur distribution.

Une personne, Robert Brooke-Popham, a dirigé cette immense organisation pendant la majorité 
de la guerre. Sous sa garde, le RFC a établi un mécanisme de soutien logistique inégalé. À mesure que 
grossissaient la taille et la portée des responsabilités logistiques, Brooke-Popham a appuyé la création 
des postes d’officiers du matériel, dont les vastes tâches comprenaient le transport, l’armement, la 
photographie, la radio sans fil et la maintenance. Les officiers du matériel recevaient l’appui d’une 
petite armée de commis, qui constituait un rouage essentiel dans un système qui, à la fin de la guerre 
en novembre 1918, s’occupait d’un inventaire détaillé de plus de 3 500 aéronefs et de 5 500 moteurs2.

Le troisième chapitre aborde la construction et l’acquisition de moteurs d’aviation. Même si 
beaucoup de lecteurs sont tentés de sauter ce chapitre, il vaut tout de même une lecture attentive. 
L’auteur y présente l’effet direct que peut avoir une industrie aéronautique solide, ou son absence, 
sur la puissance aérienne sur le front.

Les études de cas présentées aux chapitres quatre et cinq servent à étudier le rôle que la logistique 
du RFC a joué dans les batailles de la Somme (1916), d’Arras (1917) et de la troisième bataille 
d’Ypres (aussi connu sous le nom de Passchendaele, 1917), du point de vue des aspects décrits dans 
les chapitres précédents. Les Canadiens s’intéresseront particulièrement à la bataille d’Arras, qui 
comprend l’assaut de la crête de Vimy. Dye examine chaque bataille et met en évidence les hauts et 
les bas associés au soutien logistique pour le RFC. Il faut noter la relation symbiotique qui existe entre 
la production d’aéronefs, la récupération et la maintenance dans leur tentative de suivre le rythme 
des pertes imprévues à la suite des actions ennemies, des mésaventures et de la météo. Parfois, la 
plus petite amélioration pouvait avoir des répercussions majeures sur les opérations. Par exemple, 
Dye attire l’attention sur des changements aux procédures de maintenance au niveau des escadrons 
(de meilleures techniques et un meilleur approvisionnement) qui ont fait passer le nombre d’heures 
de vol moyen par mois par technicien de la maintenance de 1,0 à 1,2 entre avril et novembre 1917. 
Dans l’ensemble, cette amélioration a abouti à approximativement 4 000 heures supplémentaires 
de vol par mois dans tout le RFC sur le front Ouest, ou l’équivalent de l’ajout de cinq escadrons3.

Le chapitre six est réservé à la dernière année de la guerre, à partir de l’offensive allemande 
de mars 1918 pour se terminer avec les 100 jours avant l’Armistice. Dye insiste sur la souplesse du 
système de soutien logistique du RFC alors qu’il doit soutenir une retraite initiale des Alliés devant 
une offensive déterminée des Allemands, suivie immédiatement d’une période d’avance rapide où 
les armées alliées repoussent l’ennemi. La mobilité des parcs aériens et des colonnes de munitions 
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aériennes a permis au soutien du RFC de s’adapter à la situation opérationnelle. Pendant les 
périodes où les actions ennemies étaient susceptibles d’interrompre la chaîne d’approvisionnement, 
l’organisation passait d’un processus sur demande (dans lequel les escadrons commandaient les 
articles d’approvisionnement) à un processus en volume (dans lequel les parcs aériens envoyaient 
l’équivalent de plusieurs jours de pièces de rechange et de produits consommables aux escadrons) 
pour assurer la continuité des efforts de la puissance aérienne.

Dans le dernier chapitre, l’auteur réitère le besoin d’examiner la logistique de la force aérienne 
et mentionne de nouveau que les succès du RFC sur le terrain étaient attribuables, en grande 
partie, à son organisation de soutien logistique. Même si les pratiques du RFC par rapport à 
l’approvisionnement et à la maintenance n’avaient rien de parfait, elles étaient robustes et assez 
souples pour s’adapter aux besoins d’une force aérienne en constante évolution, engagée dans un 
combat à mort contre un ennemi formidable.

Un seul bémol à signaler sur ce livre : j’aurais aimé voir un peu plus d’information sur le 
recrutement et l’entraînement des personnes qui ont fait fonctionner le système. J’ai le sentiment que 
l’évolution de la dimension humaine aurait été tout aussi intéressante que l’histoire de l’organisation 
de soutien logistique en elle-même. 

Dans l’ensemble, le livre est le fruit d’une excellente recherche. Bien écrit, il prend un sujet 
complexe et le rend accessible aux lecteurs qui en savent très peu sur la logistique, mis à part 
qu’elle est importante. Ceux qui ont une connaissance approfondie de la gestion de la chaîne 
d’approvisionnement et des sujets connexes aimeront ce livre pour sa perspective historique. Je 
le recommande fortement aux membres de l’ARC comme un ajout désirable à leurs études sur la 
culture de la puissance aérienne.

Le major Bill March, un officier des systèmes de combat aéronaval, a passé plus de 39 ans en 
uniforme. Il est actuellement membre de la Réserve aérienne, agissant à titre d’historien de l’ARC 
au sein de la Direction générale de l’histoire et du patrimoine de l’ARC.
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L’attention des médias et des gouvernements a porté, traditionnellement et plus particulièrement 
dans les 15 dernières années, sur les aspects économiques et sur les tactiques opérationnelles 
des groupes terroristes cernés et de leurs partisans. Les pays ont employé des quantités 

phénoménales de ressources militaires et économiques pour réprimer ces organisations. Absence 
marquée de cet enjeu, cependant : une discussion sur les gouvernements dont les actions ont 
provoqué, facilité ou encouragé ces activités terroristes. Nous ne semblons pas non plus saisir 
clairement le lien direct entre les pratiques de corruption des dirigeants nationaux et leurs effets 
sur la capacité des organisations marginales de faire avancer leur cause. Le livre de Sarah Chayes 
explique de façon magistrale la relation claire entre la corruption, ses répercussions et les réticences 
des gouvernements occidentaux à la reconnaître.

Commençant par une discussion sur les écrits de Locke, Milton, Nizam al-Mulk, Luther 
et Machiavel (entre autres), l’auteure examine les nombreuses manifestations de dirigeants qui 
reconnaissent leur responsabilité à l’endroit de leur peuple : les soi-disant traités « Miroir des princes  ». 
Ces textes mettent l’accent sur la nécessité cruciale pour les dirigeants d’assumer des responsabilités 
envers les personnes qu’ils dirigent (et des effets possibles en cas de non-respect du texte). Thieves 
of State n’est cependant pas une analyse politique aride; Chayes puise dans ses dix ans d’expérience 
de journaliste, d’entrepreneure et de conseillère en politique étrangère pour l’armée américaine 
en Afghanistan pour rédiger un portrait accessible et facile à lire de la corruption endémique du 
gouvernement Karzaï et de la réaction des institutions politiques et militaires des États-Unis.

Son approche n’est pas biaisée mais plutôt nuancée et révélatrice; Chayes examine effectivement 
l’effet de la corruption omniprésente sur la capacité des éléments marginaux de recruter et de 
fonctionner. L’auteur divise son analyse en différentes méthodes ou techniques de corruption, 
chacune ayant en commun la circulation de l’argent vers le haut. Elle qualifie les organisations 
qui pratiquent la corruption systémique de kleptocraties, qu’elle range en sous-catégories, selon 
l’origine : ressources, post-soviétique, bureaucratie, kleptocratie militaire complexe et syndicat 
criminel verticalement intégré. Chaque type est expliqué en détail et est assorti d’exemples et de faits.

De plus, Chayes explore comment les populations, à qui l’on a refusé l’accès aux formes légitimes 
de réparation à cause de fonctionnaires et d’entités corrompus, n’ont d’autre choix que la révolte 
pour se faire entendre. Prenons, par exemple, Boko Haram – à l’origine une communauté marginale 
autosuffisante – qui a été poussé à la rébellion armée par les pratiques contraires à l’éthique de la 
police et de la bureaucratie nigériennes. Son nom, qui signifie à peu près « Éducation occidentale 
interdite », vient du fait que les Nigériens savent que leur fonction publique est totalement corrompue, 
et que pour y obtenir un emploi, ils doivent avoir un diplôme universitaire à l’occidentale. Alors, dans 
une logique à contresens de leur croyance, les membres de Boko Haram ont associé la corruption 
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non seulement au système du gouvernement, mais aussi au niveau d’éducation requis pour en faire 
partie. Ainsi, dans la solution pour lutter efficacement contre ces groupes, il faut reconnaître la 
cause première qui a motivé ces groupes à se former, et aborder cette cause.

Sachant ce fait, Chayes offre une série de mesures pratiques que les gouvernements peuvent prendre 
pour influencer les comportements des régimes corrompus. La gamme de mesures à facettes multiples 
va de l’aide internationale à des stratégies financières, en passant par des tactiques diplomatiques 
et commerciales. Inévitablement, dans la mise en place de ces mesures, les gouvernements doivent 
travailler en tandem avec d’autres pays pour assurer un front commun.

Même si la corruption n’est pas le seul élément qui facilite la violence, elle peut certainement 
être perçue comme un milieu dans lequel les réactions violentes des populations peuvent prendre 
naissance et s’intensifier. Chayes illustre clairement la nécessité de lutter contre les éléments marginaux 
comme Al-Shabbab et Boko Haram; mais nous devons aussi percevoir ces organisations comme 
le symptôme d’un malaise bien plus grave : la corruption. Soigner les symptômes sans reconnaître 
le mal réel ne permettra jamais de briser le cycle. Ce livre est vital pour apprécier la portée et la 
nature de la corruption, les répercussions possibles de l’absence d’intervention et les méthodes qui 
peuvent être employées pour la freiner.

Le major Chris Buckham est un officier de la logistique aérienne qui est actuellement affecté au 
Centre international de formation de soutien de la paix à Nairobi, au Kenya. Il tient un cybercarnet 
professionnel de lecture à l’adresse www.themilitaryreviewer.blogspot.com.



REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 5  |  NO 4   AUTOMNE 2016

Incessante et méconnue : la contribution en RSR du Canada à l’opération IMPACT 107

À l’aube du dix-huitième mois de la contribution du Canada à la coalition pour la lutte contre 
l’État islamique en Irak et au Levant (EIIL) et de l’amorce par le gouvernement du Canada d’un 
changement dans la mission militaire afin de l’axer sur l’assistance et l’entraînement destinés 

aux forces irakiennes, un aspect de cette mission perdure, incessant et méconnu. Les hommes et les 
femmes dévoués du vénérable CP140M continuent d’être une partie importante de la composante du 
renseignement, de la surveillance et de la reconnaissance (RSR) de la coalition. Ils constituent les yeux 
toujours aux aguets au-dessus du champ de bataille. Mieux connu dans les médias grand public sous 
le nom d’« avion-espion », cet aspect de la contribution du Canada reçoit beaucoup moins d’éloges 
et est probablement le moins bien compris par la plupart des Canadiens. Pourtant, le CP140M est 
une ressource de RSR de classe mondiale, très recherchée par nos partenaires de la coalition, et dont 
les Canadiens devraient être fiers à juste titre. Cet avion fournit le lien essentiel dans la chaîne de 
l’établissement des cibles, et assure quotidiennement le succès des opérations de combat. De plus, les 
leçons que nous retenons maintenant dans l’emploi du CP140M influencent l’évolution de la gestion 
des données et des opérations de RSR dans les Forces armées canadiennes.

La composante de patrouille à long rayon d’action (PLRA) que le Canada procure à l’opération 
IMPACT comprend un détachement de PLRA constitué de deux avions CP140 Aurora modernisés 
de Bloc 3 (avion aussi connu sous l’acronyme CP140M) et d’environ 75 membres d’équipage, 
techniciens de maintenance et personnel de soutien. Cet investissement tactique relativement 
modeste est très profitable au Canada et à la coalition. Le détachement de PLRA a cumulé plus de 
400 missions de combat, plus de 3 500 heures de combat et a exécuté ses missions avec un taux de 
succès de 96 %. Chaque mission a permis de recueillir du renseignement précieux en appui aux 
opérations de la coalition au sol et dans les airs.

Le CP140M est un appareil pleinement intégré de longue endurance doté de multiples capteurs 
et capable de multiples missions. Le principal capteur employé dans les opérations terrestres est le 
système de caméra infrarouge électro-optique, qui peut fonctionner le jour et la nuit. Même si l’avion est 
également doté d’un système acoustique très avancé pour les opérations anti-sous-marines classiques et 
d’un système de mesures de soutien électronique pour la détection d’une grande diversité d’émissions 
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Une membre de l’Aviation royale canadienne assure le contrôle des radars à bord d’un CP140 Aurora 
durant l’opération IMPACT.
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électroniques, c’est le système de radar imageur du Bloc 3 qui a pris beaucoup d’importance dans 
le soutien à la collecte de renseignement. Ce système est capable de capter des images des cibles, 
peu importe les conditions météorologiques, dans des environnements terrestres et maritimes, à 
très grande résolution et de très loin. Ainsi, même les jours avec couverture nuageuse complète, le 
CP140M peut continuer de recueillir du renseignement au-dessus de l’Irak.

Les images radar obtenues, fixes au contraire d’en direct, offrent des capacités additionnelles 
que ne peuvent offrir les systèmes optiques ordinaires. Par exemple, les images extrêmement 
précises et géorectifiées permettent de mesurer des objets avec précision. De plus, une comparaison 
des (caractéristiques observées dans les images optiques et les images radar peut fournir d’autres 
renseignements) sur la composition de l’objet. Et finalement, le système radar imageur a la capacité de 
produire des images très allongées, des cartes-bandes, qui offrent la possibilité de recueillir rapidement 
des données sur une vaste zone aux fins de la détection de changement grâce à l’analyse comparative.

Grâce à ses capteurs puissants et sa longue endurance, le CP140M est régulièrement chargé 
de multiples missions très variées dans une seule sortie au-dessus de l’Irak. Il n’est pas rare pour le 
CP140M de commencer une mission par l’observation de positions connues d’EIIL dans un secteur 
de l’Irak, puis d’être réaffecté en appui au ciblage dynamique ou à des troupes en contact ailleurs. 
En effectuant ces missions, le CP140M démontre constamment les vecteurs centraux de l’Aviation 
royale canadienne : agilité, intégration, portée et puissance.

Le succès des opérations de RSR repose sur une gestion et une analyse des données très 
disciplinées et bien rodées, en vol et au sol. Dans les airs, les membres de l’équipage font concorder 
les données nouvellement acquises avec le renseignement d’avant-mission, les données des autres 
capteurs embarqués et des plateformes environnantes au moyen d’une liaison de données et des 
systèmes de messagerie instantanée sécurisés. Dans ce processus, le personnel naviguant fait le tri des 
sources brutes, génère du renseignement exploitable et en rend compte afin d’appuyer des opérations 
tactiques en temps réel, ou pour marquer et enregistrer des données pour une analyse plus poussée 
après la mission. En outre, grâce à l’utilisation d’une liaison de données communes et du système 
intérimaire de communication au-delà de la portée optique (iBLOS), les équipages peuvent partager 
les images vidéo en temps réel avec les unités appuyées au sol ou n’importe où au monde au moyen 
d’un lien satellite. En bref, le CP140M est maintenant plus intégré dans l’architecture de RSR du 
Canada et de la coalition que n’importe quand dans son histoire.

Après la mission, l’emploi des données de RSR se continue au Centre déployable de soutien de 
mission (CDSM), une partie pleinement intégrée du système d’arme qui traite, exploite et diffuse les 
données afin que la totalité de l’organisation RSR puisse pleinement profiter des données recueillies 
à chaque mission. Avec toutes les données qui sont générées par les nouvelles capacités du CP140M, 
il a fallu faire évoluer rapidement l’architecture de RSR canadienne pour tirer le maximum des 
investissements existants. Le partage et le traitement automatique de données, combinés à une 
nouvelle expertise en analyse de systèmes, élargissent les possibilités. 

Nous sommes dans une période excitante et en évolution rapide pour la force de PRLA du 
Canada. Lorsque nous regardons la contribution du CP140M aux récentes opérations, la contribution 
à l’opération IMPACT a duré plus longtemps que celle à l’opération MOBILE, et dépassera bientôt 
la contribution à l’opération APOLLO. Ceci fera de l’opération IMPACT la plus longue mission 
déployée pour la force de PRLA dans les 20 dernières années, à une époque où le CP140M est 
encore au stade de la capacité opérationnelle initiale.

Le maintien d’une opération de cette durée avec une force de PRLA réduite au tiers de la taille 
qu’elle avait il y a dix ans pendant l’opération APOLLO pose d’importants défis pour l’élément central 
de cette capacité : les femmes et les hommes de l’ARC et leur famille. Les résultats exceptionnels 
atteints dans l’opération IMPACT sont le résultat de la ténacité et de l’innovation des membres 
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talentueux et dévoués de la force de PLRA, qui sont nombreux à avoir participé à de multiples 
rotations. Ils sont la raison des succès opérationnels et des avancées technologiques. Les fondements 
qu’ils mettent en place maintenant feront en sorte que la force de PLRA continuera d’être une 
ressource stratégique, déployable et fort utile pour l’Aviation royale canadienne et les Forces armées 
canadiennes. Elle établira les conditions du succès et de l’excellence pour les années à venir.

Le lieutenant-colonel Brendan Cook s’est joint à l’Aviation royale canadienne en 1991. Ayant obtenu 
ses ailes de navigateur en 1996, il a été affecté au 407e Escadron de patrouille maritime à Comox, 
en Colombie-Britannique, à titre d’opérateur de détecteur acoustique. Il a occupé tour à tour des 
postes au Centre d’analyse des données acoustiques (Pacifique) à Victoria, en Colombie-Britannique, 
à l’Unité maritime d’essais et d’évaluation à Greenwood, en Nouvelle-Écosse, et à l’état-major à 
Toronto et à Ottawa. Il a été envoyé en Afghanistan en 2009 pour participer à l’élaboration et aux 
essais des procédures pour le système aérien sans pilote (UAS) Heron. Il a pris le commandement 
du 405e Escadron de patrouille à long rayon d’action en juin 2014 et a participé à la rotation 0 
de l’opération IMPACT d’octobre 2014 à avril 2015 comme commandant du détachement de la 
patrouille à long rayon d’action. Au terme de son affectation comme commandant du 405e Escadron 
cet été, le lieutenant-colonel Cook exercera les fonctions de Directeur – Besoins aérospatiaux 3.

Abréviations

EIIL État islamique en Irak et au Levant 
RSR renseignement, surveillance et reconnaissance 
PLRA patrouille à long rayon d’action 

Un aéronef CP140 Aurora de l’Aviation royale canadienne est prêt pour sa prochaine mission, au Koweït, 
dans le cadre de l’opération IMPACT, le 2 décembre 2014.
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